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Note de synthèse – Conseil Communautaire du 3 février 2016 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES 

DOMAINE DES COMMUNES – 69480 
******* 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 3 FEVRIER 2016 

 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 58 
Nombre de présents : 41 
Nombre d’exprimés : 44 
Date de convocation : 26 JANVIER 2016 
 
L’an deux mil seize, le trois février, à dix-neuf heures, le conseil communautaire de la 
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s’est réuni au 
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Premier  
Vice-Président. 
 
Etaient Présents : 
ALIX : LEBRUN Pascal - AMBÉRIEUX D’AZERGUES : PERSIN Alain - ANSE : POMERET 
Daniel, Marie-Hélène BERNARD, FÉLIX Xavier, PAQUET Marie-Claire, HART Pierre - 
BELMONT D’AZERGUES : TRICOT Jean-Luc – CHARNAY : DUBUY Laurent - 
CHASSELAY : PARIOST Jacques, CELARD Marie - CHÂTILLON D’AZERGUES : 
MARCONNET Bernard - CHAZAY D’AZERGUES : MARTINET Alain, CHALANDON Yves, 
BAY Pascale, BOIGEOL Evelyne, DEBIESSE Jean-Pierre - CHESSY LES MINES : 
DUFOUR Ginette - CIVRIEUX D’AZERGUES : TEYSSIER Marie-Pierre, BOUCHARD Loïc 
- FRONTENAS : DUPERRIER Thomas – LACHASSAGNE : HYVERNAT Jean-Paul - LE 
BOIS D’OINGT : TRINCAT Jean-Yves, PLANET Edith, ROCHARD Marie-France – 
LÉGNY : JOVILLARD Sylvie – LES CHERES : CHAREYRON Christian - LETRA : 
GABARDO Serge - LOZANNE : GALLET Christian, FLAMAND Guy – LUCENAY : 
DUGELAY Valérie, CHANDIOUX Georges - MARCILLY D’AZERGUES : DUMOULIN 
André - MARCY : SOLER Philippe – MORANCÉ : PUPIER René - OINGT : DUPERRAY 
Antoine - POUILLY LE MONIAL : BERTRAND Alain - SAINT LAURENT D’OINGT : 
PERIGEAT Paul – SAINT VÉRAND : CHARDON Gérard – TERNAND : DANGUIN Michèle 
– THEIZE – VIVIER MERLE Christian 
 
Pouvoirs : 
Jean-Luc LAFOND (Anse), excusé, donne pouvoir à Daniel POMERET 
Pascale ANTHOINE (Anse), excusée, donne pouvoir à Pierre HART 
Annick PERRIER (Lozanne), excusée, donne pouvoir à Guy FLAMAND 
 
Absents excusés : Jean ETIENNE (Lachassagne) – Michel MOREL (Moiré) - Claire 
PEIGNE (Morancé) - Daniel PACCOUD (Pommiers) – René BLANCHET (Pommiers) 
  
Absents : Claire ROSIER (Anse) – Jean-Luc DUMAS (Bagnols) – Ariane BOUVIER 
(Chamelet) – Geneviève OBERGER (Chasselay) – Michèle DUPAS (Châtillon d’Azergues) – 
Thierry PADILLA (Chessy les Mines) - Frédéric LAFFAY (Le Breuil) – Arlette PROIETTI 
(Pommiers) - Philippe BOUTEILLE (Saint Jean des Vignes) - Olivier LECCIA (Sainte Paule) 
 
Secrétaire de séance : Jean-Yves TRINCAT 
 
Alain BOROWSKI, Directeur Général des Services et Gisèle BRAILLON, Directrice Générale 
Adjointe de la Communauté de Communes, assistent au conseil en application de l’article 
L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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La séance est présidée par Daniel POMERET Premier Vice-Président. 
 
Avant d’ouvrir la séance Daniel POMERET donne des nouvelles de Daniel PACCOUD, qui 
est hospitalisé. Il indique qu’il ne devrait plus l’être pour longtemps puisqu’il sort jeudi. 
Comme chacun le sait, il a une infection à la jambe, suite à son accident de juillet dernier. 
Une fois chez lui, il aura encore une quinzaine de jours de traitement. Donc dès demain, il 
pourra être plus proche de ses occupations d’élu. Il va bien, et à un jour près, il aurait pu 
présider cette séance. 

 
Daniel POMERET donne également des nouvelles de notre collègue Jean Etienne, qui a eu 
un petit AVC ce week-end. Il a été pris en charge par les services médicaux très vite, donc 
tout s’est passé au mieux. Il sort lui aussi de l’hôpital demain. 
 
Daniel POMERET donne ensuite, la liste des autres conseillers excusés, soit : 
 

 Jean-Luc LAFOND – Anse – donne pouvoir à Daniel POMERET 
 Pascale ANTHOINE – Anse - donne pouvoir à Pierre HART 
 Annick PERRIER – Lozanne – donne pouvoir à Guy FLAMAND 
 Michel MOREL – Moiré 
 Claire PEIGNE - Morancé 
 René BLANCHET – Pommiers 

 
 
POINTS AJOUTES A L’ORDRE DE JOUR 
 

 Décisions n°2016-009 – n°2016-010 – n°2016-011 – n°2016-012 – n°2016-013 – 
n°2016-014 
 

 Point XI – Agriculture – Collecte des pneus agricoles usagés 
 

 

Le Conseil, à l’unanimité, autorise l’inscription de ces points à l’ordre du jour. 
 
 
I – DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Jean Yves TRINCAT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
II - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
DU 9 DECEMBRE 2015 
 
Le compte-rendu du Conseil Communautaire vous a été transmis par mail le 5 janvier 2016. 
 

Le Conseil, à l’unanimité, approuve le Procès-Verbal du Conseil Communautaire du  
9 décembre 2015 

 
 
III – INFORMATIONS SUR LES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT PAR 
DELEGATION DU CONSEIL 
 
Daniel POMERET présente les différentes décisions prises. 
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2015-088 – Convention d’entretien de la piste d’athlétisme d’Anse 
 
Il est passé une convention d’entretien de la piste d’athlétisme de la Communauté de 
Communes Beaujolais Pierres Dorées, située sur la Commune d’ANSE. Le temps annuel 
nécessaire pour l’entretien de la piste s’élève à 1/5 de temps de travail d’un agent. 
 
Le coût de l’entretien sera calculé en fonction de l’indice de l’agent effectuant le travail. 
L’agent affecté est rémunéré à l’indice brut 340, ce qui correspond annuellement aux 
salaires, charges et congés. Le coût suivra l’évolution de l’indice de rémunération de l’agent. 
 
Si l’entretien de la piste nécessite l’usage de produits d’entretien, le coût sera ajouté à la 
participation de la Communauté de Communes. 
 
2015-089 - Convention de prestation d’intérim avec le Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Rhône  

 
Il est passé une convention de prestation d’intérim avec le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale du Rhône pour la mise à disposition des agents de l’Unité Intérim du 
CDG 69 pour : 

 faire face à un accroissement temporaire ou saisonnier d’activité, 
 pallier le remplacement d’un agent sur emploi permanent, 
 ou pourvoir la vacance temporaire d’un emploi permanent dans l’attente de 

recrutement. 
 

La convention définit : 
 les modalités de recours à la prestation d’intérim du CDG69,  
 le cadre juridique de la mise à disposition des agents de l’unité intérim du CDG69  
 les conditions de mise en œuvre de la prestation de portage salarial. 

 
La Communauté de Communes choisit directement un agent non titulaire et en délègue la 
gestion administrative et financière au CDG et pourra avoir recours aux services proposés à 
tout moment et selon ses besoins. 
 
2015-090 - Avenant n°1 au 1/01/2016 à la convention de prestation d’intérim avec le 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Rhône  

 
Il a été passé une convention de prestation d’intérim avec le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Rhône pour la mise à disposition des agents de l’Unité 
Intérim du CDG 69. 
 
Il y a lieu, pour l’année 2016, de modifier l’article 6 « Remboursement au Centre de 
Gestion » de la convention concernant la commission relative aux frais de gestion engagés 
par le cdg69 selon le nouveau barème suivant : 
 

 Collectivités affiliées 

Intérim 6.5 % 

Portage salarial 5.5 % 
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2015-091 - Loi Macron – ouvertures des commerces le dimanche – Commune de 
Civrieux d’Azergues 
 
Il est décidé d’émettre un avis conforme sur la délibération du Conseil Municipal de la 
Commune de Civrieux d’Azergues du 15 décembre 2015 portant désignation des dimanches 
où les commerces seront ouverts. 
 
2015-092 - Loi Macron – ouvertures des commerces le dimanche – Commune de 
Lozanne 
 
Il est décidé d’émettre un avis conforme sur la délibération du Conseil Municipal de la 
Commune de Lozanne du 21 décembre 2015 portant désignation des dimanches où les 
commerces seront ouverts. 
 
2015-093 – Loi Macron – ouvertures des commerces le dimanche – Commune d’Anse 
 
Il est décidé d’émettre un avis conforme sur la délibération du Conseil Municipal de la 
Commune d’Anse du 14 décembre 2015 portant désignation des dimanches où les 
commerces seront ouverts. 
 
2015-094 – Loi Macron – ouvertures des commerces le dimanche – Commune de 
Chazay d’Azergues 
 
Il est décidé d’émettre un avis conforme sur la délibération du Conseil Municipal de la 
Commune de Chazay d’Azergues du 3 décembre 2015 portant désignation des dimanches 
où les commerces seront ouverts. 
 
2016-001 - Désignation de Jacques PARIOST en tant que représentant de la CCBPD à 
la Commission consultative paritaire du SIGERLy 
 
Il est décidé de désigner Jacques PARIOST comme représentant de la Communauté de 
Communes Beaujolais Pierres Dorées à la Commission consultative paritaire du SIGERLy, 
prévue à l’article 198 de la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte (TECV), transposée à l’article L2224-37-1 du Code général des 
collectivités territoriales (CGCT). 
 
2016-002 - Convention de mise à disposition et utilisation de l’espace Aquatique 
« Aquazergues » 
 
Il est décidé de signer une convention tripartite de mise à disposition et utilisation de l’espace 
Aquatique « Aquazergues » avec la SARL Aquazergues et le Club Aquatique des Pierres 
Dorées. 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature par chacune des parties 
jusqu’au 30 juin 2016. 
 
2016-003 – Commande pour une étude de faisabilité pour le renouvellement de 
l’ensemble des marchés publics liés à la collecte des déchets : ordures ménagères, 
collecte sélective, exploitation des déchetteries 
 
Il est passé une commande pour une étude de faisabilité pour le renouvellement de 
l’ensemble des marchés publics liés à la collecte des déchets : ordures ménagères, collecte 
sélective, exploitation des déchetteries avec le Cabinet MERLIN, sis 6 rue Grolée, 69289 
LYON Cedex 02, pour un montant de 2 400 euros HT (base) + 6 000 euros HT (options). 
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2016-004 - Annulation de la décision n°2015-080 - Contrat pour des essais sur le 
réseau d’assainissement de la zone de l’Aérodrome de Frontenas 
 
Le contrat, passé avec l’entreprise ADTEC CONTROLE, 10 impasse de la Vavrette, 01250 
TOSSIAT, pour des essais sur le réseau d’assainissement de la zone de l’Aérodrome de 
Frontenas, est annulé. 
 
2016-005 - Commande pour la réalisation d'une mission géotechnique – Aménagement 
de l'avenue Jean Goujon au Bois d'Oingt. 
 
Il est décidé de passer commande pour la réalisation d'une mission géotechnique de type 
G11 ou G12 simplifiée selon la norme NF P 94 500 de décembre 2006 dans le cadre de 
l'aménagement de l'avenue Jean Goujon au Bois d'Oingt à l'entreprise AXIMA/COLAS 
Rhône Alpes Auvergne, rue Gabriel Voisin, BP 40039, 69652 VILLEFRANCHE SUR 
SAONE, pour un montant, selon le module choisi, de : 
 
 Module 1 – Chaussée actuelle permettant de faire des mesures de déflexion de 

manière correcte : 1 783.90 € HT, 
 

 Module 2 – Chaussée actuelle trop dégradée – Essais de plaque : 1 764.80 € HT. 
 

2016-006 - Contrat d'abonnement d'entretien des appareils de chauffage et de 
production d'eau chaude à usage domestique – Salle Jean Mermoz à Chazay 
d'Azergues. 
 
Il est décidé de signer le contrat d'abonnement n° 011628 pour l'entretien des appareils de 
chauffage et de production d'eau chaude à usage domestique de la salle de sport Jean 
Mermoz, rue Pierre de Coubertin à Chazay d'Azergues avec l'entreprise LOGITHERM, sise 
Actipole, Les Places, 69490 Les Olmes, pour un montant de 385.70 € HT. 
 
Le contrat couvre la période du 01/01/16 au 31/12/16 et est reconductible annuellement par 
tacite reconduction pour une durée de trois ans. 
 
2016-007 - Contrat d'abonnement d'entretien des appareils de chauffage et de 
production d'eau chaude à usage domestique – Salle Maryse Bastié à Chazay 
d'Azergues. 
 
Il est décidé de signer le contrat d'abonnement n° 011759 pour l'entretien des appareils de 
chauffage et de production d'eau chaude à usage domestique de la salle Maryse Bastié, rue 
Pierre de Coubertin à Chazay d'Azergues avec l'entreprise LOGITHERM, sise Actipole, Les 
Places, 69490 Les Olmes, pour un montant de 385.70 € HT. 
 
Le contrat couvre la période du 01/01/16 au 31/12/16 et est reconductible annuellement par 
tacite reconduction pour une durée de trois ans. 
 
2016-008 - Contrat de prestations de services – Travaux sur voirie communautaire – 
Commune de Ternand. 
 
De signer un contrat de prestations de services pour des travaux sur voirie communautaire 
sur la commune de TERNAND avec Monsieur SADOT Denis, Les Brotteaux, 69620 
TERNAND, pour un montant de : 

 
 Prestations sans matériel :  20 € HT/heure (non assujetti à la TVA) 
 Prestations avec tondeuse :   30 € HT/heure (non assujetti à la TVA) 
 Prestations avec tracteur et remorques : 40 € HT/heure (non assujetti à la TVA) 
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Le contrat prend effet à la date du 1er janvier 2016 pour une durée de 1 an. 
 
2016-009 – Marché entretien chauffage et rafraichissement du Domaine des 
Communes à Anse – attribution des lots 1 et 2 
 
Il est décidé de signer le marché entretien chauffage et rafraichissement du Domaine des 
Communes à Anse : 

 Lot n°1 "Chauffage" avec la SARL LOGITHERM, sise Actipole, les Places, 69490 
LES OLMES, pour un montant de 2 450 € HT. 

 Lot n°2 "Rafraichissement, ventilation et désenfumage" avec la SAS EMATHERM, 
sise 1 rue du Progrès, 69800 SAINT PRIEST, pour un montant de 4 750 € HT. 

 
Le marché prend effet à la date du 1er janvier 2016 pour une durée initiale de 12 mois, et est 
renouvelable deux fois par reconduction tacite pour une période de 12 mois. 
 
2016-010 – Prélèvement de crédits à l’article 022 – dépenses imprévues de 
fonctionnement pour affectation à l’article 6574 – subvention de fonctionnement 
personnes de droit privé 
 
Il est décidé que la somme de 56 000 € soit prélevée sur le compte des dépenses imprévues 
de fonctionnement pour virement au compte 6574 – Subvention de fonctionnement 
personnes de droit privé. 
 
2016-011 – Marché de fourniture d’enrobé à froid 2015 – Reconduction des lots 1 et 2 
 
Il était décidé de reconduire, pour la première fois, le marché de fourniture d'enrobé à froid 
2015 pour un an, conformément à l'article 1.4 du CCP du présent marché, à compter du  
13 mars 2016 : 
 
Lot n°1 : avec l'entreprise AXIMA CENTRE, domiciliée rue Gabriel Voisin, BP 39, 
69652 VILLEFRANCHE SUR SAONE CEDEX, pour un montant maximal de 14 000 € HT, 
pour les communes de : 

 Alix, 
 Ambérieux d'Azergues, 
 Anse, 
 Charnay, 
 Chasselay, 
 Chazay d'Azergues, 
 Civrieux, 
 Lachassagne, 
 Les Chères,  
 Lucenay, 
 Marcilly d'Azergues, 
 Marcy sur Anse, 
 Morancé, 
 Pommiers, 
 Pouilly le Monial, 
 Saint Jean des Vignes. 

 
Lot n°2 : avec l'entreprise EIFFAGE TP R.A.A., domiciliée boulevard de la Turdine, 
69490 PONTCHARRA SUR TURDINE, pour un montant maximal de 14 000 € HT, pour les 
communes de : 

 Bagnols, 
 Belmont d'Azergues, 
 Chamelet, 
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 Châtillon d'Azergues, 
 Chessy les Mines, 
 Frontenas, 
 Le Bois d'Oingt, 
 Le Breuil, 
 Légny, 
 Létra, 
 Lozanne, 
 Moiré, 
 Oingt, 
 Saint Laurent d'Oingt, 
 Sainte Paule, 
 Saint Vérand, 
 Ternand, 
 Theizé. 

 
2016-012 – Marché curage de fossés des voiries communautaires 2015-2016 – 
reconduction des lots 1 à 4 
 
Il était décidé de reconduire le marché curage de fossés des voiries communautaires 2015-
2016 pour un an, conformément à l'article 1.4 du CCP du présent marché : 
 

 Lot n°1 : à compter du 23 avril 2016 avec l'entreprise AXIMA CENTRE, domiciliée 
rue Gabriel Voisin, BP 39, 69652 VILLEFRANCHE SUR SAONE CEDEX, pour un 
montant maximal de 8 000 € HT, pour les communes de Bagnols, Oingt, Saint 
Vérand et Theizé, 

 
 Lot n°2bis : à compter du 4 juin 2016 avec l'entreprise KALITP, domiciliée ZA Les 

Plaines, 69620 SAINT LAURENT D'OINGT, pour un montant maximal de 
10 000 € HT, pour les communes du Bois d'Oingt, Le Breuil, Moiré et Sainte Paule, 

 
 Lot n°3 : à compter du 23 avril 2016 avec l'entreprise DUMONTET C & G, 

domiciliée Le Crêt du Château, 69870 SAINT JUST D'AVRAY, pour un montant 
maximal de 7 000 € HT, pour les communes de Chamelet, Légny, et Saint Laurent 
d'Oingt, 

 
 Lot n°4 : à compter du 27 avril 2016 avec l'entreprise GIRAUD TDT, domiciliée lieu-

dit "La Douzette", 69870 CLAVEISOLLES, pour un montant maximal de 
19 000 € HT, pour les communes de Les Chères, Lozanne, Marcilly d'Azergues, 
Morancé, Chasselay et Civrieux d'Azergues. 

 
2016-013 – Convention d’occupation temporaire pour accès en terrain privé – 
Monsieur Jean-Marie GARCIA à LETRA 
 
Il est décidé de signer une convention d'occupation temporaire à titre gracieux pour accès en 
terrain privé entre la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, l'entreprise de 
travaux SADE et Monsieur Jean-Marie GARCIA, propriétaire des parcelles n° C 1181 et C 
1224. 
 
La Communauté de Communes doit réaliser des travaux sur le réseau d'assainissement de 
la zone du Frêne sur la commune de Létra. Cette convention a pour objet d'autoriser le 
personnel de l'entreprise de travaux SADE, titulaire du marché, et de la CCBPD à pénétrer 
sur les parcelles riveraines précitées pour accéder au chantier. 
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La durée de l'occupation temporaire n'excédera pas trois semaines à compter du premier 
jour d'occupation, et prendra fin automatiquement à l'issue des travaux et de l'état des lieux. 
 
2016-014 - Marché de service de transport des personnes isolées (TPI) 
 
De signer le marché de mise en place et gestion d’un service de transport des personnes 
isolées sur le secteur géographiquement de la Communauté de Communes Beaujolais 
Pierres Dorées avec le groupement solidaire : 

 
 Transdev Rhône Alpes Interurbain, 5 Chemin des Plattes 09390 VOURLES, 

mandataire des membres du groupement solidaire 
 EVATRAWS, Hameau Les Alouettes 69210 BULLY, 1er membre du groupement 

solidaire 
 Taxis de Liergues, 333 Montée St Eloi, 69400 LIERGUES, 2ème membre du 

groupement solidaire 
 ALTIBUS, 926 A avenue de la Houille Blanche 73000 CHAMBERY, 3ème membre du 

groupement solidaire. 
 

Les prestations sont traitées à prix unitaire. Les prix unitaires du bordereau de prix sont 
appliqués aux quantités réellement exécutées. Le prix unitaire est un prix au kilomètre 
comprenant l’ensemble des prestations demandées. 
Le coût de la prestation facturée correspondra aux kilomètres commerciaux effectués 
multipliés par le taux kilométrique de 2.55 € HT qui se décompose ainsi : 

 Prix unitaire de la gestion des réservations = 0.35 € HT (soumis à TVA 20 %), 
 Prix unitaire de la réalisation du transport = 2.20 € HT (soumis à TVA 10 %). 
 

Le montant de l’ensemble des prestations est évalué à : 
  8 900 € HT pour la gestion des réservations, 
 55 000 € pour la réalisation du transport. 

 
En cas de reconduction du marché pour six mois supplémentaires, le prix relatif à la gestion 
des réservations sera diminué des charges annuelles déjà comprises dans les 8 900 € HT, 
soit 2 400 € HT de coût logiciel, 800 € HT de suivi statistique et 1 500 € HT de frais fixe. 
Le coût de la gestion des réservations se limitera donc au coût des appels à 3 € HT multiplié 
par un nombre d’appels ajusté en fonction du réalisé du premier semestre. 
 

Dont acte 
 
 
IV – BUDGET – FINANCES Daniel Pomeret 
 

1- Débat d’orientations budgétaires 2016 
 
Daniel POMERET présente à l’aide du PowerPoint (joint en annexe) le Débat d’Orientations 
Budgétaires. 
 
Daniel POMERET ouvre les discussions avec les 4 options de la fin du diaporama. 

 

Il présente l’effet de l’endettement nouveau de 3 millions d’euros sur notre dette, c’est-à-dire 

l’emprunt non souscrit les années précédentes et 1 million d’euros pour 2016. 

Il présente également les engagements pluriannuels sur les budgets annexes. 

La Loi NOTRe impose de donner les effets en fonctionnement sur les années futures lors 

d’un investissement important. C’est le cas de la crèche de Lozanne, ce qui est présenté 

dans le powerpoint. 
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En ce qui concerne l’OPTION 1 : l’augmentation des impôts est rejetée. 

 

Pour l’OPTION 2, la question est de savoir si on s’endette plus qu’on ne l‘est. La réponse est 

négative. 

 

Il ne reste alors que les options 3 et 4. 

 

On peut retenir que depuis deux ans la Communauté de Communes s’est désendettée 

assez fortement, qu’elle rempli toutes ses compétences, qu’elle a les moyens de faire toutes 

les compétences nouvelles. Le problème est qu’elle subit de plein fouet la baisse des 

dotations.  

 

Il faut préciser qu’une compétence nouvelle s’ajoute : le TPI ou Transport pour les 

Personnes Isolées (142 000 €). Cependant, on n’est pas sûr que le budget soit 

complètement dépensé. 

Il rappelle également le montant du budget prévu pour les bureaux : 700 000 €. 

L’objectif est donc de faire des économies et de solliciter pour cela tous les Vice-Présidents.  

 

La voirie est prise sur les impôts et on était subventionné. C’est pourquoi dans les pistes 

d’économie, on peut aussi réduire le budget consacré à la voirie des subventions que nous 

n’aurons plus. Mais cela ferait baisser pour certains des enveloppes dont ils ont bien besoin. 

Sur la voirie on peut indifféremment réduire le fonctionnement ou l’investissement. Christian 

GALLET estime qu’il y a des communes qui sont bien dotées en « enveloppe voirie », alors 

que d’autres n’ont pas assez. Si on baisse le budget des Communes qui n’ont pas  

grand-chose, il a peur que ce soit pénalisant. On pourrait dire, on ne pénalise que les gros 

budgets, mais après c’est un calcul. 

Serge GABARDO estime que si des Communes ont des voiries convenables avec de fortes 

enveloppes, il faudrait redistribuer les crédits vers les Communes qui n’ont pas assez. Daniel 

POMERET lui suggère d’évoquer cette question en Commission « initiatives nouvelles ». 

 

Daniel POMERET rappelle que dans la présentation du Débat d’Orientations Budgétaires, 

aucun arbitrage n’a été fait. Il rappelle l’inventaire fait concernant l’investissement. Par 

exemple, il y a l’économie à 100 000 €, mais c’est pour l’utiliser pour de la voirie dans les 

Zones Economiques. Des crédits avaient déjà été mis les années précédentes. On a déjà un 

stock qui peut évoluer : au lieu de mettre 100 000 €, on peut mettre 50 000 €. 

On sait également que dans le budget « communication », il y a une enveloppe pour créer 

des clips vidéo. On peut décider de ne pas en faire en 2016 et attendre 2017. Ce sont des 

arbitrages.  

Concernant le budget « tourisme », une enveloppe est réservée pour Destination Beaujolais. 

Elle pourrait être réorientée. 

 

En conclusion on a 1 420 000 € qu’il nous faut ramener à 1 000 000 sur l’endettement. On a 

vu que la perte sur les dotations est de 400 000 € si, comme dans le temps, les dotations, 

sans augmenter, restaient, on ne parlerait alors même pas de ces 400 000 €. On n’a pas de 

réserve dans notre budget qui nous permettrait de passer ce cap. 
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Il est demandé si, sur les travaux déjà engagés, on est sûr de percevoir les subventions 

prévues. Sur la CAF c’est le cas. Au niveau du département, on dit que les subventions 

signées seront perçues. 

Tout cela montre quand même, que le budget 2017 reprendra celui de 2016 avec 400 000 € 

de moins. Il faut en être conscient. A moins que le dynamisme de nos bases nous apporte 

des surprises positives. Il faut bien noter que le développement économique, comme le dit le 

Président PACCOUD, est primordial et notre principale source de ressources. 

 

Un intervenant, fait remarquer que le Département s’était engagé à subventionner le TPI à 

50%, Daniel POMERET fait remarquer que si on relit la délibération, le Département s’était 

engagé à 50% la première année et qu’il n’est rien indiqué de plus. Ce qui est annoncé, c’est 

qu’il n’y aura rien l’année prochaine. 

 

C’est cet avenir incertain, qui fait qu’on ne peut pas tirer sur l’endettement, car si la situation 

se dégrade, à terme  on ne pourrait plus rien faire à part payer nos emprunts. 

 

Daniel POMERET rappelle que dans l’introduction du débat, il est bien indiqué que notre 

priorité est d’assumer nos compétences. Quand on voudra en prendre de nouvelles, il faudra 

avoir les financements qui vont avec. 

On constate qu’il y a des lignes nouvelles qui apparaissent : le TPI, l’agriculture, la 

communication, soit des choses qu’on n’avait pas avant. Il faut savoir jusqu’où on va. 

 

Le conseil donne acte de la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires 

 

 

V – GESTION DU PERSONNEL Daniel Pomeret 
 

2- Création d’un poste d’adjoint d’animation 
 
Un agent adjoint d’animation 2ème classe affecté au service ALSH a réussi son concours 
d’adjoint d’animation 1ère classe. 
Cet agent effectue depuis septembre 2015 des tâches administratives afin de renforcer le 
pôle « administration générale ». 
Afin qu’il puisse être nommé adjoint d’animation 1ère classe, il est nécessaire d’ouvrir un 
poste « adjoint d’animation ». 
Le poste d’adjoint d’animation 2ème classe restera vacant. 
Les crédits correspondants seront ouverts au chapitre 012 « Frais de personnel » du Budget 
Principal. 
 

Le Conseil, à l’unanimité, approuve la création d’un poste d’adjoint d’animation  
1ère classe 

 
 

3- Modification d’un poste d’adjoint technique, non titulaire, en contrat à durée 
indéterminée – augmentation du temps de travail au 1/03/2016 

 
Il est proposé d’augmenter la durée hebdomadaire de travail d’un agent technique affecté au 

nettoyage des locaux. 

Le poste passerait de 14h à 21h45 hebdomadaire. 
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L’augmentation du temps de travail correspond au nettoyage des locaux du jardin passerelle 

à Châtillon d’Azergues auparavant assuré par un agent de la Commune de Châtillon 

d’Azergues qui, pour des raisons de réorganisation, a dû reprendre son personnel. 

Les crédits correspondants seront ouverts au chapitre 012 « Frais de personnel » du Budget 

principal. 

 

Le Conseil, à l’unanimité, approuve l’augmentation du temps de travail de 14h à 21h45 

hebdomadaire pour ce poste 

 

 
VI – VOIRIE Christian Gallet 
 

4- Convention de mandat pour la Commune de Saint Vérand 
 
Il s’agit d’un mandat donné à la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées pour 
réaliser des travaux de sécurité via les pouvoirs de police du Maire subventionnés. 
 
Le montant du mandat est de 7 800 euros TTC, qui se décomposent comme suit : 
 

 Travaux VRD  6 864.00 euros 
 Maîtrise d’œuvre     336.00 euros 
 Frais de publicité et de production    300.00 euros 
 Aléas et frais divers     300.00 euros 

 
Le Conseil, à l’unanimité, donne mandat au Président pour signer la convention 

 
 
VII – ENVIRONNEMENT Antoine Duperray 

 
5- Modification des tarifs de la RSO pour 2016 

 
Ce point est délibéré exclusivement pour l’ancien territoire de Communauté de Communes 
des Pays du Bois d’Oingt (CCPBO) pour les communes listées ci-après : Bagnols, Le Bois 
d’Oingt, Le Breuil, Chamelet, Châtillon d’Azergues, Chessy les Mines, Frontenas, Légny, 
Létra, Moiré, Oingt, Saint Laurent d’Oingt, Sainte-Paule, Saint-Vérand, Ternand, Theizé. 
 
Depuis le 1er janvier 1993 (loi du 13 juillet 1992), les collectivités ont l’obligation de créer une 
redevance spéciale (RSO) pour l’élimination des déchets résultant d’activités 
professionnelles ou administratives assimilables aux déchets ménagers qu’elles collectent et 
qu’elles traitent sans sujétions particulières. 
 
Les assujettis sont les entreprises, les administrations, les commerçants, les artisans, les 
sociétés de service… localisés dans le périmètre de ramassage des OM. 
 
La RSO a été mise en place sur l’ancien territoire de la CCPBO au 1er janvier 2010.  
Elle est régie par un règlement qui précise les conditions générales d’application de la RSO 
et les termes de la convention particulière qui fixe les modalités d’exécution du service et de 
recouvrement à intervenir avec chaque producteur. 
Les redevables s’acquittant de la TEOM bénéficient d’une exonération équivalente à un bac 
de 240 litres. 
Les établissements d’enseignement scolaire du secteur privé et les établissements 
accueillant des personnes dépendantes bénéficient d’un abattement de RSO égal au 
montant de la TEOM acquittée. 
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Le tarif RSO est réactualisé au 1er janvier de chaque année en fonction du coût de 
l’élimination et du tonnage collecté l’année n-2 (Année 2014) sur les communes de : 

 Bagnols, 
 Le Bois d’Oingt, 
 Le Breuil, 
 Chamelet, 
 Châtillon d’Azergues, 
 Chessy les Mines, 
 Frontenas, 
 Légny, 
 Létra, 
 Moiré, 
 Oingt, 
 Saint Laurent d’Oingt, 
 Sainte-Paule, 
 Saint-Vérand, 
 Ternand, 
 Theizé. 

 
En 2016, le coût au litre s’élève à 0,05725 €. 
 

Le Conseil, à l’unanimité, fixe le tarif de RSO à 0.05725 euros le litre 
 
 
VIII – URBANISME Gérard Chardon 
 

6- Modification simplifiée du PLU de Belmont d’Azergues 
 
Il s’agit de modifier sur les zones UA et UB, ou du moins instaurer une règle pour le retrait 
des constructions qui sont sur deux voies. 
 
La modification consiste à appliquer la règle que sur une des deux voies. 
 

Le Conseil, à l’unanimité, émet un avis favorable à cette modification qui répare une 
imprévision du document d’urbanisme 

 
 

7- Projet de modification n°6 du PLU d’Anse 
 
Il s’agit de : 
 

 Permettre les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif dans la zone AUL, afin d’accueillir une caserne de pompiers 
SDMIS 
 

 Ajouter explicitement la mention « logements » dans l’article 2 de la zone 1 AULb 
avec reformulation de l’obligation de créer un pourcentage de logements sociaux 
dans cette zone 

 
 Modifier le règlement de la zone UI pour permettre l’extension (limitée de 20 m2 de 

surface de plancher) des constructions existantes à usage d’habitation. 
 
Pour la première modification, cette zone a toujours été classée en zone permettant les 
équipements publics, la piscine communautaire a été construite sur cette zone. Une 
précision est nécessaire pour y implanter une caserne de pompiers, équipement public, ce 
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qui n’est pas incompatible avec la définition de la zone. De plus, la croissance 
démographique des Communes desservies par ce centre de secours, nécessite la 
construction d’un centre adapté. 
 
La deuxième modification ne peut être que favorablement accueillie dans la mesure où elle 
permet la diversification sociale nécessaire dans les PLU des Communes membres de la 
Communauté de Communes, dans l’optique d’un PLH futur. 
 
Pour la troisième modification, l’extension limitée à 20 m2 en zone UI des habitations, elle ne 
fait que ramener la règle générale en ce qui concerne l’habitat de cette zone. 
 
Le conseil communautaire émet à l’unanimité un avis favorable à la modification n°6 
du PLU d’Anse  
 
Gérard CHARDON, indique ensuite que le SIG va fonctionner prochainement et que les 
Communes vont recevoir les informations la semaine prochaine. 
 
 
IX – PETITE ENFANCE Sylvie Jovillard 
 

8- Convention d’occupation – salle de la Mansarde à Charnay 
 
Cette convention est classique, elle permet d’apporter aux Communes les services du Relais 
d’Assistantes Maternelles. 
 
Le conseil à l’unanimité, autorise le président à signer la convention telle que jointe en 

annexe 
 
 
X – TRANSPORT André Dumoulin 
 

9- Marché T.P.I. 
 
Il est rendu compte au Conseil du marché passé avec la société TRANSDEV. 
 
Le coût est de 2.85 euros le kilomètre. 
 
Deux offres avaient été présentées et c’est l’entreprise TRANSDEV qui est la mieux disante. 
 
Il est rappelé qu’une régie a été mise en place, que les carnets sont des carnets de 5 € par 
trajet, et qu’il y en a 5 par carnet. Le paiement devra se faire à la Communauté par chèque, 
qui à la suite de la réception du chèque, adressera les carnets par la poste. 
 
André DUMOULIN rappelle que les demandes d’adhésion doivent transiter par le Maire de la 
commune qui émet un avis, et le transmet à la Communauté de Communes. Dans ces avis, 
il faut appliquer le règlement, les Maires ont la possibilité de proposer des dérogations, mais 
il faut être vigilant sur ces dérogations. 
 
Il est demandé si le système ne fonctionne pas, si des couts fixes seront facturés, il est 
précisé que non. 
 

Dont acte 
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XI – AGRICULTURE Christian Vivier-Merle 
 

10- Collecte des pneus agricoles usagés 
 
Il s’agit d’un point ajourné lors du Conseil Communautaire du 9 décembre 2015. 
 
Une opération unique de collecte de pneus usagés utilisés en agriculture pour maintenir les 
bâches de silos. Cela permettra le nettoyage de nos campagnes de ces pneus, en sachant 
que les nouvelles techniques de stockage pour les silos évitent l’utilisation des 
pneumatiques. 
 
Cette opération est conduite par la Chambre d’Agriculture sur l’ensemble du territoire du 
département du Nouveau Rhône. 
 
Après enquête auprès des agriculteurs, le gisement de pneus sur le territoire de la CCBPD 
représente 15500 pneus. Ces pneus ne peuvent pas être repris en déchetterie du fait de leur 
état. 
Le principe serait : apport des pneus aux bennes mises à disposition sur les aires de 
déchetteries, en vue de leur destruction par une société prestataire. 
 
Le coût global estimé de cette opération serait de 28 330 euros financés sur la base de 25 % 
par le PSADER (syndicat mixte), 25 % par la CCBPD (7 082 euros environ), 50 % par les 
agriculteurs (sous réserve de la participation financière du Syndicat Mixte). 
Il faut noter que les Communautés de communes du Syndicat de l’Ouest Lyonnais et du 
Syndicat intercommunal des Monts du Lyonnais ont déjà validé l’opération. 
 
Il est proposé d’affecter les crédits nécessaires sur 2016 et participer à l’opération. 
 
Il est précisé que ce n’est pas le personnel des déchetteries qui s’occupent de ces pneus. 
 
Après en avoir débattu, le Conseil, à l’unanimité moins une abstention, approuve cette 

subvention d’un montant maximum de 7 082 € 
 
 
XV – QUESTIONS DIVERSES 
 
 
 
 
 

Le prochain conseil aura lieu le 23 Mars 2016 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES 

DOMAINE DES COMMUNES – 69480 
******* 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 23 MARS 2016 

 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 58 
Nombre de présents : 51 
Nombre d’exprimés : 51 
Date de convocation : 14 MARS 2016 
 
L’an deux mil seize, le vingt-trois mars, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s’est réuni au 
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel PACCOUD, Président. 
 
Etaient Présents : 
ALIX : LEBRUN Pascal - AMBÉRIEUX D’AZERGUES : PERSIN Alain - ANSE : POMERET 
Daniel, LAFOND Jean-Luc, ROSIER Claire, Marie-Hélène BERNARD, FÉLIX Xavier, PAQUET 
Marie-Claire, HART Pierre, ANTHOINE Pascale – BAGNOLS – DUMAS Jean-Luc - BELMONT 
D’AZERGUES : TRICOT Jean-Luc – CHARNAY : DUBUY Laurent - CHASSELAY : PARIOST 
Jacques, OBERGER Geneviève, CELARD Marie - CHÂTILLON D’AZERGUES : MARCONNET 
Bernard - CHAZAY D’AZERGUES : MARTINET Alain, CHALANDON Yves, BAY Pascale, 
BOIGEOL Evelyne, DEBIESSE Jean-Pierre - CHESSY LES MINES : DUFOUR Ginette - 
CIVRIEUX D’AZERGUES : TEYSSIER Marie-Pierre, BOUCHARD Loïc - FRONTENAS : 
DUPERRIER Thomas – LACHASSAGNE : HYVERNAT Jean-Paul - LE BOIS D’OINGT : 
TRINCAT Jean-Yves, PLANET Edith, ROCHARD Marie-France – LÉGNY : JOVILLARD Sylvie 
– LES CHERES : CHAREYRON Christian - LETRA : GABARDO Serge - LOZANNE : GALLET 
Christian, PERRIER Annick, FLAMAND Guy – LUCENAY : DUGELAY Valérie, CHANDIOUX 
Georges - MARCILLY D’AZERGUES : DUMOULIN André - MARCY : SOLER Philippe – 
MORANCÉ : PEIGNE Claire - PUPIER René - OINGT : DUPERRAY Antoine – POMMIERS – 
PACCOUD Daniel, PROIETTI Arlette, BLANCHET René - POUILLY LE MONIAL : BERTRAND 
Alain - SAINT LAURENT D’OINGT : PERIGEAT Paul – SAINT VÉRAND : CHARDON Gérard – 
TERNAND : DANGUIN Michèle – THEIZE – VIVIER MERLE Christian 
 
Pouvoirs : 
Néant 
 
Absents excusés : Ariane BOUVIER (Chamelet) - Michèle DUPAS (Châtillon d’Azergues) - 
Thierry PADILLA (Chessy les Mines) - Jean ETIENNE (Lachassagne) – Michel MOREL (Moiré) - 
Philippe BOUTEILLE (Saint Jean des Vignes) 
  
Absents : Frédéric LAFFAY (Le Breuil) - Olivier LECCIA (Sainte Paule) 
 
Secrétaire de séance : Claire PEIGNE (Morancé) 
 
Alain BOROWSKI, Directeur Général des Services et Gisèle BRAILLON, Directrice Générale 
Adjointe de la Communauté de Communes, assistent au conseil en application de l’article L.2121-
15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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Le président ouvre la séance et salue la présence de la presse fidèle à nos Conseils 
Communautaires 
 
 
POINT AJOUTE A L’ORDRE DU JOUR 
 

 Convention entre la Communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône et la 
CCBPD pour le remboursement des annuités d’emprunts imputables à la Commune de 
Liergues pour les travaux de voirie 

 
Le conseil à l’unanimité autorise que ce point soit ajouté à l’ordre du jour. 

 
 
I – DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Claire Peigné est désignée secrétaire de séance. 
 
 
II - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
3 FEVRIER 2016 
 

Le Conseil Communautaire à l’unanimité approuve le procès-verbal du conseil du 3 février 
2016. 

 
 
III – INFORMATIONS SUR LES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT PAR DELEGATION 
DU CONSEIL 
 
2016-015 – Création d’une régie de recettes – Transport des Personnes Isolées 
 
Il est institué une régie de recettes auprès des services administratifs de la Communauté de 
Communes Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD). 
Cette régie est installée au 1277 Route des Crêtes 69480 ANSE. 
La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre de chaque année.  
 
La régie encaisse les produits suivants : Les ventes de tickets de transport. 
Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon le mode de recouvrement suivant : 
chèques. 
Ils sont perçus contre remise à l’usager de tickets.  
L’intervenant d’un mandataire a lieu dans les conditions fixées par son acte de nomination.  
 
Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 1 000€. 
Le régisseur est tenu de verser au Comptable de la Trésorerie de CHAZAY D’AZERGUES le 
montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé et au minimum deux fois par mois.  
Le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur.  
 
Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de 
nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
2016-016 – Actes de sous-traitance – Marché construction d’un pôle petite enfance à 
Lozanne – Lot n°6 carrelage faïence 
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Il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec la SARL TECH'SOLS, domiciliée ZA La 
Gravière, 01480 FAREINS, pour le marché construction d'un pôle petite enfance à Lozanne – lot 
n° 6 carrelage faïence, pour un montant maximum de 6 400,00 € HT. 
 
 
2016-017 – Convention d’objectif destinée à la fourniture de repas pour la crèche et le 
centre de loisirs à Anse (année 2016) 
 
Il est passé une convention d’objectif destinée à la fourniture de repas pour la crèche et le centre 
de loisirs à Anse au titre de l’année 2016. 
 
Cette convention définit les modes de distribution et le coût des repas fournis par la cantine 
scolaire d’Anse ainsi que les modalités de règlement. 
 
La participation annuelle s’élève à 59 432.50 euros correspondant à un nombre prévisionnel  
de 16 150 repas. 
 
2016-018 – Marché construction d’un pôle petite enfance – Lot n°1 gros œuvre, 
terrassement, enduit de façade 
 
Il est passé un avenant n°1 pour le lot n°1 gros œuvre, terrassement, enduit de façade, qui a pour 
objet des travaux supplémentaires : 
 

 Fourniture et mise en place de PVC 125 CR8 pour trop plein puits perdu, 
 Fourniture et pose de drain renforcé 100 sur plateforme avec 50 cm de galets, 
 Déplacement et remplacement d'un tabouret compteur d'eau 80*80, 
 Démolition de muret béton du voisin avec fouille au BRH pour fondation mur limite 

et évacuation des gravats, 
 Fourniture et pose de géotextile 155 g sur plateforme. 

 
L'avenant n° 1 s'élève à 3 828.00 € HT. 
Le montant du marché est porté de 185 907.48 € HT à 189 735.48 € HT. 
 
Le présent avenant ne modifie pas les autres clauses du marché, ni le délai. 
 
2016-019 – Marché de travaux de voirie - programmes 2015-2016 – reconduction des  
lots 1 à 4 
 
Il est décidé de reconduire le marché de travaux de voirie, programmes 2015-2016 pour un an, à 
compter du 20 avril 2016, conformément à l'article 3.1 du CCAP du présent marché : 
 

 Lot n° 1 Nord : avec l'entreprise AXIMA CENTRE, domiciliée rue Gabriel Voisin, BP 39, 
69652 VILLEFRANCHE SUR SAONE CEDEX, pour un montant maximal de 640 000 € HT, 

 
 Lot n° 2 Sud : avec l'entreprise MGB TP, domiciliée 140 rue Frédéric Monin, ZI des 

Platières, 69440 MORNANT, pour un montant maximal de 640 000 € HT, 
 

 Lot n° 3 Est : avec l'entreprise EUROVIA LYON, domiciliée La Tour de Millery, CS 96939, 
69390 VERNAISON pour un montant maximal de 640 000 € HT, 

 
 Lot n° 4 Ouest : avec l'entreprise EIFFAGE TP RAA, domiciliée boulevard de la Turdine, 

69480 PONTCHARRA SUR TURDINE, pour un montant maximal de 640 000 € HT. 
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2016-020 – Contrats de fourniture de gaz pour la crèche et la salle Reby (extension de la 
crèche) à Anse 
 
Il est passé un contrat avec ENGIE pour la fourniture de gaz pour : 
 

 Crèche, 100 rue Pasteur, 69480 Anse,  
Contrat n° 20160223-80287 – 512732 
PCE : 19983502102017 
 

 Salle Reby (extension de la crèche), 100 rue Pasteur, 69480 Anse, 
Contrat n° 20160223-80361 – 512823 
PCE : 19983791537677 
 
Les deux contrats couvrent la période du 01/12/2015 au 30/11/2016. 
 
Le prix de la fourniture pour les deux contrats comprend l’abonnement mensuel, un terme de 
quantité et un terme d'acheminement. 
 

 Pour la crèche, le montant prévisionnel pour une année est de 3 378.14 € HT. 
 

 Pour la salle Reby (extension de la crèche), le montant prévisionnel pour une année est de 
180.87 € HT. 

 
Ces prix sont soumis aux révisions de prix. 
 

Dont acte 
 
 
IV – BUDGET – FINANCES Daniel Pomeret 
 

1- Budget principal et Budgets annexes 2015 
 

Daniel POMERET commence par présenter ce préambule important. 
 
Préambule : lors de la reprise du résultat 2014 sur 2015, nous avions à reprendre le résultat du 
budget annexe économique. Nous avons repris la différence entre investissement et 
fonctionnement, mais nous aurions dû reprendre le déficit de fonctionnement et l’excédent 
d’investissement, ce qui pose quelques différences avec le compte de gestion du trésorier d’où 
nous avons modifié le compte administratif dans ce sens. Ceci amène des différences avec la 
reprise du résultat, et modifie à la marge certains documents de la note de synthèse. Les 
documents présentés ce soir ont tous été rectifiés dans ce sens.  
 
Le conseil donne acte de cette précision, les documents présentés en séance étant rectifiés 

en ce sens. 
 
 

A - VOTE DES CA 2015 
 

a) CA Champ de Cruy : 
 
Une seule opération sur ce budget : le remboursement par la Communauté d’Agglomération des 
frais engagés sur la zone d’activité de Champ de Cruy. Il reste à encaisser la valeur du terrain et 
ce budget pourra être soldé. 
Le report est un déficit d’investissement de 17 811.79 euros. 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

Chap. Libellé Crédits ouverts Crédits employés (ou restant à employer) 
 

  (BP+DM+RAR N-1) 

Mandats émis 
Charg. 

rattachées 

Restes à 
réaliser au 

31/12 

Crédits 
annulés 

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

68 Dotations provisions semi-budgétaires  0,00 0,00   0,00 

022 Dépenses imprévues 0,00 
    

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

023 Virement à la section d'investissement  0,00     

042 Opérat° ordre transfert entre sections  27 861,79 10 050,00 
  

17 811,79 

043 Opérat° ordre intérieur de la section  0,00 0,00   0,00 

Total des dépenses d’ordre de 
fonctionnement 

27 861,79 10 050,00 
  

17 811,79 

TOTAL 27 861,79 10 050,00 0,00 0,00 17 811,79 

Pour information 
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de 

N-1 

0,00     

 
 
 

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Chap. Libellé 

Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1) 

Crédits employés (ou restant à employer) 
Crédits 
annulés Titres émis 

Prod. 
rattachées 

Restes à 
réaliser au 

31/12 

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

70 Produits services, domaine et ventes div 27 861,79 10 050,00 0,00 0,00 17 811,79 

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes de gestion courante 27 861,79 10 050,00 0,00 0,00 17 811,79 

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

78 Reprises provisions semi-budgétaires 0,00 0,00   0,00 

 Total des recettes réelles de 27 861,79 10 050,00 0,00 0,00 17 811,79 
 fonctionnement      

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 
  

0,00 

043 Opérat° ordre intérieur de la section  0,00 0,00   0,00 

 Total des recettes d’ordre de 0,00 0,00   0,00 
 fonctionnement      

TOTAL 27 861,79 10 050,00 0,00 0,00 17 811,79 

 Pour information 0,00     

R 002 Excédent de fonctionnement reporté      

 de N-1      
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DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 

Chap. Libellé Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1) 

Mandats émis Restes à réaliser 
au 31/12 

Crédits annulés 

010 Stocks  0,00 0,00 0,00 0,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation  0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 
 Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 

18 Compte de liaison : affectat
0
 (BA,régie)  0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participat
0
 et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

020 Dépenses imprévues 0,00 
   

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

45... Total des opé. pour compte de tiers  0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

040 Opérat° ordre transfert entre sections  0,00 0,00 
 

0,00 

041 Opérations patrimoniales  0,00 0,00  0,00 

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00 
 

0,00 

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
Pour information 27 861,79 

   

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

Chap. Libellé 
Crédits 
ouverts 

(BP+DM+R
AR N-1) 

Titres émis 
Restes 
à 
réaliser 

au 31/12 

Crédits annulés 

010 Stocks  0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 
165) 

0,00 0,00 0,00 0,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation  0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 
1068) 

0,00 0,00 0,00 0,00 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés  0,00 0,00 0,00 0,00 

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  0,00  

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

45. Total des opé. pour le compte de tiers  0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

021 Virement de la sect° de fonctionnement  0,00 
   

040 Opérat° ordre transfert entre sections  27 861,79 10 050,00  17 811,79 

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 
 

0,00 

Total des recettes d’ordre d’investissement 27 861,79 10 050,00  17 811,79 

TOTAL 27 861,79 10 050,00 0,00 17 811,79 

Pour information 
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1 

 0,00    
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  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

  Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

 Excédent reporté 2014  0.00  0.00 

 Déficit reporté 2014 0.00  27 861.79  

 Opération de l’exercice 2015 10 050.00 10 050.00 0.00 10 050.00 

 Résultat de l’exercice 2015 0.00 10 050.00 

 Résultat de clôture 2015 0.00 -17 811.79 

 
Daniel PACCOUD président quitte la séance. Daniel POMERET fait procéder au vote du compte 
administratif. 
 

Le compte administratif est adopté à l’unanimité 

 
 

b) CA les Bageardes : 
 
Rien ne s’est passé en 2015, la dernière dépense à réaliser est la signalétique de la zone, qui 
devrait avoir lieu en 2016 pour environ 17 000 euros. 
 
Les reports sont un déficit d’investissement de 571 135.68 euros et un excédent de 
fonctionnement de 870 275.38 euros. 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

Chap. Libellé Crédits ouverts Crédits employés (ou restant à employer) 
 

  (BP+DM+RAR N-1) 

Mandats émis 
Charg. 

rattachées 

Restes à 
réaliser au 

31/12 

Crédits 
annulés 

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

67 Charges exceptionnelles 281 988,57 0,00 0,00 0,00 281 988,57 

68 Dotations provisions semi-budgétaires  0,00 0,00   0,00 

022 Dépenses imprévues 0,00 
    

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement 

281 988,57 
0,00 0,00 0,00 

281 988,57 

023 Virement à la section d'investissement  0,00     

042 Opérat° ordre transfert entre sections  605 437,94 0,00   605 437,94 

043 Opérat° ordre intérieur de la section  17 151,13 0,00   17 151,13 

Total des dépenses d’ordre de 
fonctionnement 

622 589,07 
0,00 

  622 589,07 

TOTAL 904 577,64 0,00 0,00 0,00 904 577,64 

Pour information 
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de 

N-1 

0,00     
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Chap. Libellé 

Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1) 

Crédits employés (ou restant à employer) 

Crédits 
annulés Titres émis 

Prod. 
rattachées 

Restes à 
réaliser au 

31/12 

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

78 Reprises provisions semi-budgétaires  0,00 0,00   0,00 

 Total des recettes réelles de 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
 fonctionnement      

042 Opérat° ordre transfert entre sections  17 151,13 0,00   17 151,13 

043 Opérat° ordre intérieur de la section  17 151,13 0,00   17 151,13 

 Total des recettes d’ordre de 34 302,26 0,00   34 302,26 
 fonctionnement      

TOTAL 34 302,26 0,00 0,00 0,00 34 302,26 

 
Pour information 870 275,38 

    

R 002 Excédent de fonctionnement reporté      

 de N-1      

 
 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 

Chap. Libellé Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1) 

Mandats émis Restes à réaliser 
au 31/12 

Crédits annulés 

010 Stocks (3) 17 151,13 0,00 0,00 17 151,13 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 
 Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d’équipement 17 151,13 0,00 0,00 17 151,13 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 

18 Compte de liaison : affectat
0
 (BA,régie)  0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participat
0
 et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

020 Dépenses imprévues 0,00 
   

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

45... Total des opé. pour compte de tiers  0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses réelles d’investissement 17 151,13 0,00 0,00 17 151,13 

040 Opérat° ordre transfert entre sections  17 151,13 0,00  17 151,13 

041 Opérations patrimoniales  0,00 0,00  0,00 

Total des dépenses d’ordre d’investissement 17 151,13 0,00  17 151,13 

TOTAL 34 302,26 0,00 0,00 34 302,26 

 
Pour information 571 135,68 

   

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     
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RECETTES D’INVESTISSEMENT 

Chap. Libellé Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1) 

Titres émis Restes à réaliser 
au 31/12 

Crédits annulés 

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation  0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 

10 
Dotations, fonds divers et réserves (hors 
1068) 

0,00 0,00 0,00 0,00 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 0,00 0,00 0,00 

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  0,00  

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

45. Total des opé. pour le compte de tiers  0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

021 Virement de la sect° de fonctionnement  0,00 
   

040 Opérat° ordre transfert entre sections  605 437,94 0,00  605 437,94 

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00 
 

0,00 

Total des recettes d’ordre d’investissement 605 437,94 0,00  605 437,94 

TOTAL 605 437,94 0,00 0,00 605 437,94 

Pour information 
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-
1 

 0,00    

 
  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

  Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

 Excédent reporté 2014  870 275.38  0.00 

 Déficit reporté 2014 0.00  571 135.68  

 Opération de l’exercice 2015 0.00 0.00 0.00 0.00 

 Résultat de l’exercice 2015 0.00 0.00 

 Résultat de clôture 2015 870 275.38 -571 135.68 

 
Daniel PACCOUD président quitte la séance, Daniel POMERET fait procéder au vote du compte 
administratif. 
 

Le compte administratif est adopté à l’unanimité 

 
 

c) CA Bel Air La Logère : 
 
Chacun se souvient de l’historique de ce budget. 
Lors des premières difficultés de l’entreprise Renoard en 2001, la Communauté de Communes a 
racheté les murs et les terrains et les a loués pendant plusieurs années à l’entreprise Renoard. 
Quand cette entreprise a cessé son activité, la Communauté a loué en direct les locaux à Cetram 
et des locaux à l’entreprise Gervais. 
 
Jusqu’à présent entre les locations et des ventes de terrains, nous avons toujours payé 
l’amortissement et la dette. 
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Il nous reste sur ce tènement un terrain bâti à vendre pour lequel nous avons un contact à 
1 200 000 euros. 
 
Le capital restant dû sur la dette est de 254 771.14 euros au 31/12/2015. 
 
Les frais de fonctionnement sont constitués : par l’amortissement du bâti existant, le 
remboursement des intérêts de la dette, l’assurance et les taxes foncières. 
 
L’ensemble de ces dépenses s’est élevé en 2015 à 45 908.19 euros. 
Grâce à des recettes antérieures, nous avons un résultat de fonctionnement de 46 350.08 euros, 
soit un excédent de 441.89 euros que nous sommes obligés d’affecter en investissement. 
 
En investissement :  

 Nous augmentons le déficit d’investissement que nous portons de 44 372.70 euros à 
136 368.27 euros qu’il convient de reporter. 

 Toutefois, pour le financement de ce déficit à terme, nous avons le produit attendu de la 
vente de terrain bâti d’une valeur de 1 200 000 euros. 

 Jusqu’à cette vente, ce budget va être difficile à équilibrer. 
 
 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 
 
 

Chap. Libellé Crédits ouverts Crédits employés (ou restant à employer) 
 

  (BP+DM+RAR N-1) 

Mandats émis 
Charg. 

rattachées 

Restes à 
réaliser au 

31/12 

Crédits 
annulés 

011 Charges à caractère général 20 335,99 19 976,07 0,00 0,00 359,92 

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses de gestion courante 20 335,99 19 976,07 0,00 0,00 359,92 

66 Charges financières 11 503,88 5 535,69 5 886,43 0,00 81,76 

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

68 Dotations provisions semi-budgétaires  0,00 0,00   0,00 

022 Dépenses imprévues 0,00 
    

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement 

31 839,87 25 511,76 5 886,43 0,00 441,68 

023 Virement à la section d'investissement  0,01     

042 Opérat° ordre transfert entre sections  14 510,00 14 510,00   0,00 

043 Opérat° ordre intérieur de la section  0,00 0,00   0,00 

Total des dépenses d’ordre de 
fonctionnement 

14 510,01 14 510,00   
0,01 

TOTAL 46 349,88 40 021,76 5 886,43 0,00 441,69 

Pour information 
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de 

N-1 

0,00     
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Chap. Libellé 

Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1) 

Crédits employés (ou restant à employer) 

Crédits 
annulés Titres émis 

Prod. 
rattachées 

Restes à 
réaliser au 

31/12 

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,20 0,00 0,00 -0,20 

Total des recettes de gestion courante 0,00 0,20 0,00 0,00 -0,20 

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

78 Reprises provisions semi-budgétaires  0,00 0,00   0,00 

 Total des recettes réelles de 0,00 0,20 0,00 0,00 -0,20 
 fonctionnement      

042 Opérat° ordre transfert entre sections  29 538,34 29 538,34   0,00 

043 Opérat° ordre intérieur de la section  0,00 0,00   0,00 

 Total des recettes d’ordre de 29 538,34 29 538,34   0,00 
 fonctionnement      

TOTAL 29 538,34 29 538,54 0,00 0,00 -0,20 

 
Pour information 16 811,54 

    

R 002 Excédent de fonctionnement reporté      

 de N-1      

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

Chap. Libellé Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1) 

Mandats émis Restes à réaliser 
au 31/12 

Crédits annulés 

010 Stocks  0,00 0,00 0,00 0,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation  0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 
 Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 76 967,23 76 967,23 0,00 0,00 

18 Compte de liaison : affectat
0
 (BA,régie)  0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participat
0
 et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

020 Dépenses imprévues 0,00 
   

Total des dépenses financières 76 967,23 76 967,23 0,00 0,00 

45... Total des opé. pour compte de tiers  0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses réelles d’investissement 76 967,23 76 967,23 0,00 0,00 

040 Opérat° ordre transfert entre sections  29 538,34 29 538,34  0,00 

041 Opérations patrimoniales  0,00 0,00  0,00 

Total des dépenses d’ordre d’investissement 29 538,34 29 538,34  0,00 

TOTAL 106 505,57 106 505,57 0,00 0,00 

 
Pour information 44 372,70 

   

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     
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RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

Chap. Libellé Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1) 

Titres émis Restes à réaliser 
au 31/12 

Crédits annulés 

010 Stocks  0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation  0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 

10 
Dotations, fonds divers et réserves (hors 
1068) 

0,00 0,00 0,00 0,00 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés  0,00 0,00 0,00 0,00 

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

024 Produits des cessions d'immobilisations 900 000,00  0,00  

Total des recettes financières 900 000,00 0,00 0,00 900 000,00 

45. Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes réelles d’investissement 900 000,00 0,00 0,00 900 000,00 

021 Virement de la sect° de fonctionnement  0,01 
   

040 Opérat° ordre transfert entre sections  14 510,00 14 510,00  0,00 

041 Opérations patrimoniales  0,00 0,00 
 

0,00 

Total des recettes d’ordre d’investissement 14 510,01 14 510,00  0,01 

TOTAL 914 510,01 14 510,00 0,00 900 000,01 

Pour information 
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-
1 

 0,00    

 
  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

  Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

 Excédent reporté 2014  16 811.54  0.00 

 Déficit reporté 2014 0.00  44 372.70  

 Opération de l’exercice 2015 45 908.19 29 538.54 106 505.57 14 510.00 

 Résultat de l’exercice 2015 -16 369.65 -91 995.57 

 Résultat de clôture 2015 441.89 -136 368.27 

 
Daniel PACCOUD président quitte la séance, Daniel POMERET fait procéder au vote du compte 
administratif. 
 

Le compte administratif est adopté à l’unanimité 

 
 

d) CA Zone d’Activité de Theizé : 
 
Sur ce budget, il ne s’est rien passé en 2015, si ce n’est que l’avance de 350 000 euros qui doit 
permettre l’acquisition des terrains et les premières études techniques est affectée. 
 
Nous avons donc un excédent d’investissement de 350 000 euros qu’il convient de reporter. 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

Chap. Libellé Crédits ouverts Crédits employés (ou restant à employer) 
 

  (BP+DM+RAR N-1) 

Mandats émis 
Charg. 

rattachées 

Restes à 
réaliser au 

31/12 

Crédits 
annulés 

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

68 Dotations provisions semi-budgétaires  0,00 0,00   0,00 

022 Dépenses imprévues 0,00 
    

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

023 Virement à la section d'investissement  0,00     

042 Opérat° ordre transfert entre sections  300 000,00 0,00   300 000,00 

043 Opérat° ordre intérieur de la section  350 000,00 0,00   350 000,00 

Total des dépenses d’ordre de 
fonctionnement 

650 000,00 
0,00 

  650 000,00 

TOTAL 650 000,00 0,00 0,00 0,00 650 000,00 

Pour information 
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de 

N-1 

0,00     

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Chap. Libellé 

Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1) 

Crédits employés (ou restant à employer) 

Crédits 
annulés Titres émis 

Prod. 
rattachées 

Restes à 
réaliser au 

31/12 

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

78 Reprises provisions semi-budgétaires  0,00 0,00   0,00 

 Total des recettes réelles de 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
 fonctionnement      

042 Opérat° ordre transfert entre sections  300 000,00 0,00   300 000,00 

043 Opérat° ordre intérieur de la section  350 000,00 0,00   350 000,00 

 Total des recettes d’ordre de 650 000,00 0,00   650 000,00 
 fonctionnement      

TOTAL 650 000,00 0,00 0,00 0,00 650 000,00 

 
Pour information 0,00 

    

R 002 Excédent de fonctionnement reporté      

 de N-1      
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DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 

Chap. Libellé 

Crédits 
ouverts 

(BP+DM+RAR 
N-1) 

Mandats émis 
Restes à 
réaliser 
au 31/12 

Crédits 
annulés 

010 Stocks (3) 350 000,00 0,00 0,00 350 000,00 

20 
Immobilisations incorporelles (sauf 
204) 0,00 0,00 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation  0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 
 Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d’équipement 350 000,00 0,00 0,00 350 000,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 

18 
Compte de liaison : affectat

0
 

(BA,régie)  
0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participat
0
 et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

020 Dépenses imprévues 0,00 
   

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

45.
.. 

Total des opé. pour compte de tiers  0,00 0,00 0,00 0,00 
Total des dépenses réelles 

d’investissement 
350 000,00 0,00 0,00 350 000,00 

040 Opérat° ordre transfert entre sections  300 000,00 0,00  300 000,00 

041 Opérations patrimoniales  0,00 0,00  0,00 

Total des dépenses d’ordre 
d’investissement 

300 000,00 0,00  300 000,00 

TOTAL 650 000,00 0,00 0,00 650 000,00 

 Pour information  0,00    

D 001 Solde d’exécution négatif reporté 
de N-1 

    

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 

Chap. Libellé 
Crédits 
ouverts 

(BP+DM+R
AR N-1) 

Titres émis 
Restes à 
réaliser 
au 31/12 

Crédits 
annulés 

010 Stocks  0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 350 000,00 350 000,00 0,00 0,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation  0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d’équipement 350 000,00 350 000,00 0,00 0,00 

10 

Dotations, fonds divers et réserves (hors 
1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés  0,00 0,00 0,00 0,00 

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  0,00  

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

45. Total des opé. pour le compte de tiers  0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes réelles d’investissement 350 000,00 350 000,00 0,00 0,00 

021 Virement de la sect° de fonctionnement  0,00 
   

040 Opérat° ordre transfert entre sections  300 000,00 0,00  300 000,00 

041 Opérations patrimoniales  0,00 0,00 
 

0,00 

Total des recettes d’ordre d’investissement 300 000,00 0,00  300 000,00 

TOTAL 650 000,00 350 000,00 0,00 300 000,00 

Pour information 
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1 

 0,00    
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  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

  Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

 Excédent reporté 2014  0.00  0.00 

 Déficit reporté 2014 0.00  0.00  

 Opération de l’exercice 2015 0.00 0.00 0.00 350 000.00 

 Résultat de l’exercice 2015 0.00 350 000.00 

 Résultat de clôture 2015 0.00 350 000.00 

 
Daniel PACCOUD président quitte la séance, Daniel POMERET fait procéder au vote du compte 
administratif. 
 

Le compte administratif est adopté à l’unanimité 

 
 

e) CA La Buissonnière : 
 
En fonctionnement ce budget enregistre les locations et les frais liés à ces locations. L’excédent 
est de 86 375.03 euros. 
 
En investissement les acquisitions foncières sont financées. Le déficit d’investissement était de 
341 426.41 euros que nous réduisons avec un excédent d’investissement de l’année 
d’investissement de l’année de 34 293.14 euros, ce qui le ramène à 307 133.27 euros. 
C’est-à-dire que nous autofinançons progressivement les acquisitions foncières. 
 
Les 86 375.03 euros vont être affectés à l’investissement. 
 
Le résultat 2016 sera légèrement moins bon dans la mesure où nous avons deux cellules à louer. 
Nous avons toutefois des demandes en cours. 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

Chap. Libellé Crédits ouverts Crédits employés (ou restant à employer) 
 

  (BP+DM+RAR N-1) 

Mandats émis 
Charg. 

rattachées 

Restes à 
réaliser au 

31/12 

Crédits 
annulés 

011 Charges à caractère général 29 244,00 14 566,58 185,00 0,00 14 492,42 

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses de gestion courante 29 244,00 14 566,58 185,00 0,00 14 492,42 

66 Charges financières 8 448,45 4 338,22 4 044,52 0,00 65,71 

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

68 Dotations provisions semi-budgétaires 0,00 0,00   0,00 

022 Dépenses imprévues 3 056,00     

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement 

40 748,45 18 904,80 4 229,52 0,00 17 614,13 

023 Virement à la section 
d'investissement  

67 812,75     

042 Opérat° ordre transfert entre sections  39 449,80 39 449,80   0,00 

043 Opérat° ordre intérieur de la section  0,00 0,00   0,00 

Total des dépenses d’ordre de 
fonctionnement 

107 262,55 39 449,80 
  

67 812,75 

TOTAL 148 011,00 58 354,60 4 229,52 0,00 85 426,88 

Pour information 
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de 

N-1 

0,00     
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Chap. Libellé 

Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1) 

Crédits employés (ou restant à employer) 

Crédits 
annulés Titres émis 

Prod. 
rattachées 

Restes à 
réaliser au 

31/12 

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

70 Produits services, domaine et ventes div 12 117,00 13 207,06 0,00 0,00 -1 090,06 

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

75 Autres produits de gestion courante 135 424,00 135 281,76 0,00 0,00 142,24 

Total des recettes de gestion courante 147 541,00 148 488,82 0,00 0,00 -947,82 

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

77 Produits exceptionnels 470,00 470,33 0,00 0,00 -0,33 

78 Reprises provisions semi-budgétaires  0,00 0,00   0,00 

 Total des recettes réelles de 148 011,00 148 959,15 0,00 0,00 -948,15 
 fonctionnement      

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 
  

0,00 

043 Opérat° ordre intérieur de la section  0,00 0,00   0,00 

 Total des recettes d’ordre de 0,00 0,00   0,00 
 fonctionnement      

TOTAL 148 011,00 148 959,15 0,00 0,00 -948,15 

 
Pour information 0,00 

    

R 002 Excédent de fonctionnement reporté      

 de N-1      

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

Chap. Libellé Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1) 

Mandats émis Restes à réaliser 
au 31/12 

Crédits annulés 

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 6 203,00 5 476,65 0,00 726,35 

22 Immobilisations reçues en affectation  0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 8 308,00 0,00 0,00 8 308,00 

 Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d’équipement 14 511,00 5 476,65 0,00 9 034,35 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 387 020,00 322 860,00 9 401,70 54 758,30 

18 Compte de liaison : affectat
0
 (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participat
0
 et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

020 Dépenses imprévues 10 000,00 
   

Total des dépenses financières 397 020,00 322 860,00 9 401,70 64 758,30 

45... Total des opé. pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses réelles d’investissement 411 531,00 328 336,65 9 401,70 73 792,65 

040 Opérat° ordre transfert entre sections  0,00 0,00 
 

0,00 

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00  0,00 

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00 
 

0,00 

TOTAL 411 531,00 328 336,65 9 401,70 73 792,65 

 
Pour information 341 426,41 

   

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     
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RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 

Chap. Libellé Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1) 

Titres émis Restes à réaliser 
au 31/12 

Crédits annulés 

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 387 954,87 245 440,00 0,00 142 514,87 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation  0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d’équipement 387 954,87 245 440,00 0,00 142 514,87 

10 
Dotations, fonds divers et réserves (hors 
1068) 

0,00 0,00 0,00 0,00 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés  77 739,99 77 739,99 0,00 0,00 

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

024 Produits des cessions d'immobilisations 180 000,00  0,00  

Total des recettes financières 257 739,99 77 739,99 0,00 180 000,00 

45. Total des opé. pour le compte de tiers  0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes réelles d’investissement 645 694,86 323 179,99 0,00 322 514,87 

021 Virement de la sect° de fonctionnement  67 812,75    

040 Opérat° ordre transfert entre sections  39 449,80 39 449,80  0,00 

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 
 

0,00 

Total des recettes d’ordre d’investissement 107 262,55 39 449,80  67 812,75 

TOTAL 752 957,41 362 629,79 0,00 390 327,62 

Pour information 
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-
1 

 0,00    

 
  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

  Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

 Excédent reporté 2014  0.00  0.00 

 Déficit reporté 2014 0.00  341 426.41  

 Opération de l’exercice 2015 62 584.12 148 959.15 328 336.65 362 629.79 

 Résultat de l’exercice 2015 86 375.03 34 293.14 

 Résultat de clôture 2015 86 375.03 -307 133.27 

 
Daniel PACCOUD président quitte la séance, Daniel POMERET fait procéder au vote du compte 
administratif. 
 

Le compte administratif est adopté à l’unanimité 

 
 
Budget général 
 
Le budget de fonctionnement fait apparaitre des recettes de fonctionnement de 20 347 670.37 € et 
en dépenses à 16 711 836.90 € représentant un excédent sur l’année de 3 635 833.47 € et un 
report négatif de 37 125.68 € d’où un excédent de 3 598 707.79 €. 
 
Daniel POMERET explique la différence avec les documents transmis et le problème de report de 
2014 sur 2015. 
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En investissement les recettes sont de 5 347 985.61 € et les dépenses de 4 807 849.32 € soit un 
excédent de 540 136.29 € auquel vient s’affecter le report antérieur déficitaire de 1 773 481.23 €. 
D’où un déficit d’investissement de 1 233 344.94 € 
 
 

Déficit d’investissement 1 233 344.94 euros 

Déficit des restes à réaliser 1 835 528.88 euros 

 3 068 873.82 euros 

Excédent annuel 3 598 707.79 euros 

D’où affectation 3 068 873.82 euros 

Report à nouveau 529 833.97 euros 

 
 
Daniel POMERET présente ensuite le compte administratif en détail à partir du power point joint en 
annexe. 
 
C’est la première année où on a un compte administratif qui correspond à notre activité complète 
avec les compétences petite enfance et jeunesse. 
Sur les anciennes compétences comme les ordures ménagères, les lignes budgétaires changent 
car nous avions une part importante que nous reversions au syndicat mixte et qu’à présent, nous 
payons directement en prestations. 
 
Si la marge d’autofinancement semble flatteuse par rapport à 2014, il faut être prudent, car le 
compte administratif reflète les comptes, mais en 2015, nous avons eu environ 300 000 € de 
reversements CAF de 2014 qui auraient dû être rattachés à 2014 et les rattachements 2015. En 
réalité, notre capacité d’autofinancement est moins bonne d’environ 150 000 € que celle de 2014. 
 
Sont ensuite présentées les opérations d’investissement réalisées et ce qui reste à réaliser ou à 
financer en 2016. 
 
Les subventions reçues sont également présentées. 
 
Daniel POMERET précise qu’il y a une ligne de fonctionnement voirie qui est très peu utilisée, ça 
ne veut pas dire qu’on fait des économies, mais les communes qui n’utilisent pas leur ligne en 
fonctionnement, la font reporter au budget suivant en investissement. 
 
Ensuite les communes refacturent des heures d’agents, qui ne sont pas payées sur la ligne 
entretien voirie, mais sur les salaires, ce qui explique des discordances importantes avec le prévu 
au budget et le réalisé au compte administratif. Nous aurons chaque année ces écarts. 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

Chap. Libellé Crédits ouverts Crédits employés (ou restant à employer) 
 

  (BP+DM+RAR N-1) 

Mandats émis 
Charg. 

rattachées 

Restes à 
réaliser au 

31/12 

Crédits 
annulés 

011 Charges à caractère général 5 753 234,39 4 601 260,01 633 006,10 0,00 518 968,28 

012 Charges de personnel, frais assimilés 3 248 918,95 3 042 687,12 175 122,98 0,00 31 108,85 

014 Atténuations de produits 5 067 452,64 5 062 452,64 0,00 0,00 5 000,00 

65 Autres charges de gestion courante 1 354 781,71 1 101 060,02 248 864,25 0,00 4 857,44 

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses de gestion courante 15 424 387,69 13 807 459,79 1 056 993,33 0,00 559 934,57 

66 Charges financières 626 591,77 366 990,31 218 667,20 0,00 40 934,26 

67 Charges exceptionnelles 891 779,00 607 304,37 144 073,92 0,00 140 400,71 

68 Dotations provisions semi-budgétaires  0,00 0,00   0,00 

022 Dépenses imprévues 842,42     

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement 

16 943 600,88 14 781 754,47 1 419 734,45 0,00 742 111,96 

023 Virement à la section 
d'investissement  

3 440 925,90     

042 Opérat° ordre transfert entre sections  510 348,58 510 347,98   0,60 

043 Opérat° ordre intérieur de la section  0,00 0,00   0,00 

Total des dépenses d’ordre de 
fonctionnement 

3 951 274,48 510 347,98 
  

3 440 926,50 

TOTAL 20 894 875,36 15 292 102,45 1 419 734,45 0,00 4 183 038,46 

Pour information 
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de 

N-1 

37 125,68     

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Chap. Libellé 

Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1) 

Crédits employés (ou restant à employer) 

Crédits 
annulés Titres émis 

Prod. 
rattachées 

Restes à 
réaliser au 

31/12 

013 Atténuations de charges 38 000,00 86 217,59 0,00 0,00 -48 217,59 

70 Produits services, domaine et ventes div 2 645 235,00 849 667,12 98 519,86 0,00 1 697 048,02 

73 Impôts et taxes 13 120 595,52 13 175 193,26 0,00 0,00 -54 597,74 

74 Dotations et participations 3 214 009,00 4 152 954,05 945 291,15 0,00 -1 884 236,20 

75 Autres produits de gestion courante 841 252,00 725 432,07 0,00 0,00 115 819,93 

Total des recettes de gestion courante 19 859 091,52 18 989 464,09 1 043 811,01 0,00 -174 183,58 

76 Produits financiers 15,00 2 513,25 0,00 0,00 -2 498,25 

77 Produits exceptionnels 0,00 59 468,51 0,00 0,00 -59 468,51 

78 Reprises provisions semi-budgétaires  0,00 0,00   0,00 

 Total des recettes réelles de 19 859 106,52 19 051 445,85 1 043 811,01 0,00 -236 150,34 
 fonctionnement      

042 Opérat° ordre transfert entre sections 252 413,51 252 413,51   0,00 

043 Opérat° ordre intérieur de la section  0,00 0,00   0,00 

 Total des recettes d’ordre de 252 413,51 252 413,51   0,00 
 fonctionnement      

TOTAL 20 111 520,03 19 303 859,36 1 043 811,01 0,00 -236 150,34 

 
Pour information 0,00 

    

R 002 Excédent de fonctionnement reporté      

 de N-1      
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DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 

Chap. Libellé 

Crédits 
ouverts 

(BP+DM+RAR N-
1) 

Mandats émis 
Restes à 
réaliser 

au 31/12 

Crédits 
annulés 

010 Stocks  0,00 0,00 0,00 0,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 73 499,00 13 846,32 33 004,50 26 648,18 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 119 401,95 77 310,28 44 686,66 -2 594,99 

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 203 795,00 830,70 202 964,30 0,00 

 Total des opérations d’équipement 7 540 860,88 2 432 030,47 1 791 732,33 3 317 098,08 

Total des dépenses d’équipement 7 937 556,83 2 524 017,77 2 072 387,79 3 341 151,27 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 1 433 037,00 1 375 375,19 0,00 57 661,81 

18 Compte de liaison : affectat
0
 (BA,régie)  0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participat
0
 et créances rattachées 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00 

27 Autres immobilisations financières 350 000,00 350 000,00 0,00 0,00 

020 Dépenses imprévues 12 094,29    

Total des dépenses financières 1 805 131,29 1 725 375,19 0,00 79 756,10 

45... Total des opé. pour compte de tiers  630 583,41 62 761,00 14 795,90 553 026,51 
Total des dépenses réelles 

d’investissement 10 373 271,53 4 312 153,96 2 087 183,69 3 973 933,88 

040 Opérat° ordre transfert entre sections  252 413,51 252 413,51  0,00 

041 Opérations patrimoniales (1) 809 403,73 243 281,85  566 121,88 

Total des dépenses d’ordre d’investissement 1 061 817,24 495 695,36  566 121,88 

TOTAL 11 435 088,77 4 807 849,32 2 087 183,69 4 540 055,76 

 
Pour information 1 773 481,23 

   

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de 
N-1 

    

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 

Chap. Libellé 
Crédits 
ouverts 

(BP+DM+RAR 
N-1) 

Titres émis 
Restes à 
réaliser 

au 31/12 

Crédits annulés 

010 Stocks  0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 1 514 763,60 495 429,09 72 372,50 946 962,01 

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 2 180 166,81 205 499,64 0,00 1 974 667,17 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation  0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 90 518,05 0,00 -90 518,05 

Total des recettes d’équipement 3 694 930,41 791 446,78 72 372,50 2 831 111,13 

10 
Dotations, fonds divers et réserves (hors 
1068) 

1 545 424,38 415 825,81 179 282,31 950 316,26 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés  3 293 141,90 3 293 141,90 0,00 0,00 

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 8 400,00 0,00 -8 400,00 

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

024 Produits des cessions d'immobilisations 84 335,00  0,00  

Total des recettes financières 4 922 901,28 3 717 367,71 179 282,31 1 026 251,26 

45. Total des opé. pour le compte de tiers  650 541,11 85 541,29 0,00 564 999,82 

Total des recettes réelles d’investissement 9 268 372,80 4 594 355,78 251 654,81 4 422 362,21 

021 Virement de la sect° de fonctionnement  3 440 925,90    

040 Opérat° ordre transfert entre sections  510 348,58 510 347,98  0,60 

041 Opérations patrimoniales  809 403,73 243 281,85  566 121,88 

Total des recettes d’ordre d’investissement 4 760 678,21 753 629,83  4 007 048,38 

TOTAL 14 029 051,01 5 347 985,61 251 654,81 8 429 410,59 

Pour information 
R 001 Solde d’exécution positif reporté de 
N-1 

 0,00    
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  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

  Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

 Excédent reporté 2014  0.00  0.00 

 Déficit reporté 2014 37 125.68  1 773 481.23  

 Opération de l’exercice 2015 16 711 836.90 20 347 670.37 4 807 849.32 5 347 985.61 

 Résultat de l’exercice 2015 3 635 833.47 540 136.29 

 Résultat de clôture 2015 3 598 707.79 -1 233 344.94 

 
Daniel PACCOUD président quitte la séance, Daniel POMERET fait procéder au vote du compte 
administratif. 
 

Le compte administratif est adopté à l’unanimité 

 
 
Le Président revient. Daniel POMERET remercie le Président pour tout le travail qu’il fait dans 
cette Communauté de Communes. 
Le Président remercie le Conseil pour sa confiance et Daniel POMERET pour toute cette 
présentation. Il remercie tout le personnel qui travaille sur ces budgets, et notamment Irène et 
Evelyne (qui malheureusement est en arrêt en ce moment) puis Alain BOROWSKI et Gisèle 
BRAILLON qui encadrent toutes ces activités. 
 
 

B - POSITION DU CONSEIL SUR LES COMPTES DE GESTION 2015 DU TRESORIER 
 
Le Conseil Communautaire se prononce, après s’être fait présenter les budgets primitifs et les 

décisions modificatives de l’exercice 2015 qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à 

recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres 

de recettes, les bordereaux des mandats, les comptes de gestion du BUDGET GENERAL, des 

budgets annexes BEL AIR – LA LOGERE, LA BUISSONNIERE, LES BAGEARDES, CHAMP DE 

CRUY et ZONE DE THEIZE dressés par le Receveur accompagnés des états de développement 

des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état 

des restes à payer, 

 

Après avoir entendu et approuvé les comptes administratifs du BUDGET GENERAL, des budgets 

annexes BEL AIR – LA LOGERE, LA BUISSONNIERE, LES BAGEARDES, CHAMP DE CRUY et 

ZONE DE THEIZE de l’exercice 2015, 

 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurants au bilan de l’exercice 2014, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiements ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été 

prescrit de passer dans ses écritures, 

 

Considérant les opérations régulières, 

 

1- statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015, y 

compris celles relatives à la journée complémentaire, 

 

2- statuant sur l’exécution du BUDGET GENERAL, des budgets annexes BEL AIR – LA LOGERE, 

LA BUISSONNIERE, LES BAGEARDES, CHAMP DE CRUY et ZONE DE THEIZE de l’exercice 

2015 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 

 



22 
Compte-rendu du Conseil Communautaire du 23 mars 2016 

3- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 
Le Conseil déclare que les comptes de gestion du BUDGET GENERAL, des budgets 
annexes BEL AIR – LA LOGERE, LA BUISSONNIERE, LES BAGEARDES, CHAMP DE CRUY 
et ZONE DE THEIZE dressés pour l’exercice 2015 par le receveur, visés et certifiés 
conforme par l’ordonnateur, n’appellent ni observation, ni réserve de sa part. 
 
 
C- AFFECTATION DES RESULTATS DE 2015 

 
Champ de Cruy : 
 
S’agissant d’un budget en gestion de stock, il n’y a pas lieu d’affecter le résultat. 
 

Le Conseil à l’unanimité décide d’un report à nouveau en déficit d’investissement de 
17 811.79 euros 

 
 
La Buissonnière : 
 
Il reste à réaliser 9 401.70 euros. 
Le résultat de fonctionnement s’élève à 86 375.03 euros. 
Le déficit d’investissement à 307 133.27 euros, avec un reste à réaliser de 9 401.70 euros. 
 
Le Conseil à l’unanimité décide d’affecter l’excédent de fonctionnement pour un montant de 

86 375.03 euros. Le déficit d’investissement est reporté pour un montant de  
307 133.27 euros. 

 
 
Les Bageardes : 
 
S’agissant d’un budget en gestion de stock, il n’y a pas d’affectation du résultat. 
 

Le Conseil à l’unanimité décide de reporter à nouveau un déficit d’investissement de  
571 135.68 euros et un excédent de fonctionnement de 870 275.38 euros. 

 
 
Bel Air La Logère : 
 
Le résultat du budget est un excédent de fonctionnement de 441.89 euros et un déficit 
d’investissement de 135 926.38 euros. 
 

Le Conseil à l’unanimité propose d’affecter au 1068 : 441.89 euros et de reporter en déficit 
d’investissement 135 926.38 euros 

 
 
Zone de Theizé : 
 
Le compte administratif fait apparaitre un excédent d’investissement de 350 000 euros. 
 

Le Conseil à l’unanimité décide de reporter en excédent d’investissement 350 000 euros 
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Budget général : 
 
Le compte administratif fait apparaitre un déficit d’investissement de 1 233 344.94 euros et un 
excédent de fonctionnement de 3 598 707.79 euros. 
 
Par ailleurs, nous devons intégrer le résultat du SIVU Chessy Châtillon qui s’élève à un excédent 
de fonctionnement de 92 306.95 euros et un excédent d’investissement de 29 686.27 euros. 
 
D’où : 
 
Excédent de fonctionnement 3 598 707.79 euros 
 +      92 306.95 euros 
  3 691 014.74 euros 
 
Le déficit d’investissement  1 233 344.94 euros 
est de -      29 686.27 euros 
  1 203 658.67 euros 
 
Le solde des restes à réaliser à financer est de   1 835 528.88 euros 
 
Besoin de financement de l’investissement  3 039 187.55 euros 
 

Le Conseil à l’unanimité propose d’affecter au 1068 : 3 039 187.55 euros et de reporter à 
nouveau en fonctionnement : 651 827.19 euros 

 
 

2- Budget principal et annexes 2016 
 
A - VOTE DES TAUX TEOM 2016 
 
Le Président propose de maintenir les taux 2015 provenant des anciennes Communautés de 
Communes du fait qu’il n’y a pas uniformisation du service sur les 34 communes. 
 

Pour mémoire, ces taux sont les suivants : 
 

Ex Communauté de Communes Beaujolais Saône Pierres Dorées (sans Liergues) : Communes 
d’Alix, Ambérieux ; Anse, Charnay, Chazay d’Azergues, Lachassagne, Lucenay, Marcy-sur-Anse, 
Morancé, Pommiers et Pouilly le Monial. 

 8.03 % pour la zone 1 

 7.41 % pour la zone 2 

 

Ex Communauté de Communes Monts d’Or Azergues (sans Quincieux) : Communes de 
Chasselay, Les chères, Civrieux, Marcilly d’Azergues. 

 8.38 % pour la zone 1 

 7.70 % pour la zone 2 

 

Ex Communauté de Communes Beaujolais Val d’Azergues : Communes de Belmont d’Azergues, 
Lozanne, Saint Jean des Vignes. 

 7.12 % pour la zone 1 

 6.55 % pour la zone 2 
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Ex Communauté de Communes des Pays du Bois d’Oingt (sans Jarnioux et Ville sur Jarnioux) : 
Communes de Bagnols, Le breuil, Le Bois d’Oingt, Chamelet, Châtillon d’Azergues, Chessy les 
Mines, Frontenas, Légny, Létra, Moiré, Oingt, Sante-Paule, Saint Laurent d’Oingt, Saint-Vérand, 
Ternand, Theizé. 

 Taux unique 10.49 %. 
 
Serge GABARDO évoque un engagement d’harmonisation des taux lissés sur un certain nombre 
d’années et là on voit réapparaitre les 4 Communautés de Communes, alors qu’on devait faire 
table rase du passé. Il n’approuve pas 7 taux différents. Il votera donc contre ces taux. 
 
Daniel PACCOUD explique qu’on a trainé pour aller vers ce taux unique, car pour cela, il faudrait 
que la réforme des bases soit en place. Cette réforme est testée sur trois ou quatre départements 
et devrait ensuite arriver chez nous. Pour l’instant on a des valeurs locatives très différentes, et 
appliquer un même taux sur des bases inadéquates entrainerait des transferts de charges 
injustifiées entre administrés. Les bases pour un même bien vont du simple au double suivant les 
Communes. 
 
Daniel POMERET ajoute que c’est une injustice très forte pour une commune qui dans les années 
60 avait des logements sociaux avec des bases locatives très élevées parce qu’ils avaient un 
confort que n’avait pas forcément le parc privé. Il faut savoir qu’entre les communes d’Anse, 
Pommiers et Lachassagne, pour ne prendre que les voisins, les impositions sont totalement 
différentes en raison des bases. Quelqu’un à Anse paie deux fois plus pour le même service que 
quelqu’un à Lachassagne. Il faut d’abord harmoniser les bases car harmoniser les taux ne fait pas 
tout. 
 
Serge GABARDO estime qu’on faisait une Communauté de Communes unique et donc des taux 
uniques. 
 
Daniel POMERET est d’accord pour que tout le monde paie le même prix pour le même service, 
mais avec 8 % actuellement, certains paient 30 € et d’autres 180 €. 
 
Serge GABARDO remarque que la réforme des bases est un sujet qui traine depuis les années 
80, s’il faut encore attendre 20 ans…. 
 
Daniel PACCOUD observe qu’on peut bien remplacer la taxe par une redevance, mais alors on 
crée une usine à gaz. 
 
Daniel POMERET propose qu’on prenne une maison dans chacun de nos lotissements et qu’on 
compare le produit de la taxe et ainsi on verra les écarts. 
 
Antoine DUPERRAY pense que c’est un travail énorme de trouver des logements comparables 
dans chaque commune. 
 
Daniel PACCOUD rappelle que les valeurs locatives doivent dans la réforme correspondre aux 
loyers payés sur le secteur. Les loyers de 70 ne veulent plus rien dire car ils ont été réactualisés 
de moultes manières. Le nouveau système sera actualisé d’année en année. 
 
Il est procédé au vote. 
 
Les taux TEOM 2015 sont approuvés, par : 
 
 Une voix CONTRE 
 Une ABSTENTION 
 49 POUR 
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B - VOTE DES TAUX FISCAUX CFE/TH/TFNB 
 
Le Président propose de reconduire les taux 2015, comme arrêtés lors du Débat d’Orientation 
Budgétaire : 
 

 Cotisation Foncière des Entreprises (CFE)   22,46% 

 Taxe d’habitation (TH) 7,02% 

 Taxe Foncière Non Bâti (TFNB) 1,29% 

 

Le conseil à l’unanimité approuve les taux tels que présentés 

 

 

C - VOTE DES SUBVENTIONS 2016 
 
Subvention aux associations : 
 

Article Subventions Objet 
Nom de 

l’organisme 
Nature juridique de 

l’organisme 
Montant de la 
subvention 

6574 Destination Beaujolais Coordination du tourisme 
DESTINATION 
BEAUJOLAIS 

Association 
37 233.16 

6574 
Office du tourisme du 
beaujolais des pierres 
dorées 

développement du 
tourisme 

OFFICE TOURISME 
PIERRES DOREES 

Association 
199 922,55 

6574 Mission locale aide à l'emploi des jeunes 
MISSION AVENIR 

JEUNES 
Autre personne de droit 

privé 
45 695,95 

6574 Mission Locale 
aide sociale pour le retour 
à l'emploi de 

MISSION LOCALE 
FONDS AIDE AUX 

JEUNES 
Etat 

4 810,10 

6574 
Subvention Rased du 
Bois d’Oingt 

aide aux rased RASED Du Bois d'Oingt Etat 
1 500,00 

6574 Rased Anse - Chazay Aide aux rased RASED Anse - Chazay Etat 
2 700,00 

6574 Cap Génération 
action en faveur des 
jeunes 

CAP GENERATIONS Association 
74 332,00 

6574 Cap Génération 
action en faveur de la 
parentalité 

CAP GENERATIONS Association 
1 500,00 

6574 
Association des cantines 
d’Anse 

repas pour les crèches 
CANTINE SCOLAIRE 

D'ANSE 
Association 

36 033,00 

6574 
Association des cantines 
d’Anse 

Repas pour l’ALSH 
d’Anse 

CANTINE SCOLAIRE 
D'ANSE 

Association 
24 180,00 

6574 
Association Maires du 
Rhône 

cotisation annuelle 
ASS DES MAIRES DU 

RHONE 
Association 

1 616,70 

6574 
Association des 
Communautés de France 

organisme de 
concertation 

ADCF Association 
5 144,06 

6574 Agriculture 
Aide fourragère aux 
agriculteurs 

7 agriculteurs 
Autre personne de droit 

privé 
2 100,00 

 
 
Subventions d’équilibre budget annexe Bel Air la Logère : 
 

Article Subventions Objet 
Nom de 

l’organisme 
Nature juridique de 

l’organisme 
Montant de la 
subvention 

67441 
Subvention d’équilibre au 
budget annexe BEL AIR 

Viadorée 
CC BEAUJOLAIS 

PIERRES DOREES 
Commune 33 040,72 
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Pour information – Subvention d’équilibre pour les Délégations de Service Public 
 

Article Subventions Objet 
Nom de 

l’organisme 
Nature juridique de 

l’organisme 
Montant de la 
subvention 

67443 SLEA DSP crèche de Chazay 
SLEA POLE PETITE 

ENFANCE 
Autre personne de droit 

privé 
84 346,00 

67443 
Délégation de service 
public 

Crèche de Pommiers 
SLEA POLE PETITE 

ENFANCE 
Autre personne de droit 

privé 
79 873,00 

67443 
Délégation de service 
public 

Crèche de Saint Vérand 
SLEA POLE PETITE 

ENFANCE 
Autre personne de droit 

privé 
51 886.00 

67443 
Délégation de service 
public 

Crèche du Bois d'Oingt 
SLEA POLE PETITE 

ENFANCE 
Autre personne de droit 

privé 
72 252,46 

67443 
Délégation de service 
public 

Crèche de Légny 
SLEA POLE PETITE 

ENFANCE 
Autre personne de droit 

privé 
72 958,00 

67443 
Délégation de service 
public 

Crèche de Lozanne 
SLEA POLE PETITE 

ENFANCE 
Autre personne de droit 

privé 
68 446,00 

67443 
Délégation de service 
public 

Crèche de Lucenay 
SLEA POLE PETITE 

ENFANCE 
Autre personne de droit 

privé 
91 373,00 

67443 
Délégation de service 
public 

Crèche de Moiré 
SLEA POLE PETITE 

ENFANCE 
Autre personne de droit 

privé 
97 980,00 

67443 
Délégation de service 
public 

Micro crèche de Morancé 
SLEA POLE PETITE 

ENFANCE 
Autre personne de droit 

privé 
49 204,00 

67443 
Délégation de service 
public 

Crèche des Chères AGDS Association 168 049,00 

67443 
Délégation de service 
public 

Gestion de la piscine AOUAZERGUES 
Autre personne de droit 

privé 
430 000,00 

 
 
Subventions diverses 
 

Article Subventions Objet 
Nom de 

l’organisme 
Nature juridique de 

l’organisme 
Montant de la 
subvention 

657348 SIVU Chessy Châtillon 
Restitution excédent 
Chessy Châtillon 

Mairie de Chessy les 
Mines 

Commune 
48 813.51 

657348 SIVU Chessy Châtillon 
Restitution excédent SIVU 
Chessy Châtillon 

Mairie de Châtillon 
d’Azergues 

Commune 
58 661.85 

 
 
Subventions en nature 
 

Associations Mise à disposition Objet 

Danse Art Concept  Enseignement et pratique 

Fauvettes Pierres Dorées Salle de Châtillon 4h par semaine 

T3C Tennis Club Chessy Salle de Châtillon 8h par semaine 

Twirling Véranais Salle Bois d’Oingt et Châtillon 4h par semaine 

Ruban du Pays Beaujolais Salle Bois d’Oingt et Châtillon 10h par semaine 

Les fous du volant Salle Châtillon 4h par semaine 

EBBO Bois d’Oingt 14.5 h par entrainement + 5h 

Entrechat Châtillon 14.5 h par semaine 

Union des Sapeurs-Pompiers Bois d’Oingt 3.5 h par semaine 

BCO Escalade Bois d’Oingt 9h par semaine 

ACGV Chazay Chazay J. Mermoz et M. Bastié 9h par semaine 

Big bang club Civrieux Chazay M. Bastié 5h par semaine 

Beaujolais Azergues Futsal Chazay J. Mermoz 5.5h par semaine 

FSCA – futsal Civrieux Chazay J. Mermoz 1.5h par semaine 

USA Volley Chazay J. Mermoz 5h par semaine 

Union des Sapeurs-Pompiers Chazay J. Mermoz 2h par semaine 

Union sportive azerguoise Chazay J. Mermoz 4.5h par semaine 

Tennis Club Chazay Chazay J. Mermoz 3h par semaine 

Civrieux Handball Chazay J. Mermoz 3h par semaine 

ASCCH Ong Ho Dao Chazay J. Mermoz 5.5h par semaine 

Athlétisme découverte Piste Anse 3.5h par semaine 

Footing running Piste athlétisme Anse 4h par semaine 

Sud Azergues Football Châtillon 1 week-end par an 

OSB foot Le Bois d’Oingt 1 week-end par an 

 
Madame ROCHARD souhaite savoir si la subvention de l’Office de Tourisme est augmentée. 
 
Laurent DUBUY indique qu’il y a une partie qui correspond à la participation traditionnelle de la 
communauté, plus un reversement de 30 000 € de taxe de séjour et suivant les besoins il y aura 
une participation exceptionnelle pour l’opération « Rosé nuits d’été ». Il y a donc une progression 
par rapport à l’année dernière. 
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Daniel POMERET indique que le tableau des subventions en nature est joint à la présentation pour 
la première fois. L’étape suivante sera de les valoriser financièrement. Le fait de faire signer 
systématiquement une Convention pour l’occupation des salles fait partie des justificatifs 
nécessaires. Cela permet de prendre conscience qu’une subvention peut ne pas être que 
financière et que c’est aussi le droit d’utiliser une salle une fois par semaine. Bien souvent cela 
représente une somme plus importante que les subventions monétaires qui peuvent être 
accordées. 
 
Jean-Pierre DEBIESSE constate une subvention importante pour Cap Génération, et demande à 
quoi elle correspond. 
 
Daniel PACCOUD lui indique qu’il s’agit des actions pour les adolescents sur leur secteur 
d’intervention, car il leur a été demandé d’élargir leur périmètre. Cela correspond au secteur de 
Chessy – Châtillon - Le Bois d’Oingt. On s’aperçoit sur les comptes rendus d’activités, que 
beaucoup de jeunes d’autres communes, y compris Chazay d’Azergues et Les Chères, bénéficient 
de ces actions. On ne fait que reprendre ce qui existait et était financé par les Communes, et qui, 
du fait du transfert de compétences, est devenu communautaire. Le rapport annuel d’activités est à 
disposition. 
 
Alain PERSIN indique qu’il faut considérer Cap Génération comme un 10ème ALSH. Ils ont une 
manière de travailler assez intéressante notamment au niveau des adolescents. Il confirme que les 
communes de Chazay d’Azergues et Les Chères sont fortement concernées par l’activité de Cap 
Génération. 
 

Le Conseil approuve à l’unanimité les subventions telles que présentées 
 
 
D - INFORMATION SUR LES PARTICIPATIONS 2016 

 
Désignations des organismes 

EPCI 
Date d’adhésion Mode de financement Montant du financement 

Syndicat mixte des rivières du 
Beaujolais 

1/01/2014 SFP 5 735,60 

Syndicat mixte de la plaine des 
Chères 

1/01/2014 
SFP 104 441,32 

SMADEOR 1/01/2014 SFP 24 498,00 

Syndicat mixte du Beaujolais 1/01/2014 SFP 122 477,50 

Syndicat de rivières Brévenne 
Turdine 

1/01/2014 
SFP 3 190,00 

Sytraival 1/01/2014 SFP suivant volumes traités 

Syder 1/01/2014 SFP 3 500,00 

 
Dont acte 

 
 
E - VOTE DES BUDGETS ANNEXES 2016 

 
a) BP Champ de Cruy : 

 
Sur ce budget, on attend l’acte notarié qui transfère les terrains à l’agglomération, une fois la 
recette constatée, on solde le budget. 
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Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 V irement à la section d ' investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 27 861,79 17 811,79 17 811,79 17 811,79

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

27 861,79 17 811,79 17 811,79 17 811,79

27 861,79 0,00 17 811,79 17 811,79 17 811,79

+
D 002 RE S ULT AT  RE P ORT E  OU ANT ICIP E 0,00

=

T OT AL DE S  DE P E NS E S  DE  FONCT IONNE M E NT  CUM ULE E S 17 811,79

T OT AL

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total des dépenses de gestion courante

T otal des dépenses réelles de fonctionnement

T otal des dépenses d’ordre de fonctionnement

Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 27 861,79 0,00 17 811,79 17 811,79 17 811,79

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 861,79 0,00 17 811,79 17 811,79 17 811,79

76 Produits f inanciers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires 0,00 0,00 0,00 0,00

27 861,79 0,00 17 811,79 17 811,79 17 811,79

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

27 861,79 0,00 17 811,79 17 811,79 17 811,79

+
D 002 RE S ULT AT  RE P ORT E  OU ANT ICIP E 0,00

=

T OT AL DE S  RE CE T T E S  DE  FONCT IONNE M E NT  CUM ULE E S 17 811,79

Total des recettes de gestion courante

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

T otal des recettes réelles de fonctionnement

T otal des recettes d’ordre de fonctionnement

T OT AL

Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat0 (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat0 et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45... Total des opé. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

+
D 001 S OLDE  D’E X E CUT ION NE GAT IF RE P ORT E  OU ANT ICIP E 17 811,79

=

T OT AL DE S  DE P E NS E S  D' INV E S T IS S E M E NT  CUM ULE E S 17 811,79

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

T otal des dépenses d’ordre d’investissement

T OT AL

Total des dépenses d’équipement

Total des dépenses financières

T otal des dépenses réelles d’investissement
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Le conseil à l’unanimité vote le budget annexe tel que présenté 
 
 

b) BP les Bageardes : 
 
Il reste la signalétique à faire, le budget comprend cette écriture et toutes les écritures d’ordre de 
clôture du budget. 
 

 
 
 

Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

026 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

027 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes f inancières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

045 Total des opé. pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 V irement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 27 861,79 17 811,79 17 811,79 17 811,79

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

27 861,79 17 811,79 17 811,79 17 811,79

27 861,79 0,00 17 811,79 17 811,79 17 811,79

+
D 001 S OLDE  D’E X E CUT ION NE GAT IF RE P ORT E  OU ANT ICIP E 0,00

=

T OT AL DE S  RE CE T T E S  D' INV E S T IS S E M E NT  CUM ULE E S 17 811,79

RECETTES D’INVESTISSEMENT

T otal des recettes réelles d’investissement

T otal des recettes d’ordre d’investissement

TOTAL

Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 281 988,57 0,00 281 988,57 281 988,57 281 988,57

68 Dotations provisions semi-budgétaires 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

281 988,57 0,00 281 988,57 281 988,57 281 988,57

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 605 437,94 605 437,94 605 437,94 605 437,94

043 Opérat° ordre intérieur de la section 17 151,13 17 151,13 17 151,13 17 151,13

622 589,07 622 589,07 622 589,07 622 589,07

904 577,64 0,00 904 577,64 904 577,64 904 577,64

+
D 002 RE S ULT AT  RE P ORT E  OU ANT ICIP E 0,00

=

T OT AL DE S  DE P E NS E S  DE  FONCT IONNE M E NT  CUM ULE E S 904 577,64

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

T otal des dépenses d’ordre de fonctionnement

T OT AL

Total des dépenses de gestion courante

T otal des dépenses réelles de fonctionnement
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Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits f inanciers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 17 151,13 17 151,13 17 151,13 17 151,13

043 Opérat° ordre intérieur de la section 17 151,13 17 151,13 17 151,13 17 151,13

34 302,26 34 302,26 34 302,26 34 302,26

34 302,26 0,00 34 302,26 34 302,26 34 302,26

+
D 002 RE S ULT AT  RE P ORT E  OU ANT ICIP E 870 275,38

=

T OT AL DE S  RE CE T T E S  DE  FONCT IONNE M E NT  CUM ULE E S 904 577,64

T OT AL

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Total des recettes de gestion courante

T otal des recettes réelles de fonctionnement

T otal des recettes d’ordre de fonctionnement

Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

010 Stocks 17 151,13 0,00 17 151,13 17 151,13 17 151,13

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

17 151,13 0,00 17 151,13 17 151,13 17 151,13

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat0 (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat0 et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45... Total des opé. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

17 151,13 0,00 17 151,13 17 151,13 17 151,13

040 Opérat° ordre transfert entre sections 17 151,13 17 151,13 17 151,13 17 151,13

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 17 151,13 17 151,13 17 151,13 17 151,13

d’investissement

34 302,26 0,00 34 302,26 34 302,26 34 302,26

+
D 001 S OLDE  D’E X E CUT ION NE GAT IF RE P ORT E  OU ANT ICIP E 571 135,68

=

T OT AL DE S  DE P E NS E S  D' INV E S T IS S E M E NT  CUM ULE E S 605 437,94

T otal des dépenses réelles d’investissement

Total des dépenses d’équipement

Total des dépenses financières

T OT AL

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

026 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

027 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes f inancières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

045 Total des opé. pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 605 437,94 605 437,94 605 437,94 605 437,94

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

605 437,94 605 437,94 605 437,94 605 437,94

605 437,94 0,00 605 437,94 605 437,94 605 437,94

+
D 001 S OLDE  D’E X E CUT ION NE GAT IF RE P ORT E  OU ANT ICIP E 0,00

=

T OT AL DE S  RE CE T T E S  D' INV E S T IS S E M E NT  CUM ULE E S 605 437,94

T otal des recettes réelles d’investissement

T otal des recettes d’ordre d’investissement

TOTAL

RECETTES D’INVESTISSEMENT
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Le Conseil à l’unanimité vote le budget annexe tel que présenté 
 
 

c) BP Bel Air La Logère : 
 
Ce budget ne reçoit plus de ressources propres, mais il reste la dette et les amortissements à 
payer, sans recette de fonctionnement, le budget général est obligé d’abonder ce budget en 
fonctionnement avec une subvention d’équilibre. 
 
L’investissement ne pose pas de problème dans la mesure où on a un terrain bâti à céder qui 
couvrira largement les avances réalisées lors de sa vente. 
 
Le Conseil à l’occasion du vote du budget, autorise à débiter le compte 1068 de 11 446.30 euros 
et d’affecter cette recette en fonctionnement. 
 

 
 
 

 
 
 
 

Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

011 Charges à caractère général 20 336,00 0,00 20 189,41 20 189,41 20 189,41

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 336,00 0,00 20 189,41 20 189,41 20 189,41

66 Charges financières 11 503,88 0,00 9 787,61 9 787,61 9 787,61

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

31 839,88 0,00 29 977,02 29 977,02 29 977,02

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 14 510,00 14 510,00 14 510,00 14 510,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

14 510,00 14 510,00 14 510,00 14 510,00

46 349,88 0,00 44 487,02 44 487,02 44 487,02

+
D 002 RE S ULT AT  RE P ORT E  OU ANT ICIP E 0,00

=

T OT AL DE S  DE P E NS E S  DE  FONCT IONNE M E NT  CUM ULE E S 44 487,02

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total des dépenses de gestion courante

T otal des dépenses réelles de fonctionnement

T otal des dépenses d’ordre de fonctionnement

T OT AL

Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits f inanciers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 33 040,72 33 040,72 33 040,72

78 Reprises provisions semi-budgétaires 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 33 040,72 33 040,72 33 040,72

042 Opérat° ordre transfert entre sections 29 538,34 11 446,30 11 446,30 11 446,30

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

29 538,34 11 446,30 11 446,30 11 446,30

29 538,34 0,00 44 487,02 44 487,02 44 487,02

+
D 002 RE S ULT AT  RE P ORT E  OU ANT ICIP E 0,00

=

T OT AL DE S  RE CE T T E S  DE  FONCT IONNE M E NT  CUM ULE E S 44 487,02

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

T otal des recettes réelles de fonctionnement

T otal des recettes d’ordre de fonctionnement

T OT AL

Total des recettes de gestion courante
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Le Conseil à l’unanimité vote le budget annexe tel que présenté 
 
  

Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 76 967,22 0,00 11 806,68 11 806,68 11 806,68

18 Compte de liaison : affectat0 (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat0 et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

76 967,22 0,00 11 806,68 11 806,68 11 806,68

45... Total des opé. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 967,22 0,00 11 806,68 11 806,68 11 806,68

040 Opérat° ordre transfert entre sections 29 538,34 11 446,30 11 446,30 11 446,30

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 29 538,34 11 446,30 11 446,30 11 446,30

d’investissement

106 505,56 0,00 23 252,98 23 252,98 23 252,98

+
D 001 S OLDE  D’E X E CUT ION NE GAT IF RE P ORT E  OU ANT ICIP E 136 368,27

=

T OT AL DE S  DE P E NS E S  D' INV E S T IS S E M E NT  CUM ULE E S 159 621,25

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Total des dépenses financières

T otal des dépenses réelles d’investissement

T OT AL

Total des dépenses d’équipement

Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 0,00 441,89 441,89 441,89

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

026 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

027 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 900 000,00 0,00 900 000,00 900 000,00 900 000,00

Total des recettes f inancières 900 000,00 0,00 900 441,89 900 441,89 900 441,89

045 Total des opé. pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

900 000,00 0,00 900 441,89 900 441,89 900 441,89

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 14 510,00 14 510,00 14 510,00 14 510,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

14 510,00 14 510,00 14 510,00 14 510,00

914 510,00 0,00 914 951,89 914 951,89 914 951,89

+
D 001 S OLDE  D’E X E CUT ION NE GAT IF RE P ORT E  OU ANT ICIP E 0,00

=

T OT AL DE S  RE CE T T E S  D' INV E S T IS S E M E NT  CUM ULE E S 914 951,89

TOTAL

RECETTES D’INVESTISSEMENT

T otal des recettes réelles d’investissement

T otal des recettes d’ordre d’investissement



33 
Compte-rendu du Conseil Communautaire du 23 mars 2016 

 
d) BP Zone d’Activités de Theizé : 

 
Les crédits nécessaires à l’acquisition des terrains et aux premières études se retrouvent en 
report. Les acquisitions, les études pourront être réalisées. 
 
 

 
 
 

 
 
 

Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 300 000,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 350 000,00 350 000,00 350 000,00 350 000,00

650 000,00 650 000,00 650 000,00 650 000,00

650 000,00 0,00 650 000,00 650 000,00 650 000,00

+
D 002 RE S ULT AT  RE P ORT E  OU ANT ICIP E 0,00

+ =

T OT AL DE S  DE P E NS E S  DE  FONCT IONNE M E NT  CUM ULE E S 650 000,00

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total des dépenses de gestion courante

T otal des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement

T OT AL

Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits f inanciers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 300 000,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 350 000,00 350 000,00 350 000,00 350 000,00

650 000,00 650 000,00 650 000,00 650 000,00

650 000,00 0,00 650 000,00 650 000,00 650 000,00

+
D 002 RE S ULT AT  RE P ORT E  OU ANT ICIP E 0,00

=

T OT AL DE S  RE CE T T E S  DE  FONCT IONNE M E NT  CUM ULE E S 650 000,00

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Total des recettes de gestion courante

T otal des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d’ordre de fonctionnement

T OT AL
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Le conseil à l’unanimité vote le budget annexe tel que présenté 

Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

010 Stocks 350 000,00 0,00 350 000,00 350 000,00 350 000,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

350 000,00 0,00 350 000,00 350 000,00 350 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat0 (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat0 et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45... Total des opé. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

350 000,00 0,00 350 000,00 350 000,00 350 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 300 000,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 300 000,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

d’investissement

650 000,00 0,00 650 000,00 650 000,00 650 000,00

+
D 001 S OLDE  D’E X E CUT ION NE GAT IF RE P ORT E  OU ANT ICIP E 0,00

=

T OT AL DE S  DE P E NS E S  D' INV E S T IS S E M E NT  CUM ULE E S 650 000,00

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Total des dépenses d’équipement

Total des dépenses financières

T otal des dépenses réelles d’investissement

T OT AL

Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 350 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 350 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

026 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

027 Autres immobilisations f inancières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes f inancières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

045 Total des opé. pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

350 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 300 000,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

300 000,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

650 000,00 0,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

+
D 001 S OLDE  D’E X E CUT ION NE GAT IF RE P ORT E  OU ANT ICIP E 350 000,00

=

T OT AL DE S  RE CE T T E S  D' INV E S T IS S E M E NT  CUM ULE E S 650 000,00

RECETTES D’INVESTISSEMENT

T otal des recettes réelles d’investissement

Total des recettes d’ordre d’investissement

TOTAL
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e) BP La Buissonnière : 
 
Les recettes de locations ont été adaptées au fait qu’en début d’année, deux cellules sont libres. 
Le budget garde toujours une possibilité d’autofinancement des acquisitions foncières. 
 

 
 
 

 

 
 
 

Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

011 Charges à caractère général 23 300,00 0,00 22 450,00 22 450,00 22 450,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 300,00 0,00 22 450,00 22 450,00 22 450,00

66 Charges financières 8 448,45 0,00 3 123,64 3 123,64 3 123,64

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 1 687,00 1 687,00 1 687,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 9 000,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

40 748,45 0,00 28 260,64 28 260,64 28 260,64

023 Virement à la section d'investissement 53 701,75 45 999,56 45 999,56 45 999,56

042 Opérat° ordre transfert entre sections 39 449,80 39 449,80 39 449,80 39 449,80

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

93 151,55 85 449,36 85 449,36 85 449,36

133 900,00 0,00 113 710,00 113 710,00 113 710,00

+
D 002 RE S ULT AT  RE P ORT E  OU ANT ICIP E 0,00

=

T OT AL DE S  DE P E NS E S  DE  FONCT IONNE M E NT  CUM ULE E S 113 710,00

Total des dépenses de gestion courante

T otal des dépenses réelles de fonctionnement

T otal des dépenses d’ordre de fonctionnement

T OT AL

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

013 Atténuations de charges     0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 8 900,00 0,00 9 210,00 9 210,00 9 210,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 125 000,00 0,00 104 500,00 104 500,00 104 500,00

133 900,00 0,00 113 710,00 113 710,00 113 710,00

76 Produits f inanciers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires 0,00 0,00 0,00 0,00

133 900,00 0,00 113 710,00 113 710,00 113 710,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

133 900,00 0,00 113 710,00 113 710,00 113 710,00

+
D 002 RE S ULT AT  RE P ORT E  OU ANT ICIP E 0,00

=

T OT AL DE S  RE CE T T E S  DE  FONCT IONNE M E NT  CUM ULE E S 113 710,00

T otal des recettes réelles de fonctionnement

T otal des recettes d’ordre de fonctionnement

T OT AL

Total des recettes de gestion courante

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
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Le conseil à l’unanimité vote le budget annexe tel que présenté 
 
 
 

Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 382 420,00 9 401,70 81 730,00 81 730,00 91 131,70

18 Compte de liaison : affectat0 (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat0 et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 10 000,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00

392 420,00 9 401,70 84 730,00 84 730,00 94 131,70

45... Total des opé. pour compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

397 420,00 9 401,70 89 730,00 89 730,00 99 131,70

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

397 420,00 9 401,70 89 730,00 89 730,00 99 131,70

+
D 001 S OLDE  D’E X E CUT ION NE GAT IF RE P ORT E  OU ANT ICIP E 307 133,27

=

T OT AL DE S  DE P E NS E S  D' INV E S T IS S E M E NT  CUM ULE E S 406 264,97

Total des dépenses d’équipement

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Total des dépenses financières

T otal des dépenses réelles d’investissement

Total des dépenses d’ordre d’investissement

T OT AL

Chap. Libellé

P our 

mémoire 

budget 

précédent

Restes à 

réaliser N-1

P roposition

s nouvelles
V OT E

T OT AL (=  

RAR +  

vote)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 387 954,87 0,00 84 440,58 84 440,58 84 440,58

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 387 954,87 0,00 84 440,58 84 440,58 84 440,58

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 77 739,99 0,00 86 375,03 86 375,03 86 375,03

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

026 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

027 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 180 000,00 0,00 150 000,00 150 000,00 150 000,00

Total des recettes f inancières 257 739,99 0,00 236 375,03 236 375,03 236 375,03

045 Total des opé. pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 694,86 0,00 320 815,61 320 815,61 320 815,61

021 Virement de la sect° de fonctionnement 53 701,75 45 999,56 45 999,56 45 999,56

040 Opérat° ordre transfert entre sections 39 449,80 39 449,80 39 449,80 39 449,80

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

93 151,55 85 449,36 85 449,36 85 449,36

738 846,41 0,00 406 264,97 406 264,97 406 264,97

+
D 001 S OLDE  D’E X E CUT ION NE GAT IF RE P ORT E  OU ANT ICIP E 0,00

=

T OT AL DE S  RE CE T T E S  D' INV E S T IS S E M E NT  CUM ULE E S 406 264,97

RECETTES D’INVESTISSEMENT

T otal des recettes réelles d’investissement

T otal des recettes d’ordre d’investissement

TOTAL
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F - VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 2016 
 
Daniel POMERET présente le budget de manière détaillée à l’aide d’un powerpoint, (joint en 
annexe).  
 
Ce budget enregistre les baisses de dotations de l’Etat et une évolution des produits fiscaux 
soutenus par le dynamisme du territoire. 
 
Toutefois pour la première année, ce dynamisme ne compensera pas les baisses de dotations de 
l’Etat et des arbitrages ébauchés lors du Débat d’Orientations Budgétaires ont été nécessaires. 
 
Ils portent sur l’agriculture, la communication, les voiries, les zones d’activités dans la mesure où il 
y a des reports de crédits. 
 
Un ajustement sur la programmation des bureaux du Siège est prévu. 
 
L’objectif est de rester dans les règles d’endettement que nous nous sommes fixées. 
 
Notre marge d’autofinancement baisse. 
 
On s’est désendetté fortement, car on n’a rien emprunté depuis 3 ans. 
 
Si nous faisions 100% de nos investissements prévus cette année et que nous empruntions les 
3 000 000 € prévus, nous nous serions quand même désendettés en 3 ans de près de 400 000 €. 
(Dans le powerpoint, pour les ratios budget, corriger, les références de comparaison, sont 2014 et 
non 2015 comme indiqué) 
 
 

 
 

 

C hap . Libellé

Pour mémoire 

budget  

p récédent

R est es à 

réaliser  N - 1

Proposit ions 

nouvelles
V OTE

TOTA L ( = R A R  

+ vo t e)

011 Charges à caractère général 6 190 637,67 0,00 6 385 306,73 6 385 306,73 6 385 306,73

012 Charges de personnel, f rais assimilés 2 838 646,80 0,00 2 740 779,30 2 740 779,30 2 740 779,30

014 Atténuat ions de produits 5 067 452,64 0,00 5 062 832,64 5 062 832,64 5 062 832,64

65 Autres charges de gest ion courante 804 464,00 0,00 1 064 601,30 1 064 601,30 1 064 601,30

656 Frais fonct ionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

14 901 201,11 0,00 15 253 519,97 15 253 519,97 15 253 519,97

66 Charges f inancières 626 591,77 0,00 533 777,79 533 777,79 533 777,79

67 Charges except ionnelles 1 253 363,00 0,00 1 299 408,18 1 299 408,18 1 299 408,18

68 Dotat ions provisions semi-budgétaires 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 100 000,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

16 881 155,88 0,00 17 136 705,94 17 136 705,94 17 136 705,94

0 2 3 V irement  à la sect ion d ' invest issement 3  3 8 3  2 3 1,3 7 2 18 1 13 0 ,6 6 2 18 1 13 0 ,6 6 2 18 1 13 0 ,6 6

0 4 2 Opérat ° o rd re t ransf ert  ent re sect ions 4 4 1 8 79 ,78 50 6  13 6 ,2 3 50 6  13 6 ,2 3 50 6  13 6 ,2 3

0 4 3 Opérat ° o rd re int ér ieur de la sect ion 0 ,0 0 0 ,0 0 0 ,0 0 0 ,0 0

3  8 2 5 111,15 2  6 8 7 2 6 6 ,8 9 2  6 8 7 2 6 6 ,8 9 2  6 8 7 2 6 6 ,8 9

20 706 267,03 0,00 19 823 972,83 19 823 972,83 19 823 972,83

+

D  0 0 2  R ESU LTA T R EPOR TE OU  A N T IC IPE 0 ,0 0

=

TOTA L D ES D EPEN SES D E FON C TION N EM EN T C U M U LEES 19  8 2 3  9 72 ,8 3

Total des dépenses de gest ion courante

Tot al des dépenses réelles de f onct ionnement

Tot al des dépenses d ’o rd re de f onct ionnement

TOTA L

D EPEN SES D E FON C TION N EM EN T
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C hap . Libellé

Pour mémoire 

budget  

p récédent

R est es à 

réaliser N - 1

Proposit ions 

nouvelles
V OTE

TOTA L ( = R A R  

+ vo t e)

013 Atténuations de charges 38 000,00 0,00 59 500,00 59 500,00 59 500,00

70 Produits services, domaine et ventes div 2 645 235,00 0,00 1 127 424,85 1 127 424,85 1 127 424,85

73 Impôts et taxes 12 974 132,52 0,00 13 166 444,52 13 166 444,52 13 166 444,52

74 Dotat ions et part icipat ions 3 214 009,00 0,00 4 290 025,90 4 290 025,90 4 290 025,90

75 Autres produits de gestion courante 841 252,00 0,00 421 166,00 421 166,00 421 166,00

19 712 628,52 0,00 19 064 561,27 19 064 561,27 19 064 561,27

76 Produits f inanciers 15,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

19 712 643,52 0,00 19 064 561,27 19 064 561,27 19 064 561,27

0 4 2 Opérat ° o rdre t ransf ert  ent re sect ions ( 5) 2 10  2 6 8 ,18 10 7 58 4 ,3 7 10 7 58 4 ,3 7 10 7 58 4 ,3 7

0 4 3 Opérat ° o rdre int ér ieur de la sect ion ( 5) 0 ,0 0 0 ,0 0 0 ,0 0 0 ,0 0

2 10  2 6 8 ,18 10 7 58 4 ,3 7 10 7 58 4 ,3 7 10 7 58 4 ,3 7

19 922 911,70 0,00 19 172 145,64 19 172 145,64 19 172 145,64

+

D  0 0 2  R ESU LTA T R EPOR TE OU  A N TIC IPE 6 51 8 2 7,19

=

TOTA L D ES R EC ETTES D E FON C TION N EM EN T C U M U LEES 19  8 2 3  9 72 ,8 3

Total des recettes de gestion courante

Tot al des recet t es réelles de f onct ionnement

Tot al des recet t es d ’o rdre de f onct ionnement

TOTA L

R EC ETTES D E FON C TION N EM EN T

C hap . Libellé

Pour mémoire 

budget  

p récédent

R est es à 

réaliser  N - 1

Proposit ions 

nouvelles
V OTE

TOTA L ( = R A R  

+ vo t e)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisat ions incorporelles (sauf 204) 68 499,00 33 004,50 22 000,00 22 000,00 55 004,50

204 Subvent ions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisat ions corporelles 109 401,95 44 686,66 93 736,24 93 736,24 138 422,90

22 Immobilisat ions reçues en affectat ion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisat ions en cours 0,00 202 964,30 227 199,65 227 199,65 430 163,95

Total des opérat ions d’équipement 7 376 125,17 1 791 732,33 6 879 814,00 6 879 814,00 8 671 546,33

7 554  0 2 6 ,12 2  0 72  3 8 7,79 7 2 2 2  74 9 ,8 9 7 2 2 2  74 9 ,8 9 9  2 9 5 13 7,6 8

10 Dotat ions, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subvent ions d'invest issement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 242 359,00 0,00 1 086 476,55 1 086 476,55 1 086 476,55

18 Compte de liaison : af fectat
0
 (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Part icipat
0
 et  créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisat ions f inancières 350 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 100 000,00 51 654,13 51 654,13 51 654,13

1 6 9 2  3 59 ,0 0 0 ,0 0 1 13 8  13 0 ,6 8 1 13 8  13 0 ,6 8 1 13 8  13 0 ,6 8

4 5.. . To t al des opé. pour compt e de t iers 9 0  52 7,4 1 14  79 5,9 0 1 16 0  8 2 6 ,51 1 16 0  8 2 6 ,51 1 175 6 2 2 ,4 1

9  3 3 6  9 12 ,53 2  0 8 7 18 3 ,6 9 9  52 1 70 7,0 8 9  52 1 70 7,0 8 11 6 0 8  8 9 0 ,77

0 4 0 Opérat ° o rd re t ransf ert  ent re sect ions 2 10  2 6 8 ,18 10 7 58 4 ,3 7 10 7 58 4 ,3 7 10 7 58 4 ,3 7

0 4 1 Opérat ions pat r imoniales 8 0 9  4 0 3 ,73 0 ,0 0 0 ,0 0 0 ,0 0

Tot al des dépenses d ’o rd re 1 0 19  6 71,9 1 10 7 58 4 ,3 7 10 7 58 4 ,3 7 10 7 58 4 ,3 7

d ’invest issement

10  3 56  58 4 ,4 4 2  0 8 7 18 3 ,6 9 9  6 2 9  2 9 1,4 5 9  6 2 9  2 9 1,4 5 11 716  4 75,14

+

D  0 0 1 SOLD E D ’EX EC U TION  N EGA TIF  R EPOR TE OU  A N T IC IPE 1 2 0 3  6 58 ,6 7

=

TOTA L D ES D EPEN SES D ' IN V EST ISSEM EN T C U M U LEES 12  9 2 0  13 3 ,8 1

Tot al des dépenses réelles d ’invest issement

TOTA L

Tot al des dépenses d ’équipement

Tot al des dépenses f inancières

D EPEN SES D ’IN V EST ISSEM EN T
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Le budget est adopté par : 

 Une voix CONTRE 

 Une ABSTENTION 

 49 POUR 

 

 

G - Délibération sur une nouvelle série d’amortissements relatifs aux déchetteries 

 

Des travaux réalisés par le SMBA dans les déchetteries d’Anse et de Chazay d’Azergues ont été 
repris. 
Il est proposé d’amortir ces travaux, une durée de quinze ans semble appropriée. 
 
La Communauté de Communes va faire l’acquisition de bacs d’ordures ménagères qui seront mis 
à disposition de la population (1er équipement). Il est proposé d’amortir ces bacs sur 5 ans. Les 
bacs achetés en remplacement par les administrés ne seront pas amortis. 
 

Le conseil à l’unanimité approuve ce mode d’amortissement 
 

 

Information sur les ratios 

 

L’information sur les ratios, a été donnée lors du vote du budget CA et sur le BP dans le 

powerpoint. 

 

C hap . Libellé

Pour mémoire 

budget  

p récédent

R est es à 

réaliser  N - 1

Proposit ions 

nouvelles
V OTE

TOTA L ( = R A R  

+ vo t e)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subvent ions d'invest issement (hors 138) 1 322 662,40 72 372,50 1 165 638,43 1 165 638,43 1 238 010,93

16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 1 985 961,81 0,00 3 035 117,71 3 035 117,71 3 035 117,71

20 Immobilisat ions incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subvent ions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisat ions corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisat ions reçues en affectat ion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisat ions en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3  3 0 8  6 2 4 ,2 1 72  3 72 ,50 4  2 0 0  756 ,14 4  2 0 0  756 ,14 4  2 73  12 8 ,6 4

10 Dotat ions, fonds divers et réserves (hors 1068)
1 519 445,58 179 282,31 1 493 755,80 1 493 755,80 1 673 038,11

1068 Excédents de fonct ionnement capitalisés 
3 293 141,90 0,00 3 039 187,55 3 039 187,55 3 039 187,55

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et caut ionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 Compte de liaison : af fectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

026 Part icipat° et  créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

027 Autres immobilisat ions f inancières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisat ions 84 335,00 0,00 80 000,00 80 000,00 80 000,00

4  8 9 6  9 2 2 ,4 8 179  2 8 2 ,3 1 4  6 12  9 4 3 ,3 5 4  6 12  9 4 3 ,3 5 4  79 2  2 2 5,6 6

0 4 5 Tot al des opé. pour le compt e de t iers 110  4 8 5,11 0 ,0 0 1 16 7 512 ,6 2 1 16 7 512 ,6 2 1 16 7 512 ,6 2

8  3 16  0 3 1,8 0 2 51 6 54 ,8 1 9  9 8 1 2 12 ,11 9  9 8 1 2 12 ,11 10  2 3 2  8 6 6 ,9 2

0 2 1 V irement  de la sect ° de f onct ionnement  3  3 8 3  2 3 1,3 7 2 18 1 13 0 ,6 6 2 18 1 13 0 ,6 6 2 18 1 13 0 ,6 6

0 4 0 Opérat ° o rd re t ransf ert  ent re sect ions 4 4 1 8 79 ,78 50 6  13 6 ,2 3 50 6  13 6 ,2 3 50 6  13 6 ,2 3

0 4 1 Opérat ions pat r imoniales 8 0 9  4 0 3 ,73 0 ,0 0 0 ,0 0 0 ,0 0

4  6 3 4  514 ,8 8 2  6 8 7 2 6 6 ,8 9 2  6 8 7 2 6 6 ,8 9 2  6 8 7 2 6 6 ,8 9

12 950 546,68 251 654,81 12 668 479,00 12 668 479,00 12 920 133,81

+

D  0 0 1 SOLD E D ’EX EC U TION  N EGA TIF  R EPOR TE OU  A N T IC IPE 0 ,0 0

=

TOTA L D ES R EC ETTES D ' IN V EST ISSEM EN T C U M U LEES 12  9 2 0  13 3 ,8 1

Tot al des recet t es d ’o rd re d ’invest issement

TOTA L

Tot al des recet t es d ’équipement

Tot al des recet t es f inancières

Tot al des recet t es réelles d ’invest issement

R EC ETTES D ’IN V EST ISSEM EN T
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Convention entre la Communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône et la 

CCBPD pour le remboursement des annuités d’emprunts imputables à la Commune de 

Liergues pour les travaux de voirie (point ajouté à l’ordre du jour) 

 

Le Conseil à l’unanimité autorise le Président à signer la convention entre la Communauté 
de Communes Beaujolais Pierres Dorées et la Communauté d’Agglomération Villefranche 

Beaujolais Saône relative aux conditions de remboursement de la part de l’annuité des 
emprunts affectée aux travaux de voirie réalisés sur la Commune de Liergues ainsi que 

toutes les pièces s’y rattachant  
 

 

H – Résultat du SIVU Chessy Châtillon 

 

La trésorière nous a communiqué le 14 mars 2016 le résultat de liquidation du Syndicat. 

 

Il ressort un excédent de fonctionnement de 92 306.95 euros et 29 686.27 euros en 

investissement. 

 

La Communauté de Communes a récupéré un contrat de location de photocopieurs dont 

13 263.73 euros de capital correspondent au remboursement de photocopieur antérieurs au 

31/12/2014 et qui ne sont plus dans la collectivité. 

Il y a donc lieu d’affecter cette somme sur l’excédent d’investissement. 

D’où : 29 686.27 euros – 13 263.73 euros = 16 422.54 qui peuvent être remboursés aux 

Communes. 

 

En fonctionnement, nous avons 4 factures qui relèvent de la gestion 2014 : 

 Gaël Breton Bâtiment  603.90 euros 

 Néopost     33.29 euros 

 La Poste   174.19 euros 

 Le Petit Gourmet  100.46 euros 

TOTAL   911.84 euros 

 

Par ailleurs des carrières d’agents n’avaient pas été actualisées, d’où nous avons eu des rappels à 

payer sur années antérieures : 

 Charlotte MARTIN du 1er février au 31 décembre 2014 

226.34 euros   Brut 

115.95 euros  Charges patronales 

342.29 euros 

D’où retenue sur fonctionnement : 1 254.13 euros. Il reste à réparti ce montant entre les deux 

Communes : 91 052.82 euros sur le fonctionnement. 

 

Chessy 48 813.51 

Châtillon 58 661.85 

 

16 422.54 + 91 052.82 = 107 475.36 

 

Le Conseil à l’unanimité approuve cette répartition 
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V – GESTION DU PERSONNEL Daniel Pomeret 
 

3- Création de deux postes d’auxiliaires de puériculture principal de 2ème classe 
 
Deux agents auxiliaires de puériculture de 1ère classe peuvent bénéficier d’un avancement de 

grade au titre de l’année 2016. 

Ils peuvent être promus au grade d’auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe au  

1er mai 2016. 

Afin qu’ils puissent être nommés sur ce grade, il est nécessaire d’ouvrir deux postes « d’auxiliaires 

de puériculture principal de 2ème classe». 

Les postes d’auxiliaires de puériculture de 1ère classe seront supprimés après avis du Comité 

Technique. 

Les crédits correspondants seront ouverts au chapitre 012 « Frais de personnel » du Budget 

Principal. 

 

Le Conseil à l’unanimité approuve ces créations de poste et la suppression des deux 

postes 

 

 

4- Création d’un poste d’infirmier(e) EAJE Le petit Chessillon 
 

Le décret du 7 juin 2010 prévoit le fait de s’attacher les services d’un(e) infirmier(e) dans les EAJE 

de plus de 20 places, quand la direction est assurée par une personne titulaire du diplôme 

d’éducateur de jeunes enfants.  

Le multi-accueil de Chessy est concerné. Parmi les personnels présents actuellement au sein de 

l’établissement, aucun n’est infirmier. Il convient donc de créer un poste d’infirmier territorial afin de 

pouvoir recruter de manière pérenne, le personnel qualifié (5 heures hebdomadaires). 

 

Le Conseil à l’unanimité approuve cette création de poste 

 

 
VI – ECONOMIE Jacques Pariost 
 

5- SMADEOR – projet de résolution sur la position de la CCBPD vis à vis du SMADEOR 
 
Jacques Pariost expose. 
 
Suite à la loi NOTRe, le Département ne peut plus intervenir en matière économique. En 
conséquence, il est obligé de se retirer des syndicats mixtes dont il faisait partie. 
Parmi ces syndicats, le SMADEOR, qui a pour objet la création de zones d’activités autour de 
l’échangeur de l’A89. 
Notre Communauté est concernée par un projet sur Légny. 
 
L’exécutif et le Bureau ont discuté de cette question et souhaiteraient qu’avant toute décision, le 
Syndicat se tourne vers la Région pour lui demander si elle souhaite remplacer le Département. 
Une motion dans ce sens va être proposée. 
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La motion suivante est proposée : 
 
La Communauté de Communes Beaujolais Pierres dorées prend acte du retrait du Département 
dans le Syndicat Mixte ďAménagement de l'Ouest Rhodanien. 
 
Le projet SMADEOR, entré dans sa phase de réalisation au 1er janvier 2015, est d'une grande 
importance pour le développement économique de nos territoires et notamment pour le 
développement de la vallée d'Azergues, pour ce qui est du territoire Beaujolais Pierres Dorées. 
 
Bien que la zone de Légny soit en priorité 6 et ultime dans le phasage de ce projet, le 
réaménagement de la D338 nécessite un engagement fort du Département pour la réalisation 
d'une infrastructure routière afin de permettre le désenclavement de cette zone et la relier à 
l'échangeur de Ι’A89. 
 
Consciente de l'intérêt de son territoire à participer à un développement économique dans une 
zone où il manque cruellement d'activités économiques porteuses d'emplois, la Communauté de 
Communes Beaujolais Pierres Dorées reste très intéressée au devenir du projet SMADEOR. 
 
La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées réserve sa position sur la continuité de 
sa participation au projet SMADEOR, en attendant réponse sur deux points importants : 
 

 La position de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, compétente en matière de 
développement économique, pour affirmer sa participation au projet SMADEOR en lieu et 
place du Département 

 Le positionnement du SMADEOR sur le désenclavement de la zone de Légny. 
 
Madame ROCHARD demande dans le cas où le Département s’engage sur la voirie, si la 
Communauté de Communes reste dans le projet. 
Réponse : c’est implicite. 
Si la Région entre au syndicat ? 
Réponse : ça veut dire qu’on reste dans le syndicat. 
 

Le Conseil à l’unanimité approuve cette motion qui sera adressée au syndicat 

 
 
VII – VOIRIE Christian Gallet 
 

6- Voiries Buissonnière – création d’une servitude 
 
Lors de la construction de la Buissonnière, une sortie avait été prévue par une voie à créer le long 
de la voie SNCF pour aboutir sur la place de l’ancienne gare d’Anse. 
A cette époque, les propriétaires de la parcelle AL0136 s’y étaient opposés. 
A présent les propriétaires sont disposés à ce que la Communauté de Communes puisse réaliser 
cette voie nouvelle. 
En contrepartie, dans l’attente de la réalisation de la voie, ils demandent l’autorisation de pouvoir 
emprunter les voies de la Buissonnière pour desservir leur parcelle. 
 
Ces voies étant en domaine privé de la collectivité, il faut autoriser le passage, objet de la présente 
délibération. 
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Les propriétaires s’engagent à donner en contrepartie l’emprise de la future voie sur leur parcelle 
(voir plan joint). 
 

Le Conseil, à l’unanimité, autorise la création d’une servitude sur les voies privées de la 
Buissonnière, en contrepartie les propriétaires s’engagent à donner l’emprise de la voirie. 

 
 
VIII – ENVIRONNEMENT  Antoine Duperray 
 

7- Tarif RSO (Redevance Spéciale Obligatoire) pour 2016 
 
Ce point a déjà fait l’objet d’une délibération lors du Conseil Communautaire du 3.02.2016. 
Pour rappel, le tarif de RSO a été fixé à 0.05725 euros le litre. 
 

Dont acte 
 
 

8- Demande de subvention dans le cadre du fonds de soutien à l’investissement public 
local : déchetterie de Theizé 

 
Afin de soutenir l’investissement public local, l’Etat mobilise une enveloppe d’1 milliard d’euros en 
faveur des projets portés par les Communes et leurs groupements. 
 
La dotation porte uniquement sur des opérations d’investissement engagées avant le 31 décembre 
2016. 
 
Parmi les projets éligibles sont concernés les équipements communautaires liés aux services 
publics. 
 
Le projet d’extension de la déchetterie de Theizé devenue trop petite pour répondre aux exigences 
règlementaires pourrait bénéficier de ce dispositif dont le taux d’aide minimale est de 20% et le 
montant maximum de 100 000 euros par projet. 
 
Le montant des travaux s’élève à 339 852 euros H.T. 
 

Le Conseil autorise le Président à solliciter une subvention auprès de l’Etat au taux le plus 
élevé possible et à signer tous les documents correspondants  

 
Antoine DUPERRAY donne des informations sur l’achat des containers pour les particuliers et les 
colonnes de tri sélectif. 
 
La décharge de Theizé va cesser l’activité à destination du public et sur l’année qui reste, on ne 
déposera que les gravats issus de la déchetterie. 
 
Pour le remplacement du gardien qui part à la retraite, nous allons avoir recours à l’intérim, dans 
l’attente des nouveaux marchés pour la gestion des déchetteries. 
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IX – TOURISME  Laurent Dubuy 
 

9- Convention d’entente pour le fonctionnement de la Maison du Tourisme de Légny 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver la convention d’entente à passer avec la 

Communauté d’Agglomération de l’Ouest Rhodanien (COR) pour l’activité tourisme aux Ponts-

Tarrets à Légny en 2016 (projet de convention en pièce-jointe) 

 

Le conseil à l’unanimité autorise le président à signer la convention telle que jointe en 

annexe. 

 
 

10- Convention d’objectifs 2016 avec l’Office de Tourisme d’Anse 
 
La convention triennale a pris fin le 31/12/2015. Il convient d’établir une convention pour donner 
les objectifs à atteindre à l’Office de Tourisme. 
 
Il s’agit d’une convention triennale qui reprend des termes voisins de ceux de la précédente. 
 
Il est regretté que les 34 référents « tourisme » des Communes n’aient pas travaillé à l’élaboration 
de la convention. 
 
Pour certains cette convention est juste une adaptation de ce qui se fait, et l’intégration du 
Géoparc. 
 
Madame Rochard a une question sur le rôle de médiateur que pourrait avoir l’Office de Tourisme. 
Il lui est répondu, qu’on va se heurter très vite à un problème de personnel et de moyens que nous 
ne pouvons pas forcément mettre en face. 
 

Le Conseil à l’unanimité, autorise le président à signer la convention d’objectifs telle que 
jointe en annexe 

 
Laurent DUBUY rappelle aux Communes qu’elles doivent répondre sur le projet « Rosé nuits 
d’été » avant le 26 Mars. 
 
 
X – URBANISME Gérard Chardon 
 

11- Révision du PLU de la Commune d’Oingt 
 
Le village d’Oingt est un point fort du Tourisme des Pierres Dorées. 
 
La Communauté de Communes, dans le cadre de sa compétence « tourisme », est très attachée à 
la qualité architecturale et paysagère de ce village. 
 
La révision proposée met en avant des principes forts qui ne peuvent que séduire la 
Communauté : 
 

 Soutien et valorisation du tourisme 
 Préserver les terres agricoles, notamment viticoles 

 
C’est un « toilettage » de l’ancien POS qui, avec une urbanisation nouvelle limitée aux dents 
creuses, doit permettre de renforcer le caractère patrimonial et donc touristique du village. 
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Une urbanisation très modérée et réfléchie doit renforcer l’attractivité touristique du village. 
 

Le conseil communautaire émet un avis favorable au regard de ses compétences sur la 
révision du PLU d’Oingt à l’unanimité 

 
 

12- Projet de modification n°2 du PLU de la Commune de Les Chères 
 
Le projet de modification porte sur des points techniques : 
 

 Palette de couleurs 
 Situation des piscines par rapport aux limites 
 Modification de COS 
 Intégration de la loi Macron pour les extensions 

 
L’ensemble de ces modifications ne porte pas sur des éléments qui pourraient interférer sur les 
compétences communautaires. 
 
En conséquence, le conseil donne acte de sa consultation à la Commune de Les Chères sur 

le projet de modification n°2 du PLU de la commune des Chères 
 
Une information est donnée sur le SIG : la formation aura lieu fin avril-début mai. 
 
 
XI – ENFANCE - JEUNESSE Alain Persin 
 

13- Convention d’objectifs avec CAP Générations 
 
La Convention a pour objectif d’organiser les rapports entre la Communauté de Communes et 
CAP Générations pour ses activités « ados » sur une partie du territoire de la Communauté de 
Communes. 
 
La question a été largement évoquée lors du vote de la subvention. 
 

Le conseil à l’unanimité autorise le président à signer la convention telle que jointe en 
annexe 

 
Il est donné des indications sur la fréquentation pour les vacances d’hiver 2016 : 32 860 heures de 
présence contre 27 750 en 2015. On note une forte progression donc. 
 
Il est indiqué qu’on va passer aux inscriptions en ligne et aux paiements par carte bancaire. 
 
 
XII – QUESTIONS DIVERSES 
 

14- Projet de carrière VICAT sur la Commune de Chambost-Allières 
 
La Commune de Chamelet concernée par le projet de carrière VICAT sur la Commune de 
Chambost-Allières. 
 
La Commune sollicite le soutien de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées 
dans cette affaire. 
 
La délibération jointe du Conseil de Chamelet présente l’avis unanime de la Commune. 
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Le Président rappelle les points importants de cette délibération. 
 

Le Conseil à l’unanimité soutient la position de la Commune de Chamelet contre 
l’implantation d’une carrière sur la commune de Chambost-Allières. 

 
15- Divers 

 
 La journée de la petite enfance, qui a eu lieu le 12 mars, a été une très belle manifestation. 
 
 Organisation du 1er Forum de l’agriculture des pierres dorées le 27 mai 2016 à 18h30 sur 

les thèmes de l’agriculture et du terroir.  
 
Les intervenants et le programme sont les suivants : 
 
Cabinet SIGALES : Isabelle LETESSIER 

 Caractérisation des Terroirs  présentation des études et résultats sur le travail de 
connaissance des sols par analyse des fosses de 2 m de profondeurs réparties sur 
l’ensemble du territoire 

 Focus sur le territoire des Pierres Dorées 
 
Chambre d’Agriculture : Nicolas BESSET 

 Présentation de la valorisation de ce travail par la profession viticole 
 
Espace Pierres Folles : Bruno ROUSSELLE 

 Présentation de la géologie des Pierres Dorées 
 
Temps d’échanges et de débat avec la salle puis moment convivial autour d’une dégustation de 
produits du terroir issu de notre territoire des Pierres Dorées 
 
 
 

Le prochain Conseil Communautaire aura lieu le 15 juin 2016 
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Note de synthèse – Conseil Communautaire du 15 juin 2016 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES 

DOMAINE DES COMMUNES – 69480 
******* 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 15 JUIN 2016 

 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 58 
Nombre de présents : 46 
Nombre d’exprimés : 48 
Date de convocation : 8 JUIN 2016 
 
L’an deux mil seize, le quinze juin, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s’est réuni au 
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel PACCOUD, Président. 
 
Etaient Présents : 
AMBÉRIEUX D’AZERGUES : PERSIN Alain - ANSE : POMERET Daniel, ROSIER Claire, Marie-
Hélène BERNARD, FÉLIX Xavier, PAQUET Marie-Claire, HART Pierre, ANTHOINE Pascale - 
BELMONT D’AZERGUES : TRICOT Jean-Luc – CHAMELET : BOUVIER Ariane - CHARNAY : 
DUBUY Laurent - CHASSELAY : PARIOST Jacques - CHÂTILLON D’AZERGUES : 
MARCONNET Bernard - CHAZAY D’AZERGUES : MARTINET Alain, CHALANDON Yves, BAY 
Pascale, BOIGEOL Evelyne, DEBIESSE Jean-Pierre - CHESSY LES MINES : DUFOUR Ginette 
- CIVRIEUX D’AZERGUES : TEYSSIER Marie-Pierre, BOUCHARD Loïc - FRONTENAS : 
DUPERRIER Thomas – LACHASSAGNE : ETIENNE Jean - LE BOIS D’OINGT : TRINCAT Jean-
Yves, PLANET Edith, ROCHARD Marie-France – LÉGNY : JOVILLARD Sylvie – LES 
CHERES : CHAREYRON Christian - LOZANNE : GALLET Christian, PERRIER Annick, 
FLAMAND Guy – LUCENAY : DUGELAY Valérie - MARCILLY D’AZERGUES : DUMOULIN 
André - MARCY : SOLER Philippe – MOIRE : Anny COMMANDEUR - MORANCÉ : PEIGNE 
Claire - PUPIER René - OINGT : DUPERRAY Antoine – POMMIERS – PACCOUD Daniel, 
PROIETTI Arlette, BLANCHET René - POUILLY LE MONIAL : BERTRAND Alain - SAINT 
LAURENT D’OINGT : PERIGEAT Paul – SAINT VÉRAND : CHARDON Gérard – TERNAND : 
DANGUIN Michèle – THEIZE – VIVIER MERLE Christian 
 
Pouvoirs : 
Geneviève OBERGER (Chasselay) donne pouvoir à Jacques PARIOST (Chasselay) 
Georges CHANDIOUX (Lucenay) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (Lucenay) 
 
Absents excusés : Jean-Luc LAFOND (Anse) – Geneviève OBERGER (Chasselay) – Marie 
CELARD (Chasselay) - Michèle DUPAS (Châtillon d’Azergues) – Georges CHANDIOUX (Lucenay) 
- Michel MOREL (Moiré) remplacé par Anny COMMANDEUR (Moiré) 
  
Absents : Pascal LEBRUN (Alix) – Jean-Luc DUMAS (Bagnols) - Thierry PADILLA (Chessy les 
Mines) - Frédéric LAFFAY (Le Breuil) – Serge GABARDO (Létra) - Philippe BOUTEILLE (Saint 
Jean des Vignes) - Olivier LECCIA (Sainte Paule) 
 
Secrétaire de séance : Bernard MARCONNET (Châtillon d’Azergues) 
 
Alain BOROWSKI, Directeur Général des Services et Gisèle BRAILLON, Directrice Générale 
Adjointe de la Communauté de Communes, assistent au conseil en application de l’article L.2121-
15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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Daniel PACCOUD ouvre la séance. 
 
Il présente ses félicitations à Marie-Pierre TEYSSIER pour son élection (applaudissements). 
Marie-Pierre TEYSSIER remercie tous ceux qui l’ont soutenue et lui ont adressé des petits mots 
de soutien. 
 
 
POINTS AJOUTES A L’ORDRE DU JOUR 
 
Le président demande l’autorisation d’ajouter deux points à l’ordre du jour 

 
 Création d’un poste d’EJE à 0.80 ETP 

 
 Convention avec l’AVBS pour la crèche de Liergues 

 

Le conseil à l’unanimité donne l’autorisation d’ajouter ces deux points. 
 

 
I – DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Bernard MARCONNET est désigné secrétaire de séance. 
 
 
II - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
23 MARS 2016 
 
Le compte-rendu du Conseil Communautaire du 23 mars 2016 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
III – INFORMATIONS SUR LES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT PAR DELEGATION 
DU CONSEIL 
 
2016-021 - Marché fourniture de conteneurs destinés à la collecte des ordures ménagères et 
du tri sélectif - Lot n° 1 : fourniture de bacs roulants destinés à la collecte des ordures 
ménagères et des emballages légers, et lot n° 2 : fourniture de colonnes de tri 4m3 – 
Déclaration sans suite 
 
Il a été décidé de déclarer sans suite ce marché pour les 2 lots. 
 
2016-022 - Marché fourniture de conteneurs destinés à la collecte des ordures ménagères et 
du tri sélectif - Attribution du lot n° 1 : fourniture de bacs roulants destinés à la collecte des 
ordures ménagères et des emballages légers 
 
Il est passé un bon de commande à la société CITEC ENVIRONNEMENT, sise 42 rue Paul 
Sabatier, 71530 CRISSEY, pour : 
 

 la fourniture de bacs roulants pour 22 communes de la Communauté de Communes, 
 la fourniture de pièces détachées, 
 la livraison sur les 22 communes ayant passé commande. 
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2016-023 - Contrat RICOH relatif au photocopieur du Siège 
 
Il a été décidé de signer le contrat avec RICOH France, domicilié Parc d’affaires SILIC – 7-9, 
avenue Robert Schuman - 94150 RUNGIS, relatif au photocopieur du Siège de la Communauté de 
Communes Beaujolais Pierres Dorées pour un montant de : 
 

 Loyer mensuel : 181.82 euros HT 
 Prix copie noire : 0.007174 euros HT 
 Prix copie couleur : 0.055171 euros HT 

 
2016-024 - Acte de sous-traitance - Marché de travaux voirie, programmes 2015-2016  – Lot 
n° 1 Nord. 
 
Il a été décidé de passer un acte de sous-traitance avec la SAS Groupe HELIOS DIVISION 
PROXIMARK, Agence Rhône, ZI Le Broteau, impasse Louis Verd, 69540 IRIGNY, pour le marché 
de travaux voirie, programmes 2015-2016  – lot n° 1 Nord, pour un montant maximum de  
313.95 € HT. 
 
2016-025 - Acte de sous-traitance - Marché de travaux voirie, programmes 2015-2016  – Lot 
n° 1 Nord. 
 
Il a été décidé de passer un acte de sous-traitance avec l'entreprise MIGMA, sise ZA 
Champgrand, 26270 LORIOL, pour le marché de travaux voirie, programmes 2015-2016  – lot n° 1 
Nord, pour un montant maximum de 28 220 € HT. 
 
2016-026 - Convention de mission temporaire d’archivage avec le Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale du Rhône  

 
Il est passé une convention de mission temporaire d’archivage  avec le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Rhône pour la mise à disposition des agents du CDG 69 pour 
assurer les tâches suivantes : 
 

 Classement, élimination et tri des archives ; 
 Rédaction d’un bordereau d’élimination qui sera visé par les Archives départementales ; 
 Création ou mise à jour d’un instrument de recherche ; 
 Sensibilisation du personnel aux techniques d’archivage. 

 
La convention définit : 
 

 les modalités de mise à disposition du personnel  
 les modalités d’accomplissement de la mission 
 la participation financière qui s’élève à 163,00  € par demi-journée et 286 € par journée de 

travail. 
 
2016-027 - Avis d’appel public Cœur de Village Saint Vérand 
 
L’avis d’appel public du 27 février 2016 est déclaré infructueux, dans la mesure où le nombre de 
candidats n’est pas suffisant pour pouvoir choisir avec une variété de style. 
 
2016-028 - Requête au T.A. Syndicat F.O. / CCBPD 
 
Suite à la requête au Tribunal Administratif  du Syndicat Force Ouvrière des Personnels 
Territoriaux du Rhône et de la Métropole du Rhône contre la Communauté de Communes 
Beaujolais Pierres Dorées pour entrave à l’activité syndicale, décide d’ester en justice pour 
répondre à cette requête. 
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2016 – 029 - Marché traitement des accotements des voiries communautaires 2016 – 
Attribution des lots 1,2, 4, 5, 6, 7 et 8. 
 
Il est décidé de signer le marché traitement des accotements des voiries communautaires 2016 
 

  Lot n° 1 :  Anse, Chasselay et Marcilly d'Azergues, avec la SARL GIRAUD TDT, lieu-dit 
"La Douzette", 69870 CLAVEISOLLES, pour un montant maximal de 15 000 € HT. 

 
  Lot n° 2 :  Les Chères et Morancé, avec la SARL AGRI-DURAND, 4 route de Sainte 

Geneviève, 69220 TAPONAS, pour un montant maximal de 10 000 € HT. 
 

  Lot n° 4 :  Chamelet, Le Bois d'Oingt et Sainte Paule, avec la SARL CHAVAND-
BERTHOLLIER, Lachal, 69620 LETRA, pour un montant maximal de 9 000 € HT. 

 
  Lot n° 5 :  Légny et Ternand, avec la SARL DUMONTET Charles & Guillaume, Le Crêt 

du Château, 69870 SAINT JUST D'AVRAY, pour un montant maximal de 11 000 € HT. 
 

  Lot n° 6 :  Moiré, Pouilly le Monial et Saint Laurent d'Oingt, avec Monsieur LAGOUTTE 
Baptiste, 20 rue Isabeau de Sugny, 69490 SAINT LOUP, pour un montant maximal de 
5 000 € HT. 

 
  Lot n° 7 :  Alix, Charnay et Frontenas, avec la SARL AVF CHARNAY, route de 

l'Aérodrome, 69620 FRONTENAS, pour un montant maximal de 12 000 € HT. 
 

  Lot n° 8 :  Ambérieux d'Azergues, Chazay d'Azergues, Lachassagne, Marcy sur Anse 
et Saint Jean des Vignes, avec la SARL GEORGES Père et Fils, Lieu dit Cossieux, 01120 
MONTLUEL, pour un montant maximal de 20 000 € HT. 

 
Il s'agit d'un marché à bons de commande.  
 
2016 – 030 - Convention relative à la réalisation et au financement des travaux 
d'amélioration du giratoire à l'intersection de la RD 30 au PR11+260 et de la RD 385 au 
PR+320 par la CCBPD dans la traversée d'agglomération de Lozanne 
 
Il est passé une convention avec le Département du Rhône Convention pour la réalisation et le 
financement des travaux d'amélioration du giratoire à l'intersection de la RD 30 au PR11+260 et de 
la RD 385 au PR+320 par la CCBPD dans la traversée d'agglomération de Lozanne. 
 
Les travaux que la Communauté de Communes s’oblige à réaliser aux conditions définies par la 
convention consistent à :  
 

 modifier les caractéristiques du giratoire dans l’objectif d’améliorer la giration des 
grands véhicules. 

 
La Communauté de Communes assure l’intégralité du financement des travaux évalués à 
84 322,23€ (HT). 
 
Considérant l’état de la couche de roulement de la chaussée que le Département aurait eu à 
refaire, sa prise en charge, pour un montant forfaitaire de 25 090 € incluant la recherche d'amiante 
sera remboursée à la Communauté de Communes par le Département. 
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2016 – 031 - Contrat d'entretien du système de climatisation centralisée réversible de la 
Crèche Les Chérubins à Les Chères 
 
Il est décidé de signer un contrat d'entretien n° CE161660B avec l'entreprise CERFIC.FROID, 
domiciliée 168 boulevard Antonin Lassalle, 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE, concernant le 
système de climatisation centralisée réversible DC Inverter de type VRF Max2, 2 tubes de marque 
ATLANTIC, de la crèche Les Chérubins, sise place de la Poste, 69380 LES CHERES. 
 
La vacation s'effectuera en début de saison chaude et s'élève à 641,00 € HT. 
 
Le contrat prend effet à la date de la signature pour la période du 25/04/2016 au 31/08/2016. 
 
2016 – 032 - Marché traitement des accotements des voiries communautaires 2016 – 
Attribution du lot n° 3 
 
Il a été décidé de signer le marché traitement des accotements des voiries communautaires 2016. 
 

 Lot n° 3 :  Châtillon d'Azergues et Chessy les Mines, avec la SARL S.VINCENT, 
Boyeux, 69380 CHATILLON D'AZERGUES, pour un montant maximal de 7 000 € HT. 

 
Il s'agit d'un marché à bons de commande.  
 
2016 – 033 - Acte de sous-traitance - Marché construction d'un pôle petite enfance à 
Lozanne – Lot n° 8 Plomberie sanitaire / Chauffage ventilation 
 
Il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l'entreprise CAL-ISO, sise lieudit Boulogne, 
69170 JOUX, pour le marché construction d'un pôle petite enfance à Lozanne, lot n° 8 Plomberie 
sanitaire / Chauffage ventilation, pour un montant maximum de 5 000 € HT (absence de  
TVA = autoliquidation de la TVA par le titulaire du marché). 
 
2016 – 034 - Mission de maîtrise d’œuvre pour la requalification du cœur de village de 
Morancé 
 
Il est passé un contrat de mission de maîtrise d’œuvre pour la requalification du cœur de village de 
Morancé avec le groupement conjoint : 
 

 EURL BIG BANG, domicilié 74 rue Montesquieu 69007 LYON, 
agissant en qualité de mandataire solidaire 

 SARL BC INGENIERIE, domicilié 35 rue des Martyrs de la Résistance, 
69200 VENISSIEUX, agissant en qualité de 1er cotraitant 

 
Le forfait provisoire de rémunération est fixé à 59 675 € HT, soit 8.53 % du coût prévisionnel des 
travaux estimé à 700 000 € HT. Ce forfait provisoire de rémunération est réparti ainsi entre les 
cotraitants : 
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Le forfait de rémunération sera fixé selon les conditions de l’article 7-4 de l’acte d’engagement. 
 
Les prestations de maîtrise d’œuvre débutent à la date de notification du marché. Elles s’achèvent 
à l’expiration du délai de la garantie de parfait achèvement ou après prolongation de ce délai si les 
réserves signalées lors de la réception ne sont pas toutes levées à la fin de cette période. Dans 
cette hypothèse, l’achèvement de la mission intervient lors de la levée de la dernière réserve. 
 
2016 – 035 - Acte de sous-traitance modificatif - Marché construction d'un pôle petite 
enfance à Lozanne – Lot n° 6 carrelage faïence 
 
Il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec la SARL TECH'SOLS, domiciliée ZA La 
Gravière, 01480 FAREINS, pour le marché construction d'un pôle petite enfance à Lozanne  – lot 
n° 6 carrelage faïence, pour un montant maximum de 5 986,50 € HT. 
 
La présente déclaration de sous-traitance constitue un acte spécial modificatif ; il annule et 
remplace la déclaration de sous-traitance en date du 9 février 2016. 
 
2016 – 036 - Convention de servitudes avec ERDF – Ligne électrique souterraine – 2147 
route de Villefranche à Anse (69480). 
 
Il est passé une convention de servitudes DC24/023360 LOT-PRO SCI LOLAFLEUR (ASD06 – 
Sillon Rhodanien) avec ERDF pour le passage d'une ligne électrique souterraine de 400 volts sur 
la parcelle AO 0156 située 2147 route de Villefranche à Anse. 
 
Cette convention autorise ERDF à établir à demeure dans une bande de 1 mètre de large, 30 
canalisations souterraines sur une longueur totale d'environ 2 mètres, ainsi que ses accessoires, 
sur la parcelle mentionnée ci-dessus. 
 

Dont acte 
 
  

% Euro H.T. % Euro H.T.

Esquisse globale 4,27                2 550,00 € 77,45 1 975,00 € 22,55 575,00 €

Avant-projet Global 19,61              11 700,00 € 66,24 7 750,00 € 33,76 3 950,00 €

Avis sur l'ensemble 

du projet partie 

communale et partie 

communautaire

2,18                1 300,00 € 50 650,00 € 50 650,00 €

Coordination de 

l'ensemble de 

l'opération

5,99                3 575,00 € 36,36 1 300,00 € 63,64 2 275,00 €

Projet 15,5 9 250,00 € 58,92 5 450,00 € 41,08 3 800,00 €

Assistance aux 

contrats de travaux
14,66 8 750,00 € 54,86 4 800,00 € 45,14 3 950,00 €

visa 6,20 3 700,00 € 68,92 2 550,00 € 31,08 1 150,00 €

Direction de 

l'exécution des 

travaux

28,32 16 900,00 € 30,77 5 200,00 € 69,23 11 700,00 €

Assistance aux 

opérations de 

réception

3,27 1 950,00 € 33,33 650,00 € 66,67 1 300,00 €

TOTAL 100% 59 675,00 € 50,82 30 325,00 € 49,18 29 350,00 €

Missions et répartition des honoraires

Base du projet moins la voirie opération communale

Eléments de 

missions

Total sur honoraire 

%
Total global H.T.

Part de BIGBANG Part de BC Ingénierie
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IV – BUDGET – FINANCES 
 

1- Budget Principal : décision modificative 1 
 
Cette décision modificative a pour objet d’ajuster les produits fiscaux notifiés et les dotations 
notifiées aux prévisions budgétaires. 
Ce sont 240 996 euros de ressources supplémentaires qui sont retrouvées, dont 2 329 euros de 
TEOM. 
 
Deux dépenses nouvelles sont à inscrire sur les décisions qui sont proposées lors de ce Conseil : 

 Une participation de 10 000 euros à SEM Patrimoniale, 
 Une subvention de 5 000 euros à Initiatives Beaujolais. 

 
Les crédits pour les travaux dans les bâtiments n’avaient pas été abondés lors du vote du budget 
primitif, mais il n’y avait que des crédits de report. 
 
Il s’avère que nous avons des dépenses à prévoir dans deux crèches : Lucenay et Anse et dans 
les salles de sport pour la remise aux normes des équipements sportifs. 
Une somme de 50 000 euros est affectée à ces dépenses. 
 
Le reste, soit 175 996 euros est utilisé pour diminuer l’emprunt. 
 
Enfin une opération d’ordre pour les reprises de subvention de 136 108.54 euros et une 
augmentation des amortissements de 34 625.06 euros qui ne font que redistribuer 
l’autofinancement. 
 
Une opération d’ordre à l’intérieur de la section d’investissement pour 14 762.50 euros. 
 

Le Conseil à l’unanimité approuve cette décision modificative 
 
 

2- Budget la Buissonnière DM1 
 
Des dérangements importants ont été constatés sur les toitures. Plus de 20 000 euros vont être 
nécessaires pour remédier à tous ces dérangements. Quelques crédits étaient déjà inscrits, il y a 
donc lieu d’ajouter 17 000 euros, ces 17 000 euros sont trouvés en supprimant 5 000 euros de 
dépenses d’investissement et 12 000 euros sur l’épargne prévue. 
 
En outre, nous allons vendre et acheter des terrains sur le site. Il est donc prévu 10 000 euros en 
dépenses et en recettes. 
 

Le Conseil à l’unanimité approuve cette décision modificative 
 
 

3- Avis d’appel à projet avec le Département 
 
Par délibération en date du 22 avril 2016, le Conseil Départemental du Rhône a décidé d’adopter 

une nouvelle politique de soutien aux collectivités qui s’appliquera sous forme d’appel à projet. 

 

Dans le cadre de cet appel à projet le Département souhaite soutenir les investissements portés 
par les collectivités et qui correspondent à des projets relevant des priorités départementales. 
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La Communauté de Communes souhaite faire appel à ce dispositif en présentant 3 dossiers : 
 

 Voirie communautaire 2016 
 Agrandissement des bureaux du Siège à Anse 
 Extension de la déchetterie de Theizé 

 
Le Conseil Communautaire à l’unanimité autorise le Président pour : 

 Présenter les dossiers d’appel à projet auprès du Conseil Départemental 

 Signer la convention et tous les documents qui s’y rapportent 

 
 
V – GESTION DU PERSONNEL 
 

4- Comité technique 
 
Les élections des représentants du personnel auront lieu le 30 juin 2016. 

Il y a lieu de désigner les représentants de l’administration dans cet organisme qu’on a voulu 

paritaire. 

 

Daniel Pomeret propose : 

 Le Président comme Président du Comité Technique  membre titulaire 

 Daniel POMERET – Vice-Président chargé du personnel membre titulaire 

 Alain BOROWSKI – Directeur Général des Services  membre titulaire 

 Sylvie JOVILLARD – Vice-Présidente Petite Enfance  membre suppléant 

 Michèle DANGUIN – membre du Bureau   membre suppléant 

 Gisèle BRAILLON – Directrice Générale Adjointe  membre suppléant 

 

Le Conseil à l’unanimité approuve cette composition 

 

 

5- Remboursement des frais de déplacement aux agents 
 

Références : 

 

 Décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié par le décret n° 2007-23 du 5 janvier 2007 

fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 

déplacements des personnels des collectivités locales. 

 Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des 

frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat 

 Arrêté ministériel du 26 août 2008 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à 

l’article 10 du décret du 3 juillet 2006. 

 

Principe général : 

 

La délibération a pour objet de préciser les modalités d’indemnisation des frais de déplacement 

temporaire des agents titulaires, stagiaires, contractuels, de droit privé tels que les CAE, contrats 

d’avenir, contrats d’apprentissage. 

Sont concernés tous les déplacements temporaires qui ont fait l’objet d’un ordre de mission signé 

par l’autorité territoriale. 
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Déplacements pris en charge : 

 

 Formation : Les frais de déplacement sont pris en charge lorsque la formation est obligatoire 

par rapport aux fonctions exercées ou sur demande de l’autorité territoriale (formation 

d’intégration, de professionnalisation). Ces indemnités ne seront pas versées si l’agent 

bénéficie d’une prise en charge du centre de formation 

 

 Concours et examens : L’agent appelé à se présenter aux épreuves d’un concours ou d’un 

examen professionnel peut prétendre à la prise en charge de ses frais de déplacement entre 

sa résidence et le lieu de convocation. Cette prise en charge sera limitée à 1 aller-retour par 

année civile et à 2 allers-retours dans le seul cas où l’agent se présente à des épreuves 

d’admission d’un concours. 

 

 Missions : Les agents peuvent bénéficier d’ordre de mission lorsque l’intérêt du service le 

justifie. Ils peuvent prétendre au remboursement de leur frais de transport et de repas. Le trajet 

pris en compte est celui du lieu de résidence administrative  au lieu de destination. 

 
Modalités d’indemnisation : 

 

 Formation, concours et examens :  

 

o Transport : Le remboursement se fera sur la base d’un trajet par voie ferroviaire en  

2ème classe. 

 

L’utilisation du véhicule personnel peut être autorisée sur demande justifiée. Cette autorisation doit 

impérativement être donnée préalablement au départ de l’agent par l’autorité territoriale. Le 

remboursement se fera sur la base d’indemnités kilométriques fixées par arrêté ministériel en date 

du 26 août 2008. 

Dans ce cas, la collectivité prend en charge les frais de stationnement, de péage d’autoroute sur 

présentation des justificatifs acquittés. 

 

o Frais de repas  et de logement : Un justificatif de la dépense devra être présenté pour 

générer le versement de l’indemnisation forfaitaire des frais d’hébergement et de 

restauration dans les limites suivantes : 

 15,25 € pour un repas 

 60 € pour une nuitée. 

 

 Missions : 

 

Les agents qui se déplacent pour les besoins du service doivent être munis d’un ordre de mission 

qui doit préciser l’objet, la limite géographique, la date et le mode de transport utilisé.  

L’ordre de mission permanent ne peut être autorisé que dans la limite du Département du Rhône ; 

il doit préciser la durée de validité (12 mois maximum), les moyens de transport utilisés et les frais 

annexes pris en charge par la Collectivité. 

 

Le Conseil Communautaire à l’unanimité approuve la prise en charge des frais de 

remboursement et les modalités de versement aux agents tels que définies ci-dessus 
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VI – ECONOMIE 
 

6- Subvention à Initiatives Beaujolais 
 
Cette association aide depuis de nombreuses années à la création d’entreprise, à l’aide de prêts 
d’honneur sur des dossiers étudiés et sélectionnés. Le taux de survie de ces entreprises à 5 ans 
est de 80%. 
 
Cet organisme bénéficiait de subventions de la part de la Région ou du Conseil Départemental. 
Les modifications législatives et politiques récentes ont fait perdre à cette association des 
financements. 
 
C’est pourquoi la Communauté de Communes est sollicitée. La demande était de 0.50 euros par 
habitant. 
 

Le Conseil à l’unanimité décide d’accorder une subvention de 5 000 euros et de demander 
un poste de représentant auprès de l’association 

 
7- Retrait de la CCBPD du SMADEOR 

 
Jacques PARIOST informe les membres qu’en raison de l’entrée en vigueur de la loi NOTRe, le 
Conseil Départemental a demandé à Monsieur le Préfet de prononcer le retrait du Département du 
SMADEOR.  
Le retrait du Département (50% des recettes du SMADEOR) va avoir un impact sur le budget du 
Syndicat. 
 

Suite à cette décision, deux membres ont émis le souhait de quitter le SMADEOR : la 
Communauté de Communes de Chamousset en Lyonnais et la Communauté de Communes des 
Hauts du Lyonnais. 
 
Il s’avère que le projet SMADEOR va nécessairement être moins ambitieux et l’aménagement 
d’une zone sur la commune de Légny ne verra pas le jour. En conséquence, il est proposé au 
conseil d’approuver le retrait de la Communauté de Communes de Beaujolais Pierres Dorées du 
SMADEOR. 
 
La Communauté d’agglomération de l’Ouest Rhodanien et la Communauté de Communes du Pays 
de l’Arbresle ont, quant à elles, fait part de leur volonté de continuer à travailler et coopérer 
ensemble au sein de ce même syndicat pour aménager de nouveaux espaces à vocation 
économique dans l’Ouest Lyonnais.  
 

Lors de sa séance du 16 février 2016, le Conseil Syndical du SMADEOR a proposé, qu’en cas de 
retrait, une partie de l’actif du SMADEOR (247 445.20 euros) soit redistribuée aux membres selon 
les règles de répartition financière figurant dans les statuts. Pour la CCBPD, le montant s’élève à 
30 930.65 euros soit 12.5 % de l’actif. 
 

Le Conseil à l’unanimité : 
 Approuve le retrait de la Communauté de Communes de Beaujolais Pierres Dorées du 

SMADEOR, 
 Approuve les conditions de sortie comme exposées ci-dessus. 
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8- La Buissonnière 

 
Plusieurs évènements fonciers concernent la Buissonnière. 
 
A) La création d’une voie au nord du bâtiment, le long de la voie de chemin de fer pour 
aboutir à la place de l’ancienne gare 
 

a) – Parcelle 136 – route de Villefranche 
 
Les propriétaires de la parcelle souhaitent obtenir un droit de passage sur les parcelles 134 et 133 
appartenant à la Communauté de Communes pour accéder à la route de Villefranche. En 
contrepartie de la servitude de passage, ils sont prêts à céder à la Communauté de Communes à 
titre gracieux une bande de 10 mètres de large le long de la voie de chemin de fer pour la 
réalisation de la future voirie. 
 
Marie-Hélène BERNARD ne prend pas part au vote et aux débats 
 

Le Conseil à l’unanimité autorise l’acte, créant une servitude sur les parcelles 134 et 133 et 
l’acquisition à titre gracieux de la bande de 10 mètres de large 

 
b) – Sur la parcelle 137 

 
Le propriétaire est d’accord pour céder à la Communauté de Communes une bande de 10 mètres 
le long de la voie ferrée pour réaliser la voie. Cette cession se fait au prix de l’évaluation de France 
Domaines. 
 

Le Conseil autorise la Communauté de Communes à faire cette acquisition 
 
B) Vente de parcelles 
 
La Communauté de Communes depuis plusieurs années achète toutes les parcelles à l’arrière des 
maisons en façade de la route de Villefranche à Anse. 
La Communauté de Communes est ainsi propriétaire des parcelles 238, 129, 236, 125. 
 
Il ne lui manque plus qu’une parcelle, la 126, pour réaliser un nouveau bâtiment du type de la 
Buissonnière. 
 
Sur la parcelle 236, les propriétaires des parcelles 240 et 239 sont intéressés par l’acquisition d’un 
« bout » de terrain. Cette cession ne porte pas atteinte au projet et permet de faire un trait droit sur 
le cadastre entre les tènements de la Communauté de Communes et les propriétaires en façade 
de la rue. 
 
Il est donc proposé de vendre au propriétaire de la parcelle 240 : 110 m2 pris sur la parcelle 236 et 
au propriétaire de la parcelle 239 : 259 m2 pris sur la parcelle 236 au prix de l’estimation de 
France Domaine. 
 

Le Conseil à l’unanimité autorise ces cessions 
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VII – SPORT 
 

9- Modification du règlement intérieur des gymnases communautaires 
 
Avec le recul, sur le fonctionnement des salles, quelques adaptations au règlement semblent 
nécessaires. 
 
Jean-Yves TRINCAT présente les modifications (document joint en annexe). 
 

Le Conseil à l’unanimité approuve le règlement remanié 
 
 
VIII – ENVIRONNEMENT 
 

10- Rapport d’activités 2015 sur le service d’élimination des déchets 
 
Antoine DUPERRAY, à l’aide d’un powerpoint, joint en annexe présente le rapport d’activités du 
service des ordures ménagères. 
 
Sur le powerpoint présenté, on constate pour les emballages légers un coût local de 0.63 euros 
par habitant, et 6.30 euros en moyenne nationale, il ne faut pas tenir compte de cette 
comparaison, car les 6.30 euros correspondent à des prestations plus vastes intégrant le verre et 
les journaux. Le powerpoint joint, sera donc modifié et cette comparaison est supprimée. 
 
Ariane BOUVIER fait remarquer que les apports en déchetteries baissent, elle attribue cette baisse 
aux 50 euros demandés. 
Le Président lui fait remarquer que le secteur Ouest où cette mesure est nouvelle, les volumes 
augmentent. Il se peut aussi que la hausse du secteur ouest soit due à la progression de Theizé 
qui reçoit les déchets de communes comme Pouilly, Alix ou Liergues voir Pommiers qui avant 
allaient à Anse. 
 
Il est fait également remarqué, que l’évolution de l’habitat sur notre secteur avec des collectifs, 
diminue le volume de déchets verts par exemple. 
 
Le document va être transmis dans les communes, où il doit être présenté aux Conseils 
municipaux. 
 
Les ordures ménagères on en a plutôt moins, sur ce qui est valorisable on a un peu moins 
qu’ailleurs, les collectes en déchetteries on a plutôt plus qu’ailleurs. 
 

Dont acte 
 
 
IX – URBANISME 
 

11- Projet de modification simplifiée n°7 du PLU de la Commune d’Anse 
 
Deux modifications de zones réservées sont apportées par cette modification simplifiée n°7. 
 
La modification de la V6 : 
 

 L’élargissement d’une voie était prévu, du fait de l’urbanisation des terrains placés au 
bout du chemin. 
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Toutefois l’AVAP (Aire de mise en VAleur du Patrimoine) a exclu toute urbanisation au 
bout du chemin. D’où il n’est plus nécessaire de prévoir l’élargissement du chemin. 
 

Réserve V9 : 
 

 L’emplacement réservé V9 concerne le chemin du Bief. La collectivité estime qu’il n’est 
plus nécessaire sur la parcelle 152. 

 
Le Conseil à l’unanimité émet un avis favorable sur ces modifications 

 
 
X – PETITE ENFANCE 
 

12- Projet d’investissement et de développement de la petite enfance 
 
Sylvie JOVILLARD présente le projet pluriannuel tel que joint en annexe. 
Elle précise certains points. 
 
Il est demandé si sur Moiré, il s’agit d’un bâtiment neuf. Il est précisé qu’il s’agit d’un bâtiment neuf 
sur un terrain disponible. 
 

Le Conseil à l’unanimité approuve ce plan pluriannuel 
 
 

13- Rapports d’activités Petite Enfance – structures déléguées et structures en régie 
 

Sylvie JOVILLARD présente le fonctionnement des structures de petite enfance à l’aide du rapport 
d’activités joint en annexe et des présentations powerpoint joints. 
 
L’ensemble de ces documents et les rapports des délégataires sont mis à disposition de la 
population au Siège de la Communauté de Communes. 
 

Dont acte 
 
Sylvie JOVILLARD évoque plus particulièrement le rapport d’activités des Chères qui a connu un 
changement de délégataire l’an dernier, elle indique les difficultés rencontrées par ce changement 
et le retour après quelques mois à la normale. 
 
 

14- Règlements de fonctionnement de toutes les crèches 
 

Le Conseil approuve à l’unanimité les règlements de crèches tels que joint en annexe, ils 
ont dû être modifiés notamment pour intégrer des prescriptions CAF ou intégrer des 

modifications de fonctionnement sur certains établissements 
 

15- Création d’un poste d’EJE à 0.80 ETP 
 
Au sein d’un multi-accueil de 54 places, l’équipe composée de 18 personnes ne comprend qu’une 
EJE. Le projet consiste à renforcer l’équipe de direction et à étayer l’ensemble de l’équipe par 
un(e) EJE supplémentaire. Il est donc créé un poste d’EJE occupé à temps plein. Ce poste est 
créé à 80 % car il existe déjà 20 % de direction adjointe. 
 

Le Conseil à l’unanimité, approuve la création d’un poste d’EJE à 80% 
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16- Convention avec l’AVBS pour la crèche de Liergues 

 
La convention a pour but de prévoir le reversement de la participation liée au nombre de places 

accordées à la communauté, du fait de l’appartenance lors du transfert de compétence de la 

commune de Pouilly au syndicat gérant et ayant construit la crèche de Liergues. 

Cette convention comprend le remboursement de la dette qui a été transférée à l’agglomération. 

Notre accord financier prévoit que les communes ont gardé la dette liée aux crèches et que si la 

communauté devait rembourser de la dette, celle-ci serait remboursée à la Communauté, Nous 

allons donc prendre en compte cette convention et discuter avec la Commune de Pouilly pour la 

mise en place d’une convention pour le remboursement de la dette. 

 

Le conseil à l’unanimité autorise le président à signer la convention telle que jointe en 
annexe 

 
 
XI – TRANSPORT 
 

17- Renouvellement de la convention avec le Conseil Départemental sur l’aide au TPI 
 
La Communauté de Communes a pris statutairement une compétence déléguée sur le transport à 
la demande (TPI). 
Il y a lieu tous les ans de renouveler la Convention avec le Département. 
Elément marquant : la subvention passe de 50% à 25% (convention jointe en annexe). 
 

Le Conseil à l’unanimité autorise le président à signer la convention telle que jointe en 
annexe 

 
On est actuellement à 24 inscrits, mais une personne est décédée, pour l’instant on a une seule 
facture à 611 euros. 
 
 
XII – ENFANCE JEUNESSE 
 

18- Création de postes pour la rentrée prochaine 
 

Le Conseil à l’unanimité autorise la création des postes tels que joint en annexe pour 
l’année scolaire 2016 - 2017 

 
 
Alain Persin fait le point de l’expérimentation de l’inscription en ligne. 
 
 
XIII – QUESTIONS DIVERSES 
 

19- Désignation d’un représentant au CA de Cap Générations en remplacement de Sylvie 
Jovillard 

 
Le Président précise que ce doit être soit un membre de la Commission « petite enfance » ou 
« centre de loisirs ». 
Alain Persin propose sa candidature. 
 

Le Conseil à l’unanimité désigne Alain Persin comme représentant au Conseil 
d’Administration de Cap Générations 
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20- Information ambroisie 
 
René BLANCHET indique qu’il y a une brochure de faite qui sera mise à disposition du public. 
 
 

21- Information Commission de communication 
 
Les Commissions « communication » et « tourisme » ont travaillé ensemble pour sortir une page 
d’information le 19 juin dans le Progrès sur les manifestations du territoire. 
L’opération est en partenariat avec l’Office de Tourisme. 
Le site internet sera en ligne à partir du 22 juin 2016. 
 
 

22- Tourisme 
 
Des flyers et documents ont été réalisés pour Rosé nuits d’été.  
Il y aura une soirée au Domaine des communes ; 20 tickets ont été remis par commune. 
 
Le Président fait état d’une exposition patrimoine à Oingt. 
 
 

Le prochain Conseil Communautaire aura lieu le 14 septembre 2016 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 SEPTEMBRE 2016 

 
 

 
 
Conseillers excusés - pouvoirs : 
 

✓ Marie CELARD – CHASSELAY - pouvoir à Jacques PARIOST 
✓ Pierre HART – ANSE – pouvoir à Pascale ANTHOINE 
✓ Jean luc Lafond donne pouvoir à Daniel Pomeret 
✓ Excusés claire Rosier,  Evelyne Boijeol, Thierry Paglia 

 
 
POINTS AJOUTES A L’ORDRE DU JOUR 
 

✓ Engagement de la Communauté de Communes d’inscrire le dossier de Beaulieu dans son 
contrat avec la Région (point XIV – Urbanisme) 

✓ Avis sur le PLU de Lucenay (point XIV – Urbanisme) 
✓ Projet d’avenant à la Convention DSP petite enfance prenant acte du changement de nom 

de la crèche située à Lozanne (point XV – Petite enfance) 
✓ Projet de convention entre la CCBPD, l’Agglo et la Commune de Pouilly-le-Monial concernant 

les places au sein de la crèche de Liergues (point XV – Petite enfance) 
 
Le conseil à l’unanimité accepte de traiter de ces points. 
 
Avant de commencer l’ordre du jour Daniel Paccoud souhaite que le conseil rende hommage à 
Michel Morel, qui nous a quittés en plein milieu du mois d’août, à l’issue d’une maldie bien trop 
rapide, il était très engagé sur notre territoire et sur sa commune. 
Le président invite à respecter une minute de silence. 
 
C’est la première adjointe qui représente la commune de Moiré. Le 4 octobre auront lieu des 
élections pour compléter le conseil municipal, qui pourra ensuite élire un maire. 
 
 
 
I – INSTALLATION DES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES DE CIVRIEUX D’AZERGUES 
SUITE AUX ELECTIONS DU 5 JUIN 2016 
 
Suite au renouvellement du Conseil Municipal de la Commune de Civrieux d’Azergues en date du 5 
juin 2016, les Conseillers Communautaires : 
 

✓ Marie-Pierre TEYSSIER 
✓ Loïc BOUCHARD 

 
sont installés. 
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MAIRIE CIVRIEUX - 

ELECTIONS CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES - FEUILLE DE PROCLAMATION DES RESULTATS.pdf
 

 
II – ELECTION D’UN MEMBRE DU BUREAU EN REMPLACEMENT DE MME MARIE-PIERRE 
TEYSSIER SUITE AUX ELECTIONS DU 5 JUIN 2016 
 
Il sera procédé à la désignation d’un membre du Bureau en remplacement de Marie-Pierre 
TEYSSIER suite aux élections du 5 juin 2016. 
 
Marie-Pierre Teyssier est élue membre du bureau à l’unanimité. 
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III – DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Marie-Pierre Teyssier est désignée secrétaire de séance 
 
 
IV - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
15 JUIN 2016 
 
Le compte-rendu du Conseil Communautaire vous a été transmis par mail le 7 juillet 2016. 
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité 

 

Compte-rendu du 

conseil communautaire du 15.06.2016.pdf
 

 
V – INFORMATIONS SUR LES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT PAR DELEGATION 
DU CONSEIL 
 
2016 – 037 - Acte de sous-traitance - Marché de travaux voirie, programmes 2015-2016 – Lot 
n°3 Est 
 
Il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l'entreprise Daniel RODRIGUEZ, sise 110 
allée de Consard, ZA les Haies, 69480 MORANCE, pour le marché de travaux voirie, programmes 
2015-2016  – lot n°3 Est, pour un montant maximum de 58 300 € HT (absence de TVA = 
autoliquidation de la TVA par le titulaire du marché) 
 
2016 – 038 - Marché requalification du cœur de village de Saint Vérand – Mission de maîtrise 
d'oeuvre. Déclaration d'infructuosité 
 
Il est décidé de déclarer infructueux le marché requalification du cœur de village de Saint Vérand – 
Mission de maîtrise d'œuvre, dans la mesure où le nombre de candidats n’est pas suffisant pour 
pouvoir choisir avec une variété de style. 
 
2016 – 039 - Convention relative à la réalisation  et au financement des travaux d'amélioration 
du giratoire à l'intersection de la RD 30 au PR11+260 et de la RD 385 au PR+320 par la CCBPD 
dans la traversée d'agglomération de Lozanne 
 
Il est passé une convention avec le Département du Rhône Convention pour la réalisation et le 
financement des travaux d'amélioration du giratoire à l'intersection de la RD 30 au PR11+260 et de 
la RD 385 au PR+320 par la CCBPD dans la traversée d'agglomération de Lozanne. 
 
Les travaux que la Communauté de Communes s’oblige à réaliser aux conditions définies par la 
convention consistent à :  

✓ modifier les caractéristiques du giratoire dans l’objectif d’améliorer la giration des grands 
véhicules. 

 
La Communauté de Communes assure l’intégralité du financement des travaux évalués à  
106 553.23 € (HT). 
 
Considérant l’état de la couche de roulement de la chaussée que le Département aurait eu à refaire, 
sa prise en charge, pour un montant forfaitaire de 27 347.72 € incluant la recherche d'amiante sera 
remboursée à la Communauté de Communes par le Département. 
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2016 – 040 - Convention « Fonds local d’aides aux jeunes 2016 » avec le Conseil 
Départemental du Rhône 
 
Il est décidé de signer la convention Fonds d’aide aux jeunes 2016 avec le Conseil Départemental 
du Rhône, afin d’instituer un fonds local d’aide aux jeunes en difficulté dont la gestion financière est 
assurée par la Mission Locale de Villefranche Sur Saône. 
 
Le Conseil Départemental du Rhône et la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées 
participent à hauteur de 2 405,50 euros chacun soit 4 811,00 euros pour l’année 2016. 
 
2016 – 041 - Convention d’objectifs avec la Mission Locale Avenir Jeunes de Villefranche 
 
Il est décidé de signer la convention d’objectifs 2016 avec la Mission Locale Avenir Jeunes 
Villefranche Beaujolais afin de soutenir financièrement les actions sur l’accueil, l’information, 
l’orientation et l’accompagnement social et professionnel des jeunes 16-25 ans sur le territoire 
communautaire.  
 
Il est décidé de participer à hauteur de 45 695,95 euros pour l’année 2016. 
 
2016 – 042 – Contrat de prêt à taux fixe 500 000 € - Caisse des Dépôts et Consignations 
 
Il est décidé de passer un contrat de prêt avec la Caisse des Dépôts et Consignations dont les 
caractéristiques sont les suivantes : 
 

✓ Montant du prêt : 500 000 € (cinq cent mille euros)  
✓ Durée de la phase de préfinancement : 3 mois 
✓ Durée d’amortissement : 15 ans  
✓ Périodicité des échéances : trimestrielle  
✓ Taux d’intérêt annuel fixe : 0.87 % 
✓ Amortissement : échéances constantes  
✓ Typologie Gissler : 1A  
✓ Commission d’instruction : 300 € (soit 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt)  
✓ Taux Effectif Global : 0.88 % 

 
2016 – 043 - Convention de partenariat entre l’Office de Tourisme des Pierres Dorées à Anse 
et ENEDIS (l’électricité en Réseau) 
 
Il est décidé de signer la convention d’objectifs de partenariat entre l’Office de Tourisme des Pierres 
Dorées à Anse et ENEDIS (l’électricité en Réseau) pour soutenir l’évènement « Rosé Nuits d’été » 
lors de la soirée organisée le 8 juillet 2016 
 
2016 – 044 - Avenant - Marché construction d'un pôle petite enfance à Lozanne – Maîtrise 
d'oeuvre 
 
Il est passé un avenant avec la maîtrise d'œuvre (le cabinet ARCHIPLUS) qui a pour objet de prendre 
en compte la modification du programme suivante : 

✓ Capacité d'accueil passée de 18 à 32 enfants. 
 
L'avenant s'élève à 23 540 € HT. 
Le montant du marché est porté de 49 500 € HT à 73 040 € HT. 
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2016 - 045 - Avenant n°1 - Marché construction d'un pôle petite enfance à Lozanne – Lot n°2 
charpente / couverture / zinguerie 
 
Il est passé un avenant n°1 avec la SARL CHAMPALLE ET FILS pour le lot n°2 charpente / 
couverture / zinguerie qui a pour objet des travaux supplémentaires pour un montant de  
2 999.73 € HT et une moins-value pour un montant de 1 575.00 € HT. 
 
L'avenant n°1 s'élève à 1 424.73 € HT. 
Le montant du marché est porté de 28 007.31 € HT à 29 432.04 € HT. 
 
Le présent avenant ne modifie pas les autres clauses du marché, ni le délai. 
 
2016 – 046 - Acte de sous-traitance - Marché de travaux voirie, programmes 2015-2016 – Lot 
n°2 Sud 
 
Vu la demande de l'entreprise MGB Travaux Publics de sous-traiter la mise en œuvre de béton 
désactivé, il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l'entreprise SOLS CONFLUENCE, 
sise ZI Les Plattes 3, 26 chemin des Ronzières, 69390 VOURLES, pour le marché de travaux voirie, 
programmes 2015-2016  – lot n°2 Sud, pour un montant maximum de  
15 092 € HT (absence de TVA = autoliquidation de la TVA par le titulaire du marché). 
 
2016 – 047 - Acte de sous-traitance - Marché de travaux voirie, programmes 2015-2016 – Lot 
n°1 Nord 
 
Vu la demande de l'entreprise AXIMA CENTRE de sous-traiter le bétonnage de talus avec galets en 
tête de chat, il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l'entreprise ESPACES VERTS 
BEAUJOLAIS, sise 658 route d'Anse, 69480 Ambérieux d'Azergues, pour le marché de travaux 
voirie, programmes 2015-2016  – lot n°1 Nord, pour un montant maximum de  
4 417.50 € HT (absence de TVA = autoliquidation de la TVA par le titulaire du marché). 
 
2016 – 048 - Acte de sous-traitance modificatif - Marché de travaux voirie, programmes 2015-
2016 – Lot n°1 Nord 
 
Vu la demande de l'entreprise AXIMA CENTRE de sous-traiter la fourniture et pose de coussins 
berlinois caoutchouc, il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec la SAS Groupe HELIOS 
DIVISION PROXIMARK, Agence Rhône, ZI Le Broteau, impasse Louis Verd, 69540 IRIGNY, pour 
le marché de travaux voirie, programmes 2015-2016  – lot n°1 Nord, pour un montant maximum de 
4 080 € HT. 
 
La présente déclaration de sous-traitance constitue un acte spécial modificatif ; il annule et remplace 
la déclaration de sous-traitance en date du 24 mars 2016. 
 
2016 – 049 - Avenant n°2 - Marché construction d'un pôle petite enfance à Lozanne – Lot n°1 
gros œuvre, terrassement, enduit de façade 
 
Vu le marché pour la construction d'un pôle petite enfance à Lozanne, lot n°1 gros œuvre, 
terrassement, enduit de façade avec la SARL DEVAUX PIGNARD, il est passé un avenant n°2. pour 
le lot n°1 gros œuvre, terrassement, enduit de façade, qui a pour objet des travaux supplémentaires. 
 
L'avenant n°2 s'élève à 1 510.44 € HT. 
Le montant du marché est porté de 189 735.48 € HT à 191 245.92 € HT. 
 
Le présent avenant ne modifie pas les autres clauses du marché, ni le délai. 
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2016 – 050 - Avenant n°1 - Marché construction d'un pôle petite enfance à Lozanne – Lot n°4 
menuiserie bois intérieure et extérieure 
 
Vu le marché pour la construction d'un pôle petite enfance à Lozanne, lot n°4 menuiserie bois 
intérieure et extérieure avec l'entreprise LCA, il est passé un avenant n°1 pour le lot n°4 menuiserie 
bois intérieure et extérieure qui a pour objet des travaux en moins-value et des travaux en plus-
value. 
 
L'avenant n°1 s'élève à - 11 690 € HT. 
Le montant du marché est porté de 49 220 € HT à 37 530 € HT. 
 
Le présent avenant ne modifie pas les autres clauses du marché, ni le délai. 
 
2016 – 051 - Avenant n°1 - Marché construction d'un pôle petite enfance à Lozanne – Lot n°5 
métallerie, menuiserie aluminium 
 
Vu le marché pour la construction d'un pôle petite enfance à Lozanne, lot n°5 métallerie, menuiserie 
aluminium avec l'entreprise BAUR, il est passé un avenant n° 1 pour le lot n°5 métallerie, menuiserie 
aluminium qui a pour objet des travaux en moins-value (travaux non exécutés) et des travaux en 
plus-value. 
 
L'avenant n°1 s'élève à 19 677.28 € HT. 
Le montant du marché est porté de 143 193.00 € HT à 162 870.28 € HT. 
 
Le présent avenant ne modifie pas les autres clauses du marché, ni le délai. 
 
2016 – 052 - Avenant n°1 - Marché construction d'un pôle petite enfance à Lozanne – Lot n°7 
électricité 
 
Vu le marché pour la construction d'un pôle petite enfance à Lozanne, lot n°7 électricité avec 
l'entreprise DUBOST & RECORBET, il est passé un avenant n° 1 pour le lot n°7 électricité qui a 
pour objet des travaux supplémentaires, des travaux en plus-value et des travaux en moins-value. 
 
L'avenant n°1 s'élève à 7 136.39 € HT. 
Le montant du marché est porté de 34 423.94 € HT à 41 560.33 € HT. 
 
Le présent avenant ne modifie pas les autres clauses du marché, ni le délai. 
 
2016 – 053 - Avenant n°1 - Marché construction d'un pôle petite enfance à Lozanne – Lot n°8 
plomberie, sanitaire, chauffage, ventilation 
 
Vu le marché pour la construction d'un pôle petite enfance à Lozanne, lot n°8 plomberie, sanitaire, 
chauffage, ventilation avec l'entreprise DUBOST & RECORBET, il est passé un avenant n°1 pour le 
lot n°8 plomberie, sanitaire, chauffage, ventilation qui a pour objet des travaux supplémentaires et 
des travaux en plus-value. 
 
L'avenant n°1 s'élève à 7 690.88 € HT. 
Le montant du marché est porté de 123 177.62 € HT à 130 868.53 € HT. 
 
Le présent avenant ne modifie pas les autres clauses du marché, ni le délai. 
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2016 – 054 - Avenant n°1 - Marché construction d'un pôle petite enfance à Lozanne – Lot n°9 
sols minces 
 
Vu le marché pour la construction d'un pôle petite enfance à Lozanne, lot n°9 sols minces avec 
l'entreprise AUBONNET, il est passé un avenant n°1 pour le lot n°9 sols minces qui a pour objet des 
travaux modificatifs. 
 
L'avenant n°1 s'élève à 1 309 € HT. 
Le montant du marché est porté de 7 875 € HT à 9 184 € HT. 
 
Le présent avenant ne modifie pas les autres clauses du marché, ni le délai. 
 
2016 – 055 - Avenant n°1 - Marché construction d'un pôle petite enfance à Lozanne – Lot n°6 
carrelage, faïence 
 
Il est passé un avenant n°1 avec l’entreprise FONTAINE pour le lot n°6 carrelage, faïence qui a pour 
objet une moins-value. 
 
L'avenant n° 1 s'élève à – 2 814.32 € HT. 
Le montant du marché est porté de 19 281.31 € HT à 16 466.99 € HT. 
Le présent avenant ne modifie pas les autres clauses du marché, ni le délai. 
 
2016 – 056 – Vente des engins roulants de la déchetterie de Theizé 
 
Il est décidé de vendre à la société TP REP deux engins de la déchetterie de Theizé : 
 

✓ Un tractopelle de marque CASE identifié 55N0071522 
✓ Un chargeur de marque KOMATSU identifié D41S 

 
Le prix global est de 2 500 euros. 
 
2016 - 057 - Convention relative à la réalisation et au financement des travaux de 
requalification de la route départementale n° 385 en traverse d’agglomération des Ponts-
Tarrets sur la commune de Légny 
 
En attente (pièces-jointes non reçues) 
 
2016 – 058 - Convention relative à la réalisation et au financement des travaux 
d'aménagement d'un plateau surélevé sur la RD 30 dans la traversée d'agglomération de 
Lucenay 
 
En attente (pièces-jointes non reçues) 
 
2016 – 059 - Avenant n° 1 - Marché construction d'un pôle petite enfance à Lozanne – Lot n°10 
étanchéité 
 
Il est passé un avenant n° 1 pour le lot n°10 étanchéité qui a pour objet des travaux en moins-value 
et des travaux en plus-value. 
 
L'avenant n° 1 s'élève à – 1 299.00 € HT. 
Le montant du marché est porté de 18 317.10 € HT à 17 018.10 € HT. 
 
Le présent avenant ne modifie pas les autres clauses du marché, ni le délai. 
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2016 – 060 - Marché agrandissement de la déchetterie de Theizé – Mission de Maîtrise 
d'oeuvre 
 
Il est décidé de signer une mission de maîtrise d'œuvre pour le marché agrandissement de la 
déchetterie de Theizé avec le bureau d'études CALAD'ETUDES, domicilié 70 rue des Chantiers du 
Beaujolais, 69400 LIMAS pour un montant de 11 000 € HT : 
 

 Mission Montant 

AVP Etudes d'avant-projet 2 500,00 € 

PRO Etudes de projet 2 500,00 € 

ACT 
Assistance au maitre d’ouvrage pour la passation des contrats de 
travaux 

600,00 € 

VISA Visa des études d'exécution 600,00 € 

DET Direction de l’exécution des contrats de travaux 4 200,00 € 

AOR Assistance lors des opérations de réception 600,00 € 

TOTAL 11 000,00 € 
  

 
 
Serge Gabardo demande le cout global de la crèche. Il sera communiqué dans le compte rendu, de 
toute manière le coût précis sera donné lors de l’inauguration. 
 
     Dont acte 
 
VI – ADMINISTRATION GENERALE Daniel Pomeret 
 

1- Liste des logements de fonction ou d’occupation précaire 
 
Vu les décrets n°2012-752 du 9 mai 2012 et n°2013-651 du 19 juillet 2013 portant réforme des 
concessions de logement, le Conseil Communautaire doit fixer la liste des emplois pour lesquels un 
logement de fonction peut être attribué gratuitement ou moyennant une redevance, en raison des 
contraintes liées à leur fonction. 
 
Il existe à présent deux types de concession : 
 

✓ La concession pour nécessité absolue de service : elle est accordée lorsque l’agent ne 
peut accomplir normalement son service, notamment pour des raisons de sureté, de sécurité 
et de responsabilité, sans être logé sur son lieu de travail. 
La concession est consentie à titre gratuit à l’exception des charges locatives courantes, des 
taxes et impôts qui incombent à l’agent logé. 

 
✓ La convention d’occupation précaire avec astreinte : elle est accordée lorsque l’agent 

est tenu d’accomplir un service d’astreinte mais qui ne remplit pas les conditions ouvrant 
droit à la concession d’un logement de fonction pour nécessité absolue de service. 
La convention est consentie moyennant le versement d’une redevance d’occupation 
équivalente à 50% de la valeur locative réelle du logement. Les charges locatives courantes, 
les taxes et impôts incombent à l’agent logé. 

 
Le tableau ci-dessous propose à l’assemblée la liste des emplois bénéficiaires d’un logement de 
fonction dans la Communauté de Communes : 
 

✓ Concession de logement pour nécessité absolue de service : 
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EMPLOIS BATIMENT 
OBLIGATIONS LIEES A 

L’OCTROI DU LOGEMENT 

Gardien de gymnase 
Gymnase de Châtillon d’Azergues 
1525, route de l’Arbresle 
69380 Châtillon d’Azergues 

Raisons de sûreté, sécurité, 
notamment les soirs et week-end 
avec les associations 

Gestionnaire Domaine des 
Communes 

Domaine des Communes 
1277, route des Crêtes 
69480 Anse 

Présence permanente sur le site pour 
visite et manifestations pendant les 
week-end 

 
Comme l’indique le décret les charges locatives courantes (eau, gaz, électricité, chauffage) et impôts 
et taxes sont à la charge de l’agent occupant le logement. 
 

✓ Convention d’occupation précaire avec astreinte : 
 

EMPLOIS BATIMENT 
OBLIGATIONS LIEES A 

L’OCTROI DU LOGEMENT 

Gardien de déchetterie 
Maison située lieu-dit les 

Maupas à Theizé 

Présence pour surveillance la 
nuit et jours fériés car site de la 
déchetterie isolé 

 
Le prix du loyer est fixé à 250 euros. 
Les charges locatives courantes (eau, gaz, électricité, chauffage) et impôts et taxes sont à la charge 
de l’agent occupant le logement. 
Les décisions individuelles attribuant les logements de fonction seront prises en application de cette 
délibération par l’autorité territoriale. 
Le Comité Technique du 7 septembre 2016 a émis un avis favorable sur cette question. 
 
Au vu de ces éléments, le Conseil Communautaire adopte à l’unanimité, la liste des emplois 
justifiants l’attribution de logements de fonction de la Communauté de Communes. 
 
 
VII – BUDGET – FINANCES Daniel Pomeret 
 

2- Budget Principal - Décision Modificative n°2 

2 - DM n°2.pdf

 
La Décision Modificative a pour objet de prévoir les versements des 10% de taxe de séjour au 
Département et de « remonter » en fonctionnement le FCTVA fonctionnement. 
Lus une opération d’ordre, pour l’immobilisation du mandat SERL sur Via Dorée. 
 
Les inscriptions sont donc : 

 

Fonctionnement 

7398 5 000 euros 777 40 000 euros 

615237 35 000 euros   

Investissement 

102291 40 000 euros 102221 40 000 euros 

21751 183 622 euros 238 183 622 euros 

 

 

La décision modificative n° 2 est approuvée à l’unanimité. 

 

 Budget Bel Air – DM1 
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2 - DM n°1.pdf

 
Les joies de l’informatique n’ont pas permis de reprendre le montant total du capital à rembourser 

sur la dette. La Décision Modificative permet cette inscription. 

 

69 000 € qui correspond à la dette. 

 

Le conseil à l’unanimité, approuve cette décision modificative n°1 sur le budget annexe Bel Air. 
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VIII – GESTION DU PERSONNEL Daniel Pomeret 
 

3- Création d’un poste de chargé de mission aux affaires économiques 
 
La Région, principal acteur de l’économie en matière d’aide financière, abandonne la 
contractualisation de partenariat au niveau du Syndicat Mixte Beaujolais au profit des 
intercommunalités. Toutes les chargées de mission disparaissent au Syndicat Mixte et la 
Communauté de Communes devra reprendre en compte les actions menées.. 
 
La Communauté de Communes devient le principal interlocuteur de la Région et début 2017 un 
nouveau contrat qui comprendra l’ensemble des appels à projet de l’ensemble des Communes devra 
être mis en place. La politique locale des commerces revient également aux intercommunalités. 
 
La nécessité de recruter un chargé de mission pour l’économie est absolument nécessaire. Il aura 
pour missions principales :  
 

✓ La contractualisation et l’élaboration des contrats avec la Région et le Département 
✓ La gestion des friches  
✓ La participation aux différentes commissions 
✓ L’accompagnement des entreprises avec notamment l’animation de clubs d’entreprises 
✓ Le suivi d’entretien des zones en collaboration avec les services techniques 

 
Les missions confiées nécessite le recrutement d’un agent relevant du cadre A de la FTP (attaché 
ou ingénieur) dont le profil de poste devra être rédigé au plus près des besoins pour un recrutement 
début 2017. 
 
Le Comité Technique du 7 septembre 2016 a émis un avis favorable à la création du poste. 
 
Le Conseil Communautaire est appelé à délibérer sur la création d’un poste cadre A (attaché ou 
ingénieur) pour le recrutement d’un chargé de mission aux affaires économique à compter du  
1er janvier 2017. 
 
Jacques Pariost précise qu’il finalise le schéma de développement économique, maintenant il va 
falloir le faire vivre, la commission ne peut pas faire tout ce travail toute seule. Il faut également 
s’occuper du suivi des friches, la commercialisation de nos zones, le déploiement de la fibre optique 
pour les entreprises, la signalétique des zones. 
 
Il y a tous les autres domaines, l’activité touristique également.  
Il faut aussi préparer les dossiers de subvention auprès du département, de la Région et de l’Etat. 
Le président insiste sur la disparition des postes au niveau du Syndicat Mixte du Beaujolais. On est 
en plus la seule communauté de communes du Beaujolais sans chargé de mission économique. 
 
Serge Gabardo demande s’il y a des objectifs chiffrés pour ce chargé de mission. C’est sur le nombre 
de subventions obtenues qu’on pourra se faire une idée, jacques Parost précise que sur tous les 
dossiers présentés le cout du chargé de mission sera pris en compte. 
 
A l’issue du débat, le conseil communautaire, à l’unanimité approuve la création du poste de chargé 
de mission. 
 
IX – ECONOMIE Jacques Pariost 
 

4- Vente de parcelles de terrain à la Buissonnière à Anse 
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4 - Document 

d'arpentage section AL 234.pdf
 

 
La Communauté de Communes est propriétaire de la parcelle L236 à Anse. 
En rationalisant nos emprises en linéaire, nous pouvons céder deux parcelles aux propriétaires des 
parcelles AL240 et AL239. 
Un plan de division a été réalisé par la SCP Capiaux-Contet Géomètres. 
 
Il ressort de ce document une division de la parcelle L236 en a*, b, c. 
La partie « a » peut être vendue à M. et Mme Rodriguez, propriétaire de la parcelle AL239. 
La partie « b » peut être vendue à M. Figueiras, propriétaire de la parcelle AL240 suivant le plan 
joint. 
 

Vu l’avis de France Domaine du 17 mai 2016, il est proposé : 

 
✓ de vendre la parcelle L236a à M. Rodriguez pour un montant de 23 310 euros (plus frais et 

charges à la charge de l’acquéreur) 
✓ de vendre la parcelle L236b et partie L234 pour partie à M. Figueiras pour un prix de        12 

075 euros (plus frais et charges à la charge de l’acquéreur). 
 
Le Conseil est appelé à se prononcer sur ces ventes 
 
Le conseil communautaire à l’unanimité, approuve la vente de ces parcelles suivant le plan joint et 
au prix indiqué dans ce rapport. 
 
 
 
X – VOIRIE Christian Gallet 
 

5- Information sur le lancement du marché de maîtrise d’œuvre voirie 
 
On arrive à la fin du marché à bons de commande, la règlementation, ne nous permet plus 
de faire des lots géographiques comme nous le faisions. On va devoir passer à l’accord 
cadre pour les bureaux d’étude. 
 On va sélectionner trois bureaux d’étude, et ils devront être mis en concurrence sur les 
projets. 
On lancera des marchés de travaux par trimestre. 

 
 
 
XI – ENVIRONNEMENT  Antoine Duperray 
 

6- Mode de gestion des déchetteries après procédure de marché – compte-rendu de la 
procédure 

 
La Communauté de Communes a lancé un marché pour le renouvellement des contrats 
d’exploitation des déchetteries d’Anse – Chazay d’Azergues – Saint Laurent d’Oingt et Theizé.  
 
Les contrats arrivant à terme étaient organisés de la manière suivante : 
 



13 
Note de synthèse – Conseil Communautaire du 14 septembre 2016 

✓ Anse-Chazay avaient un contrat d’exploitation haut et bas de quai (bas de quai, c’est 
l’empilage des bennes et le transport des bennes dans les différents centres – haut de quai : 
ce sont les agents qui accueillent le public et font respecter l’ordre à la déchetterie). 

✓ Sur Saint Laurent d’Oingt et Theizé, les bas de quai faisaient l’objet d’un contrat 
d’exploitation et les hauts de quai étaient en régie directe, c’est-à-dire des fonctionnaires 
communautaires. 

 
Pour relancer la consultation, différentes options ont été retenues pour avoir une idée des enjeux 
financiers : 
 

✓ Une tranche ferme : exploitation du bas de quai des 4 déchetteries 
✓ Tranche optionnelle 1 : exploitation des hauts de quai des déchetteries d’Anse, Chazay et 

Saint Laurent d’Oingt 
✓ Tranche optionnelle 2 : haut de quai de la déchetterie de Theizé 
✓ Tranche optionnelle 3 : mise à disposition d’un gardien supplémentaire 

 
Plus simplement, ces différentes options permettent de réfléchir au mode de gestion des 
déchetteries : 
 

✓ Soit une gestion directe des hauts de quai et tous les bas de quai mis en exploitation - c’est 
la tranche ferme 

✓ Soit une gestion totale haut et bas de quai pour trois déchetteries : Anse, Chazay et Saint 
Laurent d’Oingt. 

 
L’option 2 a été prévue car nous avons un agent de déchetterie, cette option permet soit (suivant les 
règles de la fonction publique) de transférer l’agent à la société d’exploitation, soit de garder en régie 
les hauts de quai de Theizé. 
 
Le Conseil doit se prononcer sur le mode de gestion qu’il souhaite retenir : 
 

1. Exploitation pour tous les bas de quai 
2. Exploitation pour les hauts de quai – Anse – Chazay – Saint Laurent d’Oingt et régie directe 

pour Theizé 
3. Exploitation pour tous les hauts de quai 
4. Régie pour tous les hauts de quai 

 
La CAO à l’issue de ses travaux a retenu l’entreprise la mieux disante : Suez Environnement. En 
fonction de la décision du Conseil, des tranches conditionnelles seront affermies ou non. 
 
Coût issu de la consultation pour 3 ans : 
 

✓ Tranche ferme : exploitation du bas de quai des 4 déchetteries 2 336 400.00 € TTC 
✓ Tranche optionnelle 1 : hauts de quai Anse – Chazay – Saint 

Laurent d’Oingt 
570 240.00 € TTC 

✓ Tranche optionnelle 2 : haut de quai de la déchetterie de Theizé 170 280.00 € TTC 
✓ Tranche optionnelle 3 : mise à disposition d’un gardien 

supplémentaire 
14 757.60 € TTC 

 
L’avis du Comité Technique a été sollicité et est favorable à une gestion haut et bas de quai pour 
les déchetteries d’Anse, Chazay d’Azergues et Saint Laurent d’Oingt en exploitation. Pour Theizé, 
la gestion de bas de quai est en exploitation, le haut de quai reste en régie, effectué par un employé 
communautaire. 
 
Antoine Duperray indique que les horaires d’ouverture sont améliorés, tous les jours il y aura une 
déchetterie d’ouverte. 
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L’augmentation est d’environ 50 000 € par an, si on était en gestion directe sur les hauts de quai on 
pourrait avoir 50 000 € d’économie, mais on aurait également plus de charges administratives, les 
remplacements etc, à l’arrivée la différence ne serait pas si grande. 
 
La question est posée sur le volume des déchets qui correspondent au prix, s’il y a dépassement ? 
Les prestataires se sont engagés sur des volumes qu’on maîtrise. 
 
Le conseil à l’unanimité approuve le mode de gestion, haut et bas de quai, sur Anse, Chazay et 
Saint Laurent d’Oingt, et uniquement bas de quai à Theizé ce qui correspond à la tranche ferme et 
la tranche optionnelle 1. 
 
 
 

7- Point sur l’avancement du marché OM à l’ouest du territoire 
 
Antoine DUPERRAY indique que le marché est en cours sur le secteur Ouest, on a prévu le porte à 
porte sur les emballages légers, pour harmoniser le territoire, si le prix est abordable. 
 
 

8- Tarifs des renouvellements de sacs de tri (collecte sélective) 
 
Sur le territoire de l’ex-CCPBO (16 communes), il a été mis à disposition des habitants des kits de 
sacs de tri pour la collecte sélective avec une gestion en points d’apports volontaires  
(verre – emballages légers –journaux magazines). 
 
L’ex-CCPBO avait instauré une attribution gratuite du kit puis une facturation de 8 euros pour une 
demande de renouvellement et dont le tarif n’avait pas été repris dans la délibération du  
10 décembre 2014 fixant les tarifs relatifs aux ordures ménagères. 
 
Cette procédure étant toujours en cours, il convient de délibérer sur le tarif de renouvellement de 
ces kits afin de pouvoir encaisser la recette correspondante. 
 
Il est proposé de fixer le tarif des kits de sacs de tri de collecte sélective à 8 euros. 
 
Cette délibération n’influe aucunement la réflexion en cours sur le mode de collecte futur sur le 
territoire. 
 
Le conseil après en avoir délibéré, approuve le tarif de 8 €. 
 
Intervention de la commune de Moiré, sur les couvercles de poubelles qui ne vont pas sur les 

poubelles. La question va être vue avec les services. C’est le service OM qui donnera la réponse. 

Serge Gabardo, demande ou en sont les gobelets du Sytraival. 

Antoine Duperray, indique qu’on avait pour l’acceuil des entreprises fixé une hauteur de deux 

mètres pour les camions, il se trouve que des constructeurs font à présent des camions de moins 

de deux mètres, d’où on s’adapte.   
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XII – BATIMENTS  Alain Martinet 
 

9- Point sur l’avancement de l’extension des bureaux du Siège 
 
Alain Martinet, présente un film d’animation qui présente les énumère les différents stades de la 
construction. 
Le dossier d’appel d’offre est finalisé, la publicité a été formalisé. Il donne la description des lots. 
Les offres 7 Octobre, les travaux commencent en fin d’année pour une livraison en septembre 2017, 
400 m2 de bureaux. 
Est-il prévu la vente d’autres bureaux. Les bureaux du Bois d’Oingt seront vendus ,des contacts ont 
déjà été pris. 
 

Faire CTRL + clic pour ouvrir le lien ci-dessous 
https://www.youtube.com/watch?v=_4ANnYn-wBg 

 
 
XIII – TOURISME  Laurent Dubuy 
 

10- Destination Beaujolais – convention 2016 
 
Au vu de l’éclairage des derniers développements de la réorganisation du tourisme en Beaujolais, 
le Conseil devra se prononcer sur la convention d’objectif et le montant de la subvention 2016. 
 
Dans la réorganisation, il semblerait que deux des quatre communautés de communes soient 
favorables à un office de pôle. Il a toutefois été décidé de travailler sur des statuts qui pourraient 
être présentés au mois d’octobre. 
 
Il a été décidé de faire une convention annuelle. 
Il est proposé de renouveler la convention d’objectif pour un an. 
 
Le conseil approuve la signature de la convention annuelle à l’unanimité. 
 
N  

11- Point sur l’Office de Tourisme des Pierres Dorées 
 
Laurent DUBUY rend compte des évènements de l’été ainsi que de la réunion du Groupe de Travail 
« Tourisme » qui a eu lieu le 8 septembre 2016. 
 
Le point à été fait sur nos missions en matière de tourismes, avec les actions qui dépendent de 
nous, et les actions confiées à l’office du tourisme. Les actions que l’on gère en direct, sont plus des 
groupes de réflexion, suivi dossier pays art et histoire, suivi de l’organisation du tourisme au niveau 
du Beaujolais, le logo VTT. 
Politique opérationnelle du tourisme par l’office du tourisme. Il y a des difficultés au niveau de l’office 
du tourisme, la nouvelle directrice n’a pas été conservée, on lui avait confié deux missions, le label 
de l’office du tourisme à renouveler et le label Vignoble et découverte. Après plusieurs entretiens, 
on s’est rendu compte que les dossiers n’avaient pas été ouverts, les objectifs fixés, n’ont pas été 
suivis. D’où il a été décidé de ne pas continuer avec cette personne. L’office du tourisme est une 
association loi de 1901, avec quatre vice-présidents qui représentent les territoires de nos quatre 
anciennes communautés de communes.  
Le fait de ne pas renouveler le contrat de la directrice, à eu pour effet la démission des autres salariés 
de l’office. En conséquence, c’est toute l’équipe de salariés qui est à renouveler. 
 

https://www.youtube.com/watch?v=_4ANnYn-wBg
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On a fonctionné en 2016 avec 4 équivalents temps plein, et on a à gérer Anse, Les ponts Tarrets, 
et Oingt d’où difficulté pour tenir les trois points, il avait été donc décidé d’ouvrir moins souvent Oingt, 
en comparaison, pour 3 points à tenir comme nous, la COR a 9 personnes. 
On ne peut donc pas faire de miracles avec le personnel à disposition et le budget de l’Office de 
Tourisme. 
 
En réponse à une question il est indiqué qu’on devrait recruter un directeur au 24 octobre. 
 
Le président précise qu’il est important que notre territoire soit représenté au niveau technique dans 
les négociations. 
 
 
 
XIV – URBANISME  Gérard Chardon 
 

12- Projet de modification simplifiée n°2 du PLU de la Commune de Ternand  
 

12 - Projet de 

modification simplifiée n°2 du PLU de Ternand.pdf
 

 
Le projet a pour but de diminuer l’emplacement réservé n°7. La zone est alors ramenée à la 
superficie de la réserve aux besoins du programme de logements de 1 800 m2 à 912m2. 
 
Cette modification ne change pas l’équilibre général du PLU. 
 
Le conseil à l’unanimité émet un avis favorable. 
 
 

13- Modification n°1 du PLU de Charnay 
 

PLU-MODIF1-00-PG.p

df
 

PLU-MODIF1-0-Border

eau-des-pieces.pdf
 

 

PLU-MODIF1-1-Rappo

rt-Presentation.pdf
 

 

PLU-MODIF1-2-Extrait

s-Zonage.pdf
 

 

PLU-MODIF1-3-Liste-E

mplacements-reserves.pdf
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PLU-MODIF1-4-Règle

ment.pdf
 

 
 
L’objet de cette modification est : 
 
✓ de prendre en compte la suppression du COS qui, architecturalement ne correspond pas à 

l’urbanisme de Charnay en mettant en place des outils complémentaires et en particulier des 
CES (Coefficient d’Emprise au Sol). 
La Commune souhaite modifier les distances de recul d’implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques et par rapport aux limites de séparatives, ceci dans un 
souci de cohérence générale et de facilitation de l’application des règles. 

 
✓ d’utiliser les règles en vigueur pour réétudier les possibilités d’extension de piscines et d’annexes 

en zones agricoles et naturelles. 
 
✓ de modifier le règlement pour actualise le nuancier, quand à la gestion des piscines, corriger 

certaines erreurs matérielles et certaines formulation pour une lecture plus facile. 
 

✓ de permettre la préservation des rez-de-chaussée commerciaux. 
 

Le Conseil Communautaire à l’unanimité émet un avis favorable à cette modification. 
 
 

13-1 - Engagement de la Communauté de Communes d’inscrire le dossier de Beaulieu 
dans son contrat avec la Région 
 
Le président explique que la commune de Morance est confrontée à la déprise de son site 
de Beaulieu environ 37 ha, il y a un secteur constructible (logement du personnel) 
possibilité d’une résidence séniors. 
Il ya ensuite la demeure historique qui est le cœur du site 
 
Le parc une trentaine d’hectares, puis ce qu’on appelle les archives qui pourrait être un 
site économique. 
C’est un site très important pour la commune et le territoire. 
Il est important que Morance se soit penché sur la question. 
Il y a donc de nombreux intervenants sur ce dossier. 
Il y a une étude avec Epora, une étude avec la SAFER, des études conduites par la 
commune, des études de promoteurs. 
La commune a dû réagir pendant l’été. Il a donc fallu que la commune intervienne durant 
l’été sur le foncier, et à présent il faut étudier l’utilisation de ce foncier. 
Il y a des reconversions qui peuvent entrer dans les compétences de la communauté, et 
la Région bien sur peut être intéréssée par un dossier de cette ampleur. 
 
La Région s’appuie d’abord sur ses liens avec les intercommunalités. L’opération était 
déjà inscrite dans le CDDRA. 
 
 
La maire de Morancé indique que le conseil s’est prononcé lundi sur le dossier. 
 
Il s’agit d’un enjeux majeur, pour la commune, mais aussi pour le territoire . 
 
Quatre axes principaux ont été retenus. 
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- Un aménagement global dans le cadre des règles du SCOT et des différents 
documents d’urbanisme opposables. 

- Une orientation agro-environnementale, économique, touristique, et culturelle. 
- Projet porté dans un contrat partenarial avec la Région 
- La maîtrise doit être accompagnée par le collectivités publiques. 

 
 
Jacques Pariost indique qu’il y a 39 ha sur ce site pour un territoire qui manque de terrains 
pour l’activité économique, donc on ne peut pas laisser partir au public. 
 
 
Claire Peigné, indique qu’il faut une méthodologie concertée, qui s’appelle 
l’intercommunalité. 
 
Jean Pierre Debiesse demande à quoi s’engage la communauté ? 
 
Le président répond que la communauté est saisie en urgence pour indiquer qu’elle s’engage 
à inscrire ce dossier dans le contrat partenarial avec la Région. 
 
On n’a pas le mode d’emploi des contrats de la région, il faut un engagement à inscrire au 
contrat. 

 
L’opération bénéficiera d’une fiche économique dans le schéma de développement 
économique. 

 
 

Pour qu’une étude de la Région soit engagée, il faut que la communauté, indique qu’elle va 
inscrire cette opération dans son contrat. 
 
Daniel Pomeret précise que ce projet dans le contrat viendra en concurrence avec les autres 
projets, si c’est un projet touristique il sera en concurrence avec les autres projets, si c’est 
un projet agricole qu’il faut pousser, on poussera le projet agricole, on n’ira pas ou on ne 
veut pas aller. 
 
Sur la question du foncier, ça change tous les jours et ça baisse, on ne peut pas donner de chiffres 
dans une séance publique et comme il y a négociation on ne peut rien dire. 
Claire Peigné confirme que c’est la commune de Morancé qui s’occupe du foncier. 
La proposition est de faire un comité de pilotage transversal. 
 
Le conseil à l’unanimité, s’engage à inscrire ce projet dans le contrat partenarial avec la Région. 
 
 
      13-2 – Avis sur le PLU de Lucenay 
 

13.2 - 02_PADD.pdf

 

13.2 - 03_OAP.pdf
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13.2 - 

04a_PLAN_DE_ZONAGE_N-¦1.pdf
 

13.2 - 

04b_PLAN_DE_ZONAGE_N-¦2.pdf
 

 
La Commune de Lucenay transforme son POS en PLU. 
 
Les domaines qui relèvent de la compétence communautaire : 

✓ développement économique 
✓ protection et mise en valeur les richesses naturelles 
✓ modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain 

ont été pris en compte. 
 
Sur les orientations d’aménagement et de programmation, des voiries suffisantes sont prévues. 
 
La Commune devra veiller à intégrer à sa réflexion sur les nouveaux quartiers le ramassage des 
ordures ménagères ou pour les voiries susceptibles de passer en domaine public les retournements 
pour les camions de ramassage. 
 
En ce qui concerne l’économie, il s’agit d’une extension des réserves de cœur de ferme, et de 
réserve pour la maison médicale. 
Le PLU montrant la prise en compte des compétences communautaires, le conseil à l’unanimité 
émet un avis favorable. 
 
Toutefois, la Communauté de Communes a réalisé une étude « bruit » sur les Communes incluses 
dans l’unité urbaine de Lyon, ce qui est le cas de Lucenay. 
Il serait donc nécessaire que cette étude soit référencée dans les documents du PLU. 
 
 
XV – PETITE ENFANCE Sylvie Jovillard 
 

14- Délégation de Service Public pour les crèches de Chazay d’Azergues et Pommiers 
 

Rapport du Président 

- DSP gestion EAJE Pommiers et Chazay.pdf
 

DSP EAJE Pommiers 

et Chazay - Projet de contrat des gestions des EAJE de Pommiers et Chazay.pdf
 

DSP EAJE Pommiers 

et Chazay - Commission du 26.05.2016 - analyse des offres.pdf
 

 
Les rapports ont été adressés aux Conseillers Communautaires 15 jours avant la réunion du Conseil 
Communautaire en lettres recommandées avec accusé de réception. 
 
Ce rapport (joint en annexe) rappelle la procédure et donne l’équilibre général du candidat proposé 
par le président, 
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La négociation porte sur les frais de siège, ainsi que sur les recettes qui vont déterminer la 
participation de la collectivité. 
 
La négociation apporte une économie de 60 000 € par an. 
 
Le conseil a l’unanimité approuve l’attribution des délégations de service public de Chazay et 
Pommiers, à la SLEA, le président est délégué pour signer le contrat de délégation. 
 
 
           14-1 – Projet d’avenant à la Convention DSP petite enfance 
 

14.1 - avenant n2 - 

changement nom crèche lozanne.pdf
 

 
L’avenant (joint en annexe) prend acte du changement de nom de la crèche située à Lozanne. 
 
Le président est autorisé à l’unanimité à signer l’avenant précisant que le délai de la convention n’est 
pas modifié. 
 
 

14-2 – Projet de convention entre la CCBPD – l’Agglo et la Commune de  
Pouilly-le-Monial concernant les places au sein de la crèche de Liergues 

 

14.2 - V4 convention 

agglo-CCBPD - 2 logos.pdf
 

 
Le projet de convention présenté ce jour annule et remplace le projet de convention examiné lors 
du Conseil du 15 juin 2016. 
 
La Convention initiale prévoyait le remboursement de l’emprunt liée à la dette à l’Agglo. Toutefois, 
notre pacte financier prévoit de ne pas reprendre la dette. D’où il était nécessaire que la Commune 
soit partie à la Convention et rembourse la dette. 
 
Le conseil à l’unanimité, autorise le président à signer la convention jointe en annexe. 
 
 
XVI – PISCINE Jean-Yves Trincat 
 

15- Délégation de Service Public pour la gestion du centre Aquazergues 
 

Rapport du Président 

- Renouvellement DSP piscine + annexes.pdf
 

 
Le rapport a été adressé aux Conseillers Communautaires 15 jours avant la réunion du Conseil 
Communautaire en lettres recommandées avec accusé de réception. 
 
Jean -Yves Trincat rappelle la procédure, après étude des dossiers, et auditions des candidats , et 
présentation des dernières offres et explications, la commission a retenu deux candidats Recrea et 
Ellipse. Au moment où la commission allait prendre sa décision , Récrea a fait connaître qu’il ne 
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pouvait plus postuler car il avait pris plusieurs délégation à mettre en œuvre en fin d’année. D’où il 
ne pouvait pas prendre la délégation d’Anse. 
 
La commission a alors proposé de retenir Ellipse. 
 
La proposition d’Ellipse présente des engagements intéressants sur la dynamisation de l’était, 
améliorer le confort de l’espace remise en forme. Donc on maintien un service de qualité, on 
améliore la qualité du service, en baissant le prix de la participation communautaire. En variante, 
Ellipse propose une forte amélioration de l’espace bien être. 
 
Le maire de Belmont utilisateur, trouve que la fréquentation d’été lui semble plus faible. Il constate 
que par rapport à d’autres équipement du secteur, il n’y a pas de toboggan, et que certains 
équipements manquent dans les salles de remise en forme. 
 
Le président rappelle, que cette piscine a été réalisée en premier pour accueillir les scolaires, le 
renouvellement de la délégation va permettre un équipement plus développé des salles. 
 
On a satisfait cette obligation des scolaires, et par rapport à la mémoire de Gilles Darnaud qui l’avait 
souvent demandé, un équipement cardio va être mis en place. 
 
Un conseiller souhaite savoir ou en est le contentieux de l’étanchéité.  
 
Le président rappelle que c’est la collectivité qui est propriétaire du bâtiment et que c’est de son 
ressort. Le délégataire n’a rien à voir sur cette question. 
 
Il est précisé que les recettes scolaires sont une dépense de la communauté de communes. Elles 
sont dans les obligations de service public. 
 
Il est demandé si les créneaux scolaires sont tous bien utilisés, il reste un créneau, car une création 
de classe n’a pas eu lieu. Mais le créneau va être attribué. 
 
Le conseil à l’unanimité approuve le choix de la société ellipse en tant que délégataire, et la variante 
qui porte le contrat à 6 ans. Il donne mandat au président de signer le contrat avec la société Ellipse 
et sa société dédiée Aquazergues. 
 
 
 
XVII – ENFANCE JEUNESSE Alain Persin 
 

16- Règlement intérieur des ALSH pour l’année 2016-2017 
 

16 - REGLEMENT 

INTERIEUR ALSH  2016-2017.pdf
 

 
Le projet de règlement a été transmis par mail le 8 septembre 2016 aux Conseillers Communautaires 
après la Commission qui s’est réunie le 7 septembre 2016 pour l’étudier. 
 
Alain Persin évoque certains points de ce règlement. 
 
Le conseil à l’unanimité approuve le règlement. 
 
Alain Persin donne ensuite les chiffres de fréquentation des centres de loisirs, tels que joints en 
annexe. 
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XVIII – QUESTIONS DIVERSES 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES 

DOMAINE DES COMMUNES – 69480 
******* 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 26 OCTOBRE 2016 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 58 
Nombre de présents : 40 
Nombre d’exprimés : 45 
Date de convocation : 18 OCTOBRE 2016 
 
L’an deux mil seize, le vingt-six octobre, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s’est réuni au 
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel PACCOUD, Président. 
 

Etaient Présents : 
ALIX : LEBRUN Pascal - AMBÉRIEUX D’AZERGUES : PERSIN Alain - ANSE : POMERET 
Daniel, LAFOND Jean-Luc, ROSIER Claire, BERNARD Marie-Hélène, FÉLIX Xavier - 
BELMONT D’AZERGUES : TRICOT Jean-Luc - CHASSELAY : PARIOST Jacques – CELARD 
Marie - CHÂTILLON D’AZERGUES : DUPAS Michèle - CHAZAY D’AZERGUES : MARTINET 
Alain, CHALANDON Yves - CHESSY LES MINES : DUFOUR Ginette - CIVRIEUX 
D’AZERGUES : TEYSSIER Marie-Pierre, BOUCHARD Loïc - FRONTENAS : CODIS Gille – 
LACHASSAGNE : ETIENNE Jean - LE BOIS D’OINGT : TRINCAT Jean-Yves, PLANET Edith, 
ROCHARD Marie-France – LÉGNY : JOVILLARD Sylvie – LES CHERES : CHAREYRON 
Christian – LETRA : GABARDO Serge - LOZANNE : GALLET Christian, PERRIER Annick, 
FLAMAND Guy – LUCENAY : DUGELAY Valérie - MARCILLY D’AZERGUES : DUMOULIN 
André - MARCY : SOLER Philippe – MOIRE : COMMANDEUR Anny - MORANCÉ : PEIGNE 
Claire - OINGT : DUPERRAY Antoine – POMMIERS – PACCOUD Daniel, BLANCHET René - 
POUILLY LE MONIAL : BERTRAND Alain – SAINT JEAN DES VIGNES – BOUTEILLE Philippe 
- SAINT LAURENT D’OINGT : PERIGEAT Paul – SAINT VÉRAND : CHARDON Gérard – 
TERNAND : DANGUIN Michèle 
 

Pouvoirs : 
Marie-Pierre PAQUET donne pouvoir à Daniel POMERET (Anse) 
Pierre HART (Anse) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (Anse) 
Pascale ANTHOINE (Anse) donne pouvoir à Xavier FELIX (Anse) 
Pascale BAY (Chazay d’Azergues) donne pouvoir à Alain MARTINET (Chazay d’Azergues) 
Jean-Pierre DEBIESSE (Chazay d’Azergues) donne pouvoir à Yves CHALANDON (Chazay 
d’Azergues) 
 

Absents excusés : Marie-Pierre PAQUET (Anse) – Pierre HART (Anse) – Pascale ANTHOINE 
(Anse) – Laurent DUBUY (Charnay) – Pascale BAY (Chazay d’Azergues) – Jean-Pierre 
DEBIESSE (Chazay d’Azergues) – Thomas DUPERRIER (Frontenas) - René PUPIER (Morancé) 
– Arlette PROIETTI (Pommiers) 
  

Absents : Jean-Luc DUMAS (BAGNOLS) – Ariane BOUVIER (Chamelet) – Geneviève OBERGER 
(Chasselay) – Bernard MARCONNET (Châtillon d’Azergues) - Evelyne BOIGEOL (Chazay 
d’Azergues) - Thierry PADILLA (Chessy les Mines) - Frédéric LAFFAY (Le Breuil) – Georges 
CHANDIOUX (Lucenay) - Olivier LECCIA (Sainte Paule) – Christian VIVIER-MERLE (Theizé) 
 

Secrétaire de séance : Alain PERSIN 
 

Alain BOROWSKI, Directeur Général des Services et Gisèle BRAILLON, Directrice Générale 
Adjointe de la Communauté de Communes, assistent au conseil en application de l’article  
L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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POINTS AJOUTES A L’ORDRE DU JOUR 
 

 Remise gracieuse au profit de la régisseuse de la déchetterie de Theizé suite à un vol. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à ajouter ce point à l’ordre 
du jour 

 
 
I – INSTALLATION DES ELUS DE MOIRE SUITE AUX ELECTIONS DU  
14 OCTOBRE 2016 
 
Le Président rappelle les élections à Moiré et installe : 
 

 en délégué titulaire Anny COMMANDEUR  
 et en en tant que suppléant Jean-Daniel RONGIERES 

 
qui sont immédiatement installés. 
 
 
II – ELECTION D’UN MEMBRE DU BUREAU EN REMPLACEMENT DE MICHEL MOREL SUITE 
AUX ELECTIONS DE MOIRE DU 14 OCTOBRE 2016 
 
Le Conseil, à l’unanimité, élit Anny COMMANDEUR membre du bureau en remplacement de 

Michel MOREL 
 
 
III – DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Alain PERSIN est désigné secrétaire de séance. 
 
 
IV - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
14 SEPTEMBRE 2016 
 
Le compte-rendu du Conseil Communautaire a été transmis par mail le 5 octobre 2016. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le PV du Conseil Communautaire  
du 14 septembre 2016 

 
 
V – INFORMATIONS SUR LES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT PAR DELEGATION 
DU CONSEIL 
 
2016 - 058 - Convention relative à la réalisation et au financement des travaux 
d'aménagement d'un plateau surélevé sur la RD 30 dans la traversée d'agglomération de 
Lucenay 
 
Il est passé une convention avec le Département du Rhône pour la réalisation des travaux 
d'aménagement d'un plateau surélevé sur la RD 30 sur la commune de Lucenay. 
 
Les travaux que la Communauté de Communes s’oblige à réaliser aux conditions définies par la 
convention consistent à aménager un plateau surélevé sur la RD 30, au droit de la rue du Plantay, 
destiné à améliorer la sécurité dans la traversée de la commune de Lucenay. 
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La Communauté de Communes assure l’intégralité du financement des travaux et fait son affaire 
du paiement de la TVA afférente aux travaux évalués à 7 483.29 € (HT). 
 
Les attributions correspondantes de la dotation globale d'équipement lui sont acquises 
 
2016 – 061 – Convention de mise à disposition de Mme Marie-Laure DEVOOS ALSH 
Lozanne 
 
Il est passé une convention de mise à disposition avec le Centre de Gestion du Jura pour la mise à 
disposition de Mme Marie-Laure DEVOOS, adjoint d’animation principal 2ème classe pour assurer 
l’animation au Centre de Loisirs de LOZANNE. 
 
Cette convention définit les modes de mise à disposition, de conditions d’emploi et de 
rémunération.  
 
La présente convention est valable du 1er octobre 2016 au 31 août 2017. 
 
2016 – 062 – Contrat de Délégation de Service Public de la piscine avec l’entreprise S-PASS 
 
Il est décidé de signer le contrat de Délégation de Service Public de la piscine avec l’entreprise  
S-PASS – 3, avenue Hoche – 75008 Paris (Société issue de la dissolution de la société ELLIPSE, 
transférée à la Société CARILIS qui, à compter du 1er juin 2016, prend la dénomination  
« S-PASS ») pour une durée de six ans. 
 
2016 – 063 – Marché exploitation des déchetteries - Attribution 
 
Il est décidé de signer, pour une durée de 3 ans, le marché exploitation des déchetteries avec la 
société SUEZ RV CENTRE EST, domiciliée 163 rue Marcel Mérieux, 69280 SAINTE CONSORCE, 
pour un montant maximal de : 
 
-  2 124 000 € HT  correspondant à la tranche ferme (exploitation des bas de quai des 4 

déchetteries), 
-     518 400 € HT   correspondant à la tranche optionnelle 1 (gestion des hauts de quai, excepté 

la déchetterie de Theizé), 
_________________ 
   2 642 400 € HT 
 
Au terme du marché d'exploitation, il peut être reconduit 1 fois par période de 3 ans. La 
reconduction sera signifiée par écrit au titulaire par la CCBPD dans les conditions prévues au 
CCAP. 
La durée globale du marché ne pourra excéder 6 ans. 
2016 – 064 – Contrat de vérifications des installations électriques de la déchetterie de 
Theizé 
 
Il est passé un contrat n°690-X-2016-00BV avec l'agence ALPES CONTROLES, 17 avenue 
Condorcet, 69100 VILLEURBANNE, pour les vérifications annuelles des installations électriques 
de la déchetterie de Theizé. 
 
Le prix de la prestation s'élève à 150 € HT par visite. Le contrat est conclu pour une durée de  
3 ans et sera renouvelable par tacite reconduction. 
 

Dont acte 
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VI – ADMINISTRATION GENERALE 
 

1- Modification des statuts de la CCBPD au 1er janvier 2017 
 
Le Président précise que cette modification n’est qu’une reprise des statuts actuels, la différence 
est que deux compétences passent en compétences obligatoires : les ordures ménagères et 
l’accueil des gens du voyage. 
 
Pour ces compétences obligatoires, la définition est imposée conforme au texte de loi, ce qui a 
pour conséquence un libellé plus précis de la compétence « action économique », et une 
modification de la définition « aménagement de l’espace » qui devient plus simple. 
 
Dans les compétences optionnelles, il ne reste plus que trois compétences qui se définissent par 
ailleurs par l’intérêt communautaire : 

 la voirie, 
 les bâtiments, 
 et l’action sociale 

 
Tout le reste qui était dans nos statuts devient compétence facultative et est défini dans les statuts 
de manière identique aux statuts actuels. 
 
En ce qui concerne le périmètre, il ne change pas, mais au lieu d’être 34 communes nous passons 
à 32 du fait du regroupement du Val d’Oingt. Pour la commune nouvelle Porte des Pierres Dorées, 
elle est mentionnée au 1er Janvier 2017, mais ne comprend que la Commune de Pouilly-le-Monial, 
ce n’est qu’après le 1er janvier 2017 que dans un délai d’un mois cette Commune nouvelle 
composée de Pouilly-le-Monial et Liergues, devra dire à quelle intercommunalité elle souhaite être 
rattachée : 

 soit Beaujolais Pierres Dorées,  
 soit l’Agglomération de Villefranche Beaujolais. 

 
La composition du Conseil Communautaire change en ce qui concerne Val d’Oingt, puisque les 
trois Communes avaient trois délégués pour le Bois d’Oingt, et un pour chacune des deux autres 
Communes. Toutefois, le poids démographique de la nouvelle Commune porte le nombre de 
délégués de cette commune à cinq, ce qui est équivalent. 
Pour Porte des Pierres Dorées, ce sera le Préfet qui, dans son arrêté, indiquera le nombre de 
délégués de la nouvelle Commune si elle vient dans notre communauté. 
 

Le conseil après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité les statuts communautaires tels 
qu’ils suivent 

 
Article 1. Périmètre 
 
A compter du 1er janvier 2017, le périmètre de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres 
Dorées comprend les Communes suivantes : 
 
Alix, Ambérieux, Anse, Bagnols, Belmont d'Azergues, Chamelet, Charnay, Chasselay, Châtillon 
d'Azergues, Chazay d'Azergues, Les Chères, Chessy les Mines, Civrieux d'Azergues, Frontenas, 
Lachassagne, Le Breuil, Légny, Létra, Lozanne, Lucenay, Marcilly d'Azergues, Marcy, Moiré, 
Morancé, Pommiers, Porte des Pierres Dorées, Saint Jean des Vignes, Saint Vérand, Sainte 
Paule, Ternand, Theizé, Val d'Oingt. 
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Article 2. Compétences 
 
I — Compétences obligatoires 
 

1. Aménagement de l'espace pour la conduite d’actions d'intérêt communautaire ; schéma de 
cohérence territoriale et schéma de secteur ; 

 

2. Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L.4251-17; 
création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et 
soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont 
la création d’offices de tourisme ; 

 

3. Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage ; 
 

4. Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 
 
II — Compétences optionnelles 
 
La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées exerce, pour la conduite d’actions 
d’intérêt communautaire, les compétences relevant des groupes suivants : 
 

1. Création, aménagement et entretien de la voirie ; 
 

2. Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 
communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt 
communautaire ; 

 

3. Action sociale d'intérêt communautaire. 
 
 
III — Compétences facultatives 
 

1. Protection et mise en valeur de l'environnement : 
 aménagement et entretien de la forêt de la Flachère 
 coordination de la lutte contre l'ambroisie 

 

2. Plan de lutte contre le bruit 
 

3. Balisage des sentiers VTT 
 

4. Politique de rivières : 
 

Pour les bassins versants Azergues et Brévenne-Turdine 
 
 Étude, programmation, pilotage opérationnel et bilan (animation, coordination, gestion…) de 

démarches contractuelles d’aménagement et de gestion globale et concertée de l’eau et des 
milieux aquatiques, tels que contrats de rivières, SAGE, contrats de milieux, et/ou toute autre 
procédure ayant pour objectif la gestion, la restauration et la mise en valeur des milieux 
aquatiques. 

 
 Réalisation d’études générales des milieux aquatiques telles que plans pluriannuels de 

restauration et d’entretien des berges et ripisylves, les études et suivi de l’évolution du milieu, 
l’étude des pollutions agricoles et industrielles... 
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 Restauration et entretien des ripisylves sur les cours d’eau. 
 

 Travaux de restauration, d’aménagement et de gestion écologique et piscicole sur les milieux 
aquatiques du territoire. 

 
 Mise en œuvre d’actions d’animation pédagogique, d’information, de sensibilisation et de 

communication relatives au fonctionnement et à la gestion des milieux aquatiques. 
 
Pour le bassin versant Brévenne-Turdine uniquement 
 
 La réalisation d’études hydrauliques et de ruissellement à caractère global, permettant une 

meilleure connaissance du fonctionnement hydraulique des rivières du bassin versant 
Brévenne-Turdine et l’établissement de guide de recommandations pour les aménagements 
visant à gérer le risque d’inondation et pour la gestion des zones d’expansion de crues. 

 
Pour les rivières du Beaujolais 
 
 L’étude, l’aménagement et l’entretien des rivières du Beaujolais 
Affluents du Morgon. 
 

5. Politique du logement : Programme Local de l’Habitat 
 

6. Transport pour Personnes Isolées : la Communauté de Communes est autorisée à exercer, 
par convention et après délégation, la compétence en matière de transport à la demande. 

 
Article 3. Composition du Conseil Communautaire 
 
La répartition des Conseillers Communautaires est la suivante : 
 
 Alix, Ambérieux d’Azergues, Bagnols, Belmont d’Azergues, Chamelet, Charnay, Les Chères,  

Frontenas, Lachassagne, Le Breuil, Légny, Létra, Marcilly d’Azergues, Marcy, Moiré, Porte des 
Pierres Dorées, Saint Jean des Vignes, Saint Vérand, Sainte Paule, Ternand, Theizé : Un 
délégué et un suppléant 

 
 Châtillon d’Azergues, Chessy les Mines, Civrieux d’Azergues, Lucenay, Morancé : Deux 

délégués 
 
 Chasselay, Lozanne, Pommiers : Trois délégués 
 
 Val d’Oingt, Chazay d’Azergues : Cinq délégués 
 
 Anse : Huit délégués 
 
 

2- Définition de l’intérêt communautaire 
 
Le Président rappelle que le site du Bordelan est exclu de notre communauté car il y a un syndicat 
mixte qui regroupe le Département, la Métropole, l’Agglomération de Villefranche et du Beaujolais, 
et la Commune d’Anse. Tous les équipements intégrés dans l’aménagement du Bordelan ont un 
caractère économique et seront donc intégrés dans les bases fiscales de la Communauté de 
Communes. 
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Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, définit à l’unanimité l’intérêt communautaire 
tel qu’il suit : 
 
 Aménagement de l'espace pour la conduite d’actions d'intérêt communautaire 
 
Sont d’intérêt communautaire les ZAC à vocation économique en dehors du site de Bordelan. 

 
 Création, aménagement et entretien de la voirie 
 
Sont d’intérêt communautaire l’ensemble des voies revêtues. 
 
 Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 

communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire 
d'intérêt communautaire 

 
Sont d’intérêt communautaire : 
 

 Les piscines principalement destinées à l'enseignement de la natation aux scolaires 
(Aquazergues et éventuelle nouvelle construction), 

 Gymnase des collèges de Val d’Oingt et de Châtillon, 

 Les équipements sportifs liés aux collèges publics de Chazay et le stade d'athlétisme issus 
de l’ancien sivos Anse-Chazay, 

 Domaine des Communes (siège, équipement événementiel…), 

 Apprentissage de la natation au bénéfice des scolaires (hors transports scolaires), 

 Soutien matériel aux RASED. 
 

 Action sociale d'intérêt communautaire 
 
Sont d’intérêt communautaire : 
 

 Petite enfance : 
- Gestion et toutes les dépenses afférentes en fonctionnement de l'ensemble des 

équipements de la petite enfance, 
- Définition et coordination de la politique en faveur de la petite enfance sur l'ensemble 

du territoire communautaire, 
- Participation à la construction ou reconstruction de nouveaux équipements de la petite 

enfance. 
 

 Jeunesse 
 

 Centres de loisirs 
- Gestion des centres de loisirs dont les activités sont exercées dans les équipements 

ayant une autre destination (école, salle de sport, etc...), 
- Participation aux ALSH. 

 
 
A l’issue du vote et des débats, Antoine DUPERRAY, fait remarquer que Val d’Oingt ne sera pas 
en mesure de délibérer sur ces Statuts avant le 1er Janvier 2017. Ce sont les Communes 
préexistantes à Val d’Oingt qui délibèrent. 
 
Serge GABARDO est surpris que les Communes décident où elles veulent aller. C’est la loi qui a 
prévu cette procédure pour les Communes nouvelles qui appartiennent à plusieurs 
intercommunalités. 
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Par contre en ce qui concerne les périmètres, imposés par le Préfet, Daniel Paccoud fait état d’une 
décision de justice très récente, qui conteste le passé outre du Préfet qui veut imposer une 
intercommunalité à une Commune. 
 
VII – GESTION DU PERSONNEL 
 

3- Remise gracieuse au profit de la régisseuse de la déchetterie de Theizé suite à un vol 
 
Daniel POMERET manifeste sa surprise sur cette question, car il pensait que les régisseurs 
étaient assurés. Il lui est précisé que l’assurance prend en compte uniquement les sommes 
détenues par le régisseur par devers elle, et non les sommes laissées dans un bureau, de plus 
sans coffre-fort. Des préconisations sont faites sur le mode de fonctionnement à envisager. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité d’accorder une 
remise gracieuse au profit de la régisseuse, Aurélie GHIRARDI, suite au vol de 150 € à la 

déchetterie de Théizé 
 

Toutefois Daniel PACCOUD rappellera les règles que l’argent ne doit pas rester sur place même si 
on ne passe pas tous les jours ramasser l’argent. 
 
 
VIII – ECONOMIE 
 

4- Convention de tréfonds – parcelle AL 213 (voir plan ci-joint) 
 
Il s’agit d’une problématique qui se pose à Anse afin de pouvoir raccorder différents sites, dont la 
nouvelle maternelle, au réseau pluvial séparatif. 
 
Le tuyau séparatif se trouve le long de la voie de chemin de fer. 
 
Pour rejoindre ce lieu de branchement, il est nécessaire de passer par la parcelle AL 213 
appartenant à la CCBPD, cet équipement devant passer sur cette parcelle en longeant la parcelle 
AL 238. 
 
Pour ce faire, une convention de tréfonds est établie, prévoyant par le pétitionnaire le déplacement 
de l’équipement s’il venait à se trouver sous l’implantation future de bâtiments. 
 

Le conseil à l’unanimité, donne mandat au président de signer la convention de tréfond 
 
 
IX – PETITE ENFANCE 
 

5- Transformation du poste d’animatrice du RAM d’Anse 
 
Le poste de l’animatrice du relais assistantes maternelles d’Anse a été repris au moment de la 
fusion et créé sur le cadre d’emploi d’éducateur de jeunes enfants.  
 
Un recrutement a été opéré sur ce poste en septembre 2016. Les fonctions d’animation de relais 
assistantes maternelles sont ouvertes à des profils divers (éducateurs de jeunes enfants, 
psychomotriciens, assistants de service social, psychologues, …). La personne recrutée est 
psychomotricienne de formation et relève du cadre d’emploi des techniciens paramédicaux.  
 
Afin d’être en conformité avec la situation administrative de cette dernière, il est proposé de créer 
un poste d’animateur du relais assistantes maternelles d’Anse à 28 heures hebdomadaires dans le 
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cadre d’emploi des techniciens paramédicaux. Pour éviter les doublons, la suppression du poste 
d’éducateur de jeunes enfants correspondant aux mêmes fonctions sera ensuite proposée. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la création d’un poste de technicien 
paramédical pour 28h hebdomadaire et par voie de conséquence, la suppression du poste 

d’éducateur de jeunes enfants devenu vacant 
 
 

6- Modification du règlement intérieur du RAM d’Anse 
 
A l’occasion de la rentrée de septembre 2016, le règlement intérieur du RAM d’Anse a été 
simplifié : le même document est désormais proposé pour les assistantes maternelles et pour les 
parents. Deux documents distincts étaient remis.  
 
Il a également été actualisé pour indiquer l’ouverture du RAM les lundis en plus des mardis, jeudis, 
vendredis.  
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le règlement tel que joint en annexe 
 
 
X – PISCINE 
 

7- Règlement intérieur du centre aquatique Aquazergues 
 
Jean-Yves TRINCAT présente le règlement intérieur du centre aquatique. Il fait l’état des 
modifications apportées. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le règlement tel que joint en annexe 
 

 
8- Rapport d’exploitation 2015 du centre aquatique Aquazergues 

 
Jean -Yves TRINCAT présente le rapport d’activité 2015 de la piscine Aquazergues suivant le 
powerpoint joint en annexe. 
 
Daniel POMERET indique que c’est près de 170 000 entrées en 2016. 
Daniel PACCCOUD fait remarquer qu’on pourrait mettre dans les états : la Commune d’Anse et le 
centre de loisirs d’Anse ensemble. 
 
Jean-Yves TRINCAT estime qu’on n’est pas assez informé des animations, peut-être faudrait-il les 
relayer sur notre site ? 
Il est précisé que le prestataire technique a été changé avec le nouveau contrat de DSP en 
octobre 2016. 
 
Le bénéfice du délégataire est de 7.47 % ce qui correspond aux critères de la profession. 
 
Daniel PACCOUD fait remarquer que dans les comptes de la collectivité, la dépense la plus 
importante est composée de la dette et de l’amortissement. 
 
Daniel POMERET estime que c’est très bien de faire ce genre de tableau sur le coût pour la 
collectivité de l’équipement, on devrait faire la même chose dans les Communes pour les terrains 
de sport et les gymnases, on aurait très certainement des surprises, en notant qu’on n’aurait 
certainement pas sur un terrain de sport 170 000 entrées. 
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Au niveau technique, Daniel PACCOUD observe qu’en intervention technique non prévue, le 
prestataire intervient en moyenne six fois par mois. 
 
L’information sur le P3 est un des éléments qui nous permet de suivre le contrat de délégation. 
 
Le point sur les installations techniques, nous donne un certain nombre d’alertes sur les 
équipements. Le plus important est le problème de ventilation dans le local technique, et quelques 
points de complexité armoire électrique de la salle fitness. 
 
 
XI – QUESTIONS DIVERSES 
 
Le Président insiste sur les participations aux Commissions. La présence de toutes les Communes 
est importante. Certains membres de Commission ont quitté leur Conseil d’origine, ou sont pour 
des questions diverses moins présents sur leurs activités municipales. Il conviendrait que les 
Communes fassent le point et rétablissent leurs présences dans toutes les Commissions. 
On peut donner la liste des membres des Commissions données au début du mandat. 
Il est demandé que les Commissions se réunissent régulièrement. 
Il y des Commissions qui se sont divisées en sous-groupe, et après ces commissions ont du mal à 
redémarrer en commission plénière.  
 
Madame ROCHARD demande des informations pour « pays d’art et d’histoire ». 
Il est précisé, qu’il y a eu une réunion avec les services de l’Etat et Villefranche, car 
l’Agglomération avait aussi des souhaits de faire un pays d’art et d’histoire. Il ne peut pas y avoir 
deux pays côte à côte, donc l’Etat demande qu’on travaille ensemble pour en faire qu’un. 
Villefranche a déjà fait travailler sa maison du patrimoine. La porte est ouverte pour avancer sur ce 
dossier. 
 
 
 

Le prochain Conseil Communautaire aura lieu le 14 décembre 2016 à 19h 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES 

DOMAINE DES COMMUNES – 69480 
******* 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 14 DECEMBRE 2016 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 58 
Nombre de présents : 42 
Nombre d’exprimés : 44 
Date de convocation : 5 DECEMBRE 2016 
 
L’an deux mil seize, le quatorze décembre, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s’est réuni au 
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel PACCOUD, Président. 
 

Etaient Présents : 
ALIX : LEBRUN Pascal - AMBÉRIEUX D’AZERGUES : PERSIN Alain - ANSE : POMERET 
Daniel, LAFOND Jean-Luc, ROSIER Claire, BERNARD Marie-Hélène, FÉLIX Xavier – 
PAQUET Marie-Pierre – HART Pierre - BELMONT D’AZERGUES : TRICOT Jean-Luc – 
CHAMELET – BOUVIER Ariane - CHASSELAY : PARIOST Jacques, OBERGER Geneviève, 
CELARD Marie - CHAZAY D’AZERGUES : MARTINET Alain, CHALANDON Yves, BOIGEOL 
Evelyne, DEBIESSE Jean-Pierre - CHESSY LES MINES : DUFOUR Ginette - CIVRIEUX 
D’AZERGUES : BOUCHARD Loïc - FRONTENAS : DUPERRIER Thomas - LE BOIS D’OINGT : 
TRINCAT Jean-Yves, PLANET Edith, ROCHARD Marie-France – LÉGNY : JOVILLARD Sylvie 
– LETRA : GABARDO Serge - LOZANNE : GALLET Christian, PERRIER Annick, FLAMAND 
Guy – LUCENAY : CHANDIOUX Georges - MARCILLY D’AZERGUES : DUMOULIN André - 
MARCY : SOLER Philippe - MORANCÉ : PEIGNE Claire - OINGT : DUPERRAY Antoine – 
POMMIERS – PACCOUD Daniel, PROIETTI Arlette, BLANCHET René - POUILLY LE MONIAL : 
BERTRAND Alain - SAINT LAURENT D’OINGT : PERIGEAT Paul – SAINT VÉRAND : 
CHARDON Gérard – TERNAND : DANGUIN Michèle – THEIZE – VIVIER-MERLE Christian 
 

Pouvoirs : 
Pascale ANTHOINE (Anse) donne pouvoir à Pierre HART (Anse) 
Pascale BAY (Chazay d’Azergues) donne pouvoir à Alain MARTINET (Chazay d’Azergues) 
 

Absents excusés : Pascale ANTHOINE (Anse) – Jean-Luc DUMAS (BAGNOLS) - Laurent 
DUBUY (Charnay)– Bernard MARCONNET (Châtillon d’Azergues) – Michèle DUPAS (Châtillon 
d’Azergues) - – Pascale BAY (Chazay d’Azergues) - Thierry PADILLA (Chessy les Mines) – Marie-
Pierre TEYSSIER (Civrieux d’Azergues) – Jean ETIENNE (Lachassagne) - Frédéric LAFFAY (Le 
Breuil) – Christian CHAREYRON (Les Chères) – Valérie DUGELAY (Lucenay) – Anny 
COMMANDEUR (Moiré) - René PUPIER (Morancé) – Philippe BOUTEILLE (Saint Jean des 
Vignes) - Olivier LECCIA (Sainte Paule) 
 

Secrétaire de séance : Alain MARTINET 
 

Gisèle BRAILLON, Directrice Générale Adjointe de la Communauté de Communes, assiste au 
conseil en application de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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Daniel PACCOUD ouvre la séance et salue la présence de la Presse 
 
 
POINTS AJOUTES A L’ORDRE DU JOUR 
 

 DM n°1 – Les Bageardes 
 DM n°1 – Champ de Cruy 
 Convention de délégation de gestion relative au versement de concours dédiés aux aides 

individuelles de prévention 
 Acceptation de l’indemnité pour le sinistre de la crèche de Les Chères 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve l’inscription de ces quatre points à 

l’ordre du jour 
 
 
I – DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Alain MARTINET est désigné secrétaire de séance 
 
 
II - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
26 OCTOBRE 2016 
 
Le compte-rendu du Conseil Communautaire vous a été transmis par mail le 15 novembre 2016. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le compte-rendu du Conseil 
Communautaire du 26 octobre 2016 

 
 
III – INFORMATIONS SUR LES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT PAR DELEGATION 
DU CONSEIL 
 
2016 – 065 - Contrat de prestation-vente de fourniture de repas pour les Accueils de loisirs 
de Saint Vérand et Châtillon d’Azergues, et pour le jardin passerelle de Chessy avec la 
Société CHESSY RESTAURATION 
 
Il est passé un contrat de prestation avec la Société CHESSY RESTAURATION, Rue de la gare 
69380 CHESSY LES MINES pour la fourniture de repas des Accueils de Loisirs de SAINT 
VERAND et CHATILLON D’AZERGUES, et du jardin passerelle de CHESSY-LES-MINES.  
 
ALSH de SAINT VERAND : 

 Prix du repas est fixé à : 3.59€ HT 
 Nombre prévisionnel : entre 15 et 30 repas par jour d’ouverture  

 
ALSH de CHATILLON D’AZERGUES :  

 Prix du repas est fixé à : 3.44€ HT 
 Nombre prévisionnel : entre 40 et 110 repas par jour d’ouverture 

 
Jardin Passerelle de CHESSY-LES-MINES :  

 Prix du repas est fixé à : 2.94€ HT 
 Nombre prévisionnel : entre 5 et 14 repas par jour d’ouverture 

 
Le tarif est révisé au mois de janvier pour chaque année civile sur la base du dernier indice INSEE 
de novembre. (Sachant depuis le 29 janvier 2016 l’année de référence est 2015 avec indice 100). 
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2016 – 066 - Contrat de prestation-vente de fourniture de repas pour les EAJE Le Petit 
Chessillon Côté Cour, Côté Jardin de Chessy-les-Mines et le Jardin Passerelle de Châtillon 
d’Azergues avec la Société SAVEURS A L’ANCIENNE 
 
Il est passé un contrat de prestation avec la Société SAVEURS A L’ANCIENNE, ZI Les Platières, 
rue Frédéric MONIN 69440 MORNANT pour la fourniture de repas des EAJE Le Petit Chessillon 
Côté Cour (dénommé accueil régulier dans la convention), Côté Jardin (dénommé Halte Garderie), 
Jardin Passerelle de Châtillon d’Azergues.  
 
Pour les 3 structures le prix du repas et des goûters sont fixés comme suit : 

 Nourrissons : repas : 2.30€ HT 
 Bébés : repas : 2.70€ HT / Goûter : 0.60€ HT 
 Enfants : repas : 2.80€ HT / Goûter : 0.80€ HT 
 Collation : 0.76€ HT 

 
Nombre prévisionnel : entre 5 et 50 repas par jour d’ouverture, toutes structures confondues.  
 
Le tarif est révisé chaque année en septembre selon l’indice suivant : 
P=Po [0.50 (I/Io) + 0.50 (I/Io’)] 
 
Io = valeur de base indice mensuel des prix à la consommation des repas dans les restaurants 
traditionnels (B.M.S. identifiant 11111 – E) 
Io’ = valeur de base indice mensuel des prix à la consommation des repas dans les cantines 
d’entreprises ou d’administrations (BMS identifiant 11122-E) 
 
2016 – 067 - Convention relative à la réalisation et au financement des travaux 
d’aménagement de sécurité sur la RD 70, route de CHARNAY dans l’entrée d’agglomération 
de Marcy sur Anse 
 
Il est passé une convention avec le Département du Rhône pour la réalisation de travaux 
d’aménagement de sécurité sur la RD 70, route de CHARNAY, sur le territoire de la Commune de 
Marcy sur Anse 
 
Les travaux que la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées s’oblige à réaliser aux 
conditions définies par la présente convention, consistent à aménager :  
 

 un aménagement de sécurité sur la RD 70, route de Charnay, destiné à ralentir la vitesse 
des véhicules dans l’entrée d’agglomération de la commune de Marcy sur Anse. 

 
La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées assure l’intégralité du financement des 
travaux évalués à 13 426,07€ (HT). 
 
2016 – 068 - Convention relative à la réalisation et au financement des travaux de 
requalification de la rue du Bief, route départementale n° 76 dans la traversée de 
l'agglomération de Châtillon d'Azergues 
 
Il est passé une convention avec le Département du Rhône pour la réalisation de travaux de 
requalification de la rue du Bief, route départementale n° 76 dans la traversée de l'agglomération 
de Châtillon d'Azergues. 
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Les travaux que la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées s’oblige à réaliser aux 
conditions définies par la présente convention, consistent à aménager sur la route départementale 
n° 76, rue du Bief, entre la place du Lavoir et l'Ancienne Grande Rue :  
 

 la mise en place d’une «zone 30» avec instauration d’un sens prioritaire, 
 la démolition du trottoir existant et mise en place d’une ligne de pavés, 
 la réfection de chaussée, 
 les reprises d’assainissement eaux pluviales, 
 la création d’un cheminement piéton en résine. 

 
La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées assure l’intégralité du financement des 
travaux évalués à 29 344.85€ (HT). 
 
2016 – 069 - Marché collecte des ordures ménagères et collecte sélective – Attribution de 
lots 1 et 2 
 
Il est décidé de signer, pour une durée de 3 ans, le marché collecte des ordures ménagères et 
collecte sélective avec la société SERNED, domiciliée 2 chemin du Génie, BP 61, 69633 
VENISSIEUX CEDEX : 
 

 Lot 1, collecte des ordures ménagères, pour un montant maximal de 345 000 € HT par an 
et 1 035 000 sur la durée du contrat. 

 
 Lot 2, collecte sélective. La solution de base a été retenue pour un montant maximal de 74 

000 € HT par an et 222 000 € HT sur la durée du contrat. 
 
Au terme du marché, il peut être reconduit 1 fois par période de 3 ans. La reconduction sera 
signifiée par écrit au titulaire par la CCBPD dans les conditions prévues au CCAP. 
La durée globale du marché ne pourra excéder 6 ans. 
 
2016 – 070 - Marché requalification du cœur de village de Saint Vérand – Mission de Maîtrise 
d'œuvre 
 
Il est décidé de signer une mission de maîtrise d'œuvre pour le marché requalification du cœur de 
village de Saint Vérand avec le groupement : 
 

 URBAN STUDIO (cotraitant n° 1 - mandataire solidaire des membres du groupement 
conjoint), domicilié 16 rue Pouteau, 69001 LYON, 

 CAP VERT INGENIERIE (cotraitant n° 2), domicilié 52 rue du Créqui, 69006 LYON, 
 
pour un montant de 52 609 € HT : 
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Missions et répartition des honoraires  

Eléments de 

missions 

Total sur 
honoraire % par 

rapport au forfait 

Loi MOP 

Total global H.T. 

Part de URBAN STUDIO Part de CAP VERT 

% Euro H.T. % Euro H.T. 

Sur l'ensemble du projet 510 000€ de travaux 

Esquisse globale 3.72% 2 083.33 € 85% 1 770.83 € 15% 312.50 € 

AVP 14% 7 890.18 € 75% 5 917.63 € 25% 1 972.54 € 

Avis 5% 2 817.92 € 100% 2 817.92 € 0% 0 

OPC éventuel 10% 5 635.84 € 0% 0 100% 5 635.84 € 

Coordination de 

l'ensemble de 

l'opération 
5% 2 817.92 € 0% 0 100% 2 817.92 € 

Sous total  19 843.84 €  9 867.53 €  9 976.31 € 

Sur la partie communale 348 000€ de travaux 

Projet 30% 12 801.00 € 75% 9 600.75 € 25% 3 200.25 € 

ACT 9% 3 840.30 € 30% 1 152.09 € 70% 2 688.21 € 

Visa 12% 5 120.40 € 50% 2 560.20 € 50% 2 560.20 € 

DET 30% 12 801.00 € 30% 3 840.30 € 70% 8 960.70 € 

AOR 5% 2 133.50 € 30% 640.05 € 70% 1 493.45 € 

Sous total  32 765.16 €  15 887.29 €  16 877.87 € 

TOTAL  52 609.00 € 49% 25 754.83 € 51% 26 854.17 € 

 
2016 – 071 - Mission de Maîtrise d'œuvre partielle pour les aménagements des voiries 
communautaires situées dans le périmètre de l'opération de requalification du cœur de 
village de Saint Vérand 
 
Il est décidé de signer une mission de maîtrise d'œuvre partielle pour les aménagements des 
voiries communautaires situées dans le périmètre de l'opération de requalification du cœur de 
village de Saint Vérand, avec le groupement : 
 

 URBAN STUDIO (cotraitant n° 1 - mandataire), domicilié 16 rue Pouteau, 69001 LYON, 
 CAP VERT INGENIERIE (cotraitant n° 2), domicilié 52 rue du Créqui, 69006 LYON, 

 
pour un montant de 12 158.45 € HT : 
 

 URBAN STUDIO CAP VERT INGENIERIE 

Projet 7% 4 241,32 € 75% 3 180,99 € 25% 1 060,33 € 

ACT 2% 1 272,39 € 30% 381,72 € 70% 890,67 € 

Visa 3% 1 696,53 € 50% 848,27 € 50% 848,27 € 

DET 7% 4 241,32 € 30% 1 272,40 € 70% 2 968,92 € 

AOR 1% 706,89 € 30% 212,07 € 70% 494,82 € 

TOTAL 19% 12 158,45 € 48% 5 895,44 € 52% 6 263,02 € 
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2016 – 072 – Marché agrandissement des bureaux de la CCBPD – Attribution des lots 1 à 10  

 
Vu le résultat de la consultation, il est décidé de signer le marché agrandissement des bureaux de 
la CCBPD : 
 
 LOT N° 1 :  DECONSTRUCTION - TERRASSEMENTS - GROS-OEUVRE - FACADES - 

PIERRES DOREES - ABORDS, avec le groupement CHAMPALE / SIVIGNON, 
avec option, pour un montant de 264 476.91 € HT.  
Entreprise CHAMPALE sise 1772 RN6, 71680 CRECHES SUR SAONE. 
Entreprise SIVIGNON sise lieu-dit Le Bourg, 71120 VENDENESSE LES 
CHAROLLES. 

 
 LOT N° 2 :  CHARPENTE BOIS (BLC) & METAL (CASQUETTE) - MOB & BARDAGE 

BAKELISE, avec l'entreprise RUIZ, sise 763A chemin de la Combe, 69300 
CALUIRE ET CUIRE, pour un montant de 48 486.07 € HT. 

 
 LOT N° 3 :  COUVERTURE TUILES & ZINC - ZINGUERIE, avec l'entreprise FAVRAT 

CONSTRUCTION BOIS sise 84 route du Lac, 74550 ORCIER, pour un montant de 
39 430.32 € HT. 

 
 LOT N° 4 :  MENUISERIES ALU LAQUE - METALLERIE - PORTAIL, avec l'entreprise TETE 

sise "Les Poupets", 69840 JULIENAS, sans option, pour un montant de 102 128.00 
€ HT. 

 
 LOT N° 5 :  MENUISERIES INTERIEURES BOIS, avec l'entreprise SARL LAGEM, sise ZA La 

Plagne, 69210 BULLY, sans option, pour un montant de 7 814.19 € HT. 
 
 LOT N° 6 :  DOUBLAGES - CLOISONS - PLAFONDS, avec l'entreprise THAVARD sise 174 

allée de Riottier , 69400 LIMAS, pour un montant de 40 267.95 € HT. 
 
 LOT N° 7 :  PEINTURE NETTOYAGE, avec l'entreprise RAVALTEX sise 3 rue Jean-Marie 

Merle, 69120 VAULX EN VELIN, pour un montant de 14 525.00 € HT. 
 
 LOT N° 8 :  REVETEMENTS DE SOLS DURS, avec l'entreprise FONTAINE sise rue Jules 

Ferry, BP35, 01480 JASSANS RIOTTIER, pour un montant de 24 109.00 € HT. 
 
 LOT N° 9 :  CHAUFFAGE - VENTILATION - CLIMATISATION, avec l'entreprise RABY sise 9 

rue de la Libération, 69270 FONTAINES SUR SAONE, pour un montant de 79 
825.31 € HT. 

 
 LOT N° 10 :  ELECTRICITE COURANTS FORTS ET FAIBLES, avec l'entreprise AKOUM'ELEC 

sise ZA, 84 chemin du Moulin, 69640 DENICE, sans option, pour un montant de 52 
354.00 € HT. 

 
Dont acte 

 
 
IV – BUDGET - FINANCES Daniel POMERET 

 
1- DM n°3 – Budget Général 

 
Première opération dans cette DM : 
 
On reprend le résultat du budget du SIVOS Chazay-Anse. 
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Ce budget, par maladresse, s’est retrouvé déficitaire en fonctionnement de 299 579.80 € et 
excédentaire de 299 579.80 € en investissement. 
 
La reprise pure de ce résultat aurait eu un impact sur les comptes de la Communauté de 
Communes. C’est pourquoi, Mme DECOOPMAN a demandé, à titre dérogatoire, à son 
administration centrale de pouvoir reprendre du 1068, excédent de fonctionnement capitalisé pour 
équilibrer la dépense de fonctionnement. 
L’administration centrale a émis un avis favorable à cette demande. En conséquence, l’opération 
peut être effectuée. L’opération est donc neutre pour notre budget. 
Toutefois, ce syndicat nous apporte un actif de plus de 2 millions d’euros. 
 
Deuxième point : 
 
Pratique habituelle que nous avons en cette dernière DM de fin d’année : c’est l’affectation d’une 
part des dépenses d’entretien voirie en charge de personnel pour le remboursement des heures 
d’agents : soit 464 085,07 €. 
 
Par ailleurs, les cotisations pour les assurances du personnel présentent une croissance très 
importante. Il est donc proposé d’affecter 30 000 € de dépenses imprévues pour ces cotisations. 
 
Point important : 
 
Nous avons deux contentieux en cours : 

 un qui concerne la piscine avec l’entreprise Castel et Fromaget 
 et l’autre qui concerne la question des eaux pluviales de SAINTE PAULE. 

 
En tout, si nous devons perdre sur ces affaires, nous sommes engagés sur 104 661.78 €. La Loi 
nous impose de provisionner ce risque qui se traduit par une dépense de fonctionnement et une 
recette d’investissement. 
Nous faisons là une provision budgétaire. 
Ce mécanisme a donc pour conséquence d’apporter des recettes à la section d’investissement 
mais en réalité ce n’est pas réellement une recette puisqu’elle couvre un risque. Toutefois, cette 
recette nous permet d’équilibrer partiellement la section d’investissement. 
 
Il est à noter que la somme provisionnée pour la piscine est prise sur l’opération piscine. 
Ensuite dans cette décision en matière d’investissement, nous réaffectons des crédits pour 
12 880€ d’une opération à des chapitres budgétaires pour coller à la réalité des dépenses. 
 
Nous inscrivons le remboursement aux Communes de Chessy et Châtillon de l’excédent du SIVU. 
 
Enfin, nous ouvrons l’opération pour la crèche de Moiré sur laquelle nous avons dès à présent des 
petites dépenses (types géomètre – études diverses…). Nous affectons  
10 000 €. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve cette décision modificative et 
l’inscription d’une provision budgétaire pour les deux contentieux que nous avons : 
 Castel et Fromaget  
 et la question d’eaux pluviales à Sainte Paule 
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2- DM n°2 – La Buissonnière 

 
Il s’agit de l’ajustement de lignes de crédits. 
245 € virés d’un compte à l’autre d’investissement 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve cette décision modificative 
 
 

3- DM n°2 – Bel Air La Logère 
 
Il s’agit de l’ajustement de lignes de crédits. 
1000€ affectés de fonctionnement en investissement. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve cette décision modificative 
 
 3.1- DM n°1 – Les Bageardes 
 
La DM porte sur une régularisation d’un euro pour la TVA. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve cette décision modificative et demande 

à la trésorière de clôturer ce budget au 31 décembre avec un excédent de fonctionnement 
de 286 086.10 euros 

 
 
 3.2- DM n°1 – Les Champ de Cruy 
 
Il s’agit d’un réajustement de 1.30 euros de TVA. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve cette décision modificative 
 
 

4- Application de l’article 1612-1 du CGCT – Autorisation d’ouverture de crédits 
 
Il est proposé d’autoriser le Président à ouvrir des crédits sur l’opération voirie et sur l’équipement 
en matériel avant le vote du budget 2017, si nécessaire. 
 
Il est proposé de fixer ce montant à 800 000 € pour la voirie et 100 000 € pour de l’équipement sur 
les autres programmes et 20 000 € pour les acquisitions de matériel. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve ces inscriptions 
 
 

5- Apurement du compte 1069 provenant de l’ex-Communauté de Communes des Pays 
du BOIS D’OINGT (CCPBO) 

 
Lors de la reprise du budget de la CCPBO, nous avions un compte 1069 de 26 000 €. Il convient 
d’apurer ce compte de la manière suivante : 
 

 Par une opération d’ordre semi-budgétaire : 
 

L’ordonnateur émet un mandat sur le compte 1068 « Excédent de fonctionnement capitalisés ». Le 
comptable public prend en charge ce mandat qu’il émarge en créditant le compte 1069 « reprise 
1997 sur excédents capitalisés » - Neutralisation de l’excédent des charges sur les produits pour 
un montant de 26 000 € 
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 Et l’ordonnateur corrige les résultats de la section d’investissement du compte administratif 

N à reprendre sur le budget N+1 au vu du tableau de correction des résultats établi par le 
comptable public. 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve ces écritures 

 
 

6- Appel à projet avec la Région : demande de subvention 
 
Suite à la présentation du Contrat d’Aménagement Région (CAR) par M. Patrice VERCHERE à la 
réunion de Bureau du 1er décembre, la Communauté de Communes sollicite la Région au titre du 
CAR pour l’obtention de subventions sur un certain nombre de thématiques : 

 Agrandissement et aménagement des locaux de la CCBPD 
 Construction d’une crèche à MOIRE 
 Etudes du Domaine de Beaulieu à MORANCE 
 Aménagement des Z.A. communautaires (THEIZE – LIERGUES…) 

 
Nous avons noté que le raccord au numérique des Z.A. se fera dans le cadre du plan spécifique 
élaboré par la Région et le Département. 
Les projets présentés doivent impérativement être réalisés dans les 3 années à venir. 
 
On sera amenés à remettre dans ces projets le Géopark. 
Les communes qui souhaitent solliciter des aides dans le cadre du CAR (projets pluriannuel 
d’intérêt communautaire) doivent déposer leurs dossiers à la CCBPD le 15 janvier 2017 au plus 
tard. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve ce programme 
 
 

7- Indemnité du comptable  
 
Le montant des dépenses des budgets 2014 et 2015 est de 31 267 721.86 € (déduction faite de 
l’attribution de compensation et des flux de trésorerie). 
Le montant à prendre en compte est de 31 267 721.86 € / 2 = 15 633 860 €. 
Le montant de l’indemnité de Conseil au taux de 100 % serait de 1 891.15 €. 
Le Président précise que nous avons de bons rapports de travail avec le comptable. 
 
Le Conseil approuve l’indemnité de conseil telle que définie au trésorier 

POUR : 42 

CONTRE : 1 

ABSTENTION : 1 

 
 
 7.1 – Convention de délégation de gestion relative au versement de concours dédiés 
aux aides individuelles de prévention 
 
Il est proposé au Conseil d’autoriser le Président à signer la convention de délégation de gestion 
relative au versement de concours dédiés aux aides individuelles de prévention dont les termes 
portent essentiellement sur la définition de la liste des compétences déléguées et les conditions de 
modalités de versement de la somme de 120 000 euros à la Communauté de Communes par le 
Département du Rhône. 
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Il s’agit d’une aide aux personnes qui aménagent leur appartement dans le cadre de la perte 
d’autonomie. 
Un concours du Département de 120 000 € pourrait nous être accordé. Le Département souhaite 
que les subventions allouées soient portées par la Communauté de Communes. 
Cela concerne les personnes de plus de 60 ans en perte d’autonomie. 
 
Le dossier a été évoqué en réunion d’exécutif. On était parti sur 1 500 € par personne, mais après 
en avoir discuté avec le Département, on pourrait proposer 1 500 € pour les personnes imposables 
et 3 000 € pour les personnes non imposables. La somme de 3 000 € devrait permettre de payer 
l’ensemble des travaux nécessaires. 
 
Si on entre dans ce dispositif, la difficulté est de mobiliser les personnes concernées. L’idée serait 
donc de faire intervenir les CCAS des Communes, les ADMR locales et les infirmières libérales qui 
interviennent chez les personnes âgées. 
La difficulté c’est que les 120 000 € soient délivrés par le Département et que les factures soient 
payées au 30 avril, ce qui laisse peu de temps pour intervenir. 
Il faut également trouver les personnes et faire les travaux. 
 
Marie CELARD complète : les choses sont allées très vite. On a appris très tard la dotation. Elle a 
consulté trois CCAS, mais ensuite elle a appris que le financement devait passer par les 
Communautés de Communes. Il y a déjà du monde à Chasselay qui peut en bénéficier. 
C’est la précipitation la plus totale, mais ça parait jouable. Elle préfèrerait qu’on finance l’intégralité 
de la douche. 
On doit rattacher cette action à une compétence et la seule qui se rapproche, c’est notre 
compétence « habitat ». 
 
Daniel POMERET fait remarquer qu’il faut trouver un dossier par 1 000 habitants, ce n’est pas 
forcément un dossier par Commune. 
Il s’agit de faire des douches antidérapantes pour éviter les chutes dans les baignoires. 
L’action est entre aujourd’hui et avril 2017. 
 
On va informer dès demain les CCAS, les ADMR et les infirmières libérales. 
 
Alain MARTINET précise qu’une douche chez les trois leaders du marché s’installe en 48 heures 
pour 3 000 € TTC. Il se tient à disposition de chacun pour donner les coordonnées. 
Il précise que ça peut se faire dans tout logement même en location, même les logements de 
l’OPAC, car on ne dégrade rien. 
 
Un intervenant estime qu’il faut réunir tous les intervenants de CCAS afin d’expliciter la note qui va 
être réalisée. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la mise en place cette opération et le 
Président à signer la convention, ensuite qu’on fasse tout pour ne pas avoir à rembourser 

en fin de période. L’amplitude de l’aide ira de 1 500 € pour les imposables à 3 000 € pour les 
non imposables et sera en fonction du nombre de dossiers présentés 

 
 
 7.2 – Acceptation de l’indemnité pour le sinistre de la crèche de Les Chères 
 
L’estimation des dommages proposée par l’assurance est de 2 284 euros TTC. 
Un premier acompte de 1 763,83 euros sera versé. Le solde de 520,17 euros sera versé sur 
justification des factures de réparation. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, accepte l’indemnité d’assurance pour le sinistre 
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V – ADMINISTRATION GENERALE Daniel PACCOUD 

 
8- Rapport du Président 2015 

 
Le Président indique que ce rapport a été diffusé aux Communes par mail le 20 octobre 2016. 

Le Président rappelle les points développés dans ce rapport. 

Dont acte 

 
 

9- Vente de la maison située 452 route de Villefranche à ANSE 
 
Il s’agit de la maison qui se trouve 452 route de Villefranche à ANSE. 
Elle est sur la parcelle AL 125 divisée en AL 482 et AL 483. 
C’est la partie AL 482 qui sera vendue. Elle est d’une contenance de 304 m2 avec une maison 
bâtie. Le montant de la vente est de 140 000 euros. 
 
L’acquéreur est Madame Loubna BABRAHIM. 
 

Vu l’avis des domaines 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve cette vente et autorise le Président à 
signer tous les documents relatifs à la vente 

 
 
VI – GESTION DU PERSONNEL Daniel POMERET 
 

10- Tableau des effectifs du personnel au 1er janvier 2017 
 
Le présent rapport a pour objet de mettre à jour le tableau des effectifs qui depuis le 1er janvier 
2014 a connu de nombreuses modifications suite aux transferts de compétence entrainant, 
notamment, l’absorption de syndicats. 
Ces éléments ont rendu indispensable « une remise à plat » du tableau des effectifs adapté aux 
nouveaux besoins des services à compter du 1er janvier 2017. 
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Tableau des emplois permanents : 
 

 

Cadre d'emploi Emploi
Effectif 

budgétaire
dont TNC Pourvu

Directeur territorial DGS 1 1

Attaché DGA 1 1

Attaché 1 0

Directeur territorial 1 0

Attaché ou Ingénieur Chargé de Mission 1 0

Rédacteur Agent comptable 1,5 1,5

Rédacteur Agent Ressources humaines 1,5 1,5

Adjoint administratif Secrétariat - accueil 1 1

Ingénieur DGST 1 1

Ingénieur 1 0

Technicien terrritorial Gestionnaire Domaine et bât. 1 1

Technicien terrritorial Instructeur ADS 1 1

Agent de maitrise Voirie et SIG 1 1

Adjoint administratif Assistants administratifs 2

1 à 17,5/35  et  1 à 

24/35 2

Adjoint technique Agent d'entretien bâtiments 1 1à 13,75/35 1

Technicien terrritorial Responsable Environnement 1 1

Adjoint administratif Gardien déchetterie Theizé 1 1

Adjoint technique Responsable gymnases 2 2

Attaché Coordinateur Petite Enfance 1 1

Educateur de jeunes enf. Animateur RAMI Les CHERES 1 1

Educateur de jeunes enf. Animateur RAMI 1 1 à 28/35 0

Technicien paramédical Animateur RAMI Anse 1 1  à 28/35 1

Puér.nouveau cadre d'emp. Directeur 1 1

Educateur de jeunes enf. Directeur adjoint 1 1

Educateur de jeunes enf. Educateur de jeunes enf. 1 1

Auxiliaire de puériculture Auxiliaire de puériculture 10 1 à 17,5/35 10

Adjoint d'animation Agent de crèche 1 1

Adjoint technique Agent d'entretien 4 1 à 17,5/35 4

Educateur de jeunes enf. Directeur 1 1

Educateur de jeunes enf. Educateur de jeunes enf. 4

1 à 33/35 1 à 28/35 1 

à 30/35 4

Auxiliaire de puériculture Auxiliaire de puériculture 6

1à 19,50/35, 1 

à26/35, 1 à28/35, 1 

à30/35, 1 à31/35, 1 à 

33,50/35 5

Adjoint d'animation Agent de crèche 8

4 à 28/35, 1 à 19/35, 

1 à 29/35 7

Adjoint technique Agent d'entretien 3

1 à 15/35, 1 à 24/35, 

1 à 25/35, 1 à 8/35 3

Infimier Infirmier dans les crèches 1 1 à 5/35 1

Adjoint d'animation Coordinateur des centres 1 1

Adjoint d'animation Gestion adm. des centres 1 1 à 4h15/35 1

Adjoint d'animation Gestion adm. des centres 1 1 à 12/35 1

Adjoint d'animation Gestion adm. des centres 1 1 à 4/35 1

Adjoint d'animation Directeur 1 1 à 22/35 1

Adjoint d'animation Directeur adjoint 1 1 à 18/35 1

Adjoint d'animation Directeur 1 1 à 13,35/35 1

Adjoint d'animation Directeur 1 1 à 15,20/35 1

Adjoint d'animation Directeur 1 1 à 15/35 1

Adjoint d'animation Directeur adjoint 1 1 à 13/35 1

Adjoint technique Agent d'entretien et cantine 1 1 à 6,75/35 1

Adjoint d'animation Directeur 1 1 à 18,50/35 1

Adjoint d'animation Directeur adjoint 1 1 à 16,50/35 1

Adjoint d'animation Directeur 1 1 à 18/35 1

Adjoint d'animation Directeur adjoint 1 1 à 15,70/35 1

Adjoint d'animation Animateur 1 1 à 13,50/35 1

Adjoint d'animation Animateur 1 1 à 13,50/35 1

Adjoint d'animation Directeur 1 1 à 18,70/35 1

Adjoint d'animation Directeur 1 1 à 9/35 1

Adjoint d'animation Animation et ménage 1 1 à 8,75/35 1

Postes ouverts : 86

Postes pourvus : 81 

Effectif permanent au 01/01/2017 : 77 agents dont 55 titulaires et stagiaires et 22 contractuels

CENTRE DE LOISIRS "LA CLAIRIERE" A  ANSE

CENTRE DE LOISIRS "CROQ'BONHEUR" A LUCENAY

ENFANCE - JEUNESSE

PETITE ENFANCE

CRECHE ANSE

CRECHE LE PETIT CHESSILLON

DIRECTION GENERALE

AFFAIRES ECONOMIQUES

ADMINISTRATION GENERALE

SERVICES TECHNIQUES

ENVIRONNEMENT

SPORTS

CENTRE DE LOISIRS "L'ESCAPADE" A CHAZAY

CENTRE DE LOISIRS "LES KIDS" A CHASSELAY

CENTRE DE LOISIRS "IL'O MARMOTS" A THEIZE

CENTRE DE LOISIRS "CREA'MOMES" A CHATILLON

CENTRE DE LOISIRS "CENTR'O GONES" A LOZANNE

CENTRE DE LOISIRS "L'ESCAMPETTE" A LETRA
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Tableau des emplois non permanents : 
 

 
 
 

Dont acte 
 
 

11- Avenant à la Convention d’assistance juridique – participation 2017 
 
Il s’agit purement et simplement du renouvellement du contrat pour un an. Seule observation, la 

cotisation a légèrement augmenté. 

La participation de la Communauté de Communes, au titre des missions temporaires effectuées au 

cours de l’année 2017, sera de 4 830 euros. En 2016, le montant de la participation était de  

4 770 euros. 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le président à signer cet avenant 

 
 

12- Mise à disposition des véhicules auprès des agents 
 
L’article 34 de la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique 
prévoit désormais que « selon des fonctions fixées par une délibération annuelle, l’assemblée 
délibérante peut mettre un véhicule à disposition de ses membres ou agents lorsque l’exercice de 
leurs mandats ou de leurs fonctions le justifie. 
  

Service Cadre d'emploi Emploi Postes ouverts Type de contrat

ALSH Anse Adjoint d'animation Animateur 14 Vacataire saisonnier

Adjoint technique Agent d'entretien 1 CDD saisonnier IM 321

ALSH Lucenay Adjoint d'animation Directeur adjoint 1 CDD saisonnier IM 328

Adjoint d'animation Animateur 7 Vacataire saisonnier

ALSH Chazay Adjoint d'animation Directeur adjoint 1 CDD saisonnier IM 328

Adjoint d'animation Animateur 10 Vacataire saisonnier

Adjoint technique Agent d'entretien 1 CDD saisonnier IM 321

ALSH Chasselay Adjoint d'animation Animateur 7 Vacataire saisonnier

ALSH Theizé Adjoint d'animation Animateur 8 Vacataire saisonnier

ALSH Saint-Vérand Adjoint d'animation Directeur 1 CDD saisonnier IM 363

Adjoint d'animation Animateur 5 Vacataire saisonnier

ALSH Châtillon Adjoint d'animation Directeur adjoint 1 CDD saisonnier

Adjoint d'animation Animateur 7 Vacataire saisonnier

ALSH Létra Adjoint d'animation Animateur 5 Vacataire saisonnier

ALSH Lozanne Adjoint d'animation Directeur adjoint 1 MAD personnel CDG39

Adjoint d'animation Animateur 9 Vacataire saisonnier

Adjoint technique Agent d'entretien 1 CDD saisonnier IM 321

CRECHE CHESSY Médico social Médecin 1 CDD Vacacataire

TOTAL 81



14 
Compte-rendu du Conseil Communautaire du 14 décembre 2016 

 
Deux situations concernant l’utilisation des véhicules de la Communauté de Communes se 
présentent : 
 

 Le véhicule de fonction est mis à la disposition permanente et exclusive d’un agent pour 
ses déplacements dans l’exercice de ses fonctions et privés. En application de l’article 21 
de la loi du 28 novembre 1990, seuls les emplois fonctionnels de direction sont visés par 
l’octroi d’un véhicule de fonction. La collectivité prend en charge toutes les dépenses liées 
à l’utilisation du véhicule. 
Cela constitue un avantage en nature donnant lieu à imposition. 

 
 Le véhicule de service avec remisage à domicile est affecté à un service. Le véhicule est 

attribué à un agent pour ses déplacements professionnels avec une autorisation 
permanente de remisage à domicile pour des raisons liées à ses missions, nécessitant 
notamment des interventions fréquentes en dehors des heures de travail de l’agent. 

 
Compte-tenu de ces situations, et sous réserve d’un arrêté nominatif du Président :  
 
   le conseil à l’unanimité fixe les conditions d’utilisation des véhicules de la collectivité, 

de la façon suivante : 
 

 Directeur Général des Services techniques : mise à disposition d’un véhicule de 
fonction soumis à imposition, 

 Les agents affectés au Service « Relais Assistantes Maternelles » : mise à disposition 
d’un véhicule de service avec remisage à domicile, 

 Les agents techniques des salles de sports : mise à disposition d’un véhicule de 
service avec remisage à domicile. 

 
 autorise le Président à signer l’ensemble des documents concernant ces utilisations 
 
 

13- Accès relatif à l’emploi de titulaire des agents contractuels dans la Fonction 
Publique Territoriale 

 
Textes de référence : 
 

 Loi 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès de l’emploi titulaire et à l’amélioration des 
conditions d’emploi des agents contractuels dans la FTP. 
 

 Loi 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires. 

 
 Décret 2012-1293 du 22 novembre 2012 pris pour application du chapitre II du titre 1 de la 

loi de 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi 
des agents contractuels dans la FTP 

 
 Décret 2016-1123 du 29 août 2016 relatif à la prolongation des recrutements réservés 

permettant à l’emploi titulaire des agents contractuels de la FTP. 
 
La loi du 12 mars 2012 permet aux agents contractuels de droit public d’accéder sous certaines 
conditions à l’emploi titulaire. 
L’article 13 de ladite loi prévoit que par dérogation au principe du recrutement après concours, 
l’accès au cadre d’emploi des fonctionnaires territoriaux peut être ouvert par voie de modes de 
recrutement réservés valorisant les acquis professionnels. 
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La loi 2016-483 du 20 avril 2016 est venue prolonger ce dispositif et fixe la date de fin du plan de 
titularisation au 12 mars 2018 (12 mars 2016 auparavant). 
 

A. Conditions d’accès aux recrutements réservés pour titularisation 
 
1. Liste des grades des cadres d’emploi dans lesquels les agents remplissant les 

conditions : 
 

 Pour les recrutements par la voie des sélections professionnelles 
 

 Filière administrative :  Attaché territorial 
 Rédacteur et rédacteur principal 2ème classe 
 Adjoint administratif de 1ère classe 

 

 Filière technique : Ingénieur territorial 
 Technicien et technicien principal de 2ème classe 
 Agent de maitrise 
 Adjoint technique de 1ère classe 

 

 Filière animation :  Animateur et animateur principal de 2ème classe 
 Adjoint d’animation 1ère classe 

 

 Filière médico-sociale :  Auxiliaire de puériculture 1ère classe 
 

2. Liste des cadres d’emploi de la FTP ouverts au recrutement sans concours  
 

 Filière administrative : Adjoint administratif de 2ème classe 

 Filière technique : Adjoint technique de 2ème classe 
 
 

B. Conditions pour être éligibles aux sélections professionnelles 
 
Il faut occuper un emploi permanent à temps complet ou non complet pour une quotité de temps 
de travail au moins égale à 50%, soit : 
 

 En CDI au 31 mars 2013 
 En CDD au 31 mars 2013 : Agents occupant un emploi permanent pour assurer le 

remplacement de fonctionnaires absent ou pour faire face à une vacance temporaire 
d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire ou lorsque il n’existe pas de cadre 
d’emplois de fonctionnaire susceptibles d’assurer les fonctions correspondantes. 

 
1. Pour les CDI : Aucune condition d’ancienneté exigée 

 
2. Pour les CDD : Les agents doivent justifiés d’une durée de services publics effectifs au 

moins égale à 4 années équivalent temps plein : 

 Soit au cours des 6 années précédant le 31 mars 2013 (du 31 mars 2007 au 31 
mars 2013). 

 Soit à la date de clôture des inscriptions au recrutement auxquels ils postulent. 
Dans ce cas, au moins 2 des 4 années de services exigés doivent avoir été 
accomplies entre le 31 mars 2009 au 31 mars 2013. 
 

Les 4 années de services effectifs doivent avoir été accomplies auprès de la Collectivité qui 
emploie l’agent au 31 mars 2013. 
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C. Organisation des sélections professionnelles : articles 19 et 20 de la loi de mars 2012 
Les sélections professionnelles sont organisées par les collectivités qui peuvent par convention 
confier cette organisation au Centre de Gestion. 
 
Elles sont confiées à une Commission d’évaluation professionnelle dans laquelle siège : 

 L’autorité territoriale ou la personne qu’elle désigne 
 D’une personne qualifiée qui préside la Commission désignée par le Président du Centre 

de Gestion ou de la Collectivité 
 D’un fonctionnaire de la Collectivité appartenant à la même catégorie hiérarchique dont 

relève le cadre d’emplois auquel le recrutement donne accès. 
 

La Commission procède à l’audition de chaque agent candidat. Elle dresse ensuite la liste des 
agents aptes à être intégrés. L’autorité territoriale procède à la nomination en qualité de 
fonctionnaire stagiaire les agents déclarés aptes. 
 
L’article 17 de la loi de mars 2012 indique que l’autorité territoriale doit présenter au Comité 
Technique un bilan sur la mise en œuvre du programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire, un 
rapport sur la situation des agents remplissant les conditions, ainsi qu’un programme pluriannuel 
d’accès à l’emploi qui devra être approuvé par l’assemblée délibérante. 
 
En 2016, au sein de la Communauté de Communes, aucun emploi CDD ne remplit les 
conditions pour des sélections professionnelles. 
 
Les agents en CDI : 6 agents sont en CDI dont 2 agents sur des emplois non permanents 
(issus du transfert de la compétence ALSH) 
Pour ces agents en CDI, il n’est pas nécessaire de procéder à une titularisation par 
sélection professionnelle car ils peuvent être titularisés par la voie sans concours. (adjoint 
technique 2ème classe et adjoint d’animation 2ème classe). 
 
Au cours de ces 3 dernières années un agent a bénéficié d’une titularisation par la voie 
sans concours. Il s’agit d’un directeur ALSH qui a été titularisé au 1er avril 2015 adjoint 
d’animation 2ème classe. 
 
Le bilan a été présenté au Comité Technique le 6 décembre 2016. 
 

Dont acte 
 
 
VII – ECONOMIE Jacques Pariost 
 

14- CRAC Viadorée 
 
En juillet 2015 nous avons prolongé la concession à 11 ans et augmenté sa rémunération. 
 
Les travaux liés à la Convention sont terminés, seules restent les finitions de voirie qui seront 
faites après l’aménagement des lots. 
 
Les contacts pour commercialisation ont bien avancé. 
 
Elément freinant en 2015 : les recours sur les décisions CNAC. 
 
Le foncier est totalement maîtrisé, il ne reste plus qu’à régulariser deux servitudes et un recours 
des consorts Bonnier. 
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Les régularisations foncières avec le Conseil Départemental se feront directement entre 
collectivités, c’est-à-dire que la SERL remettra le foncier de la Communauté de Communes qui le 
remettra au Département. 
 
En 2015 des travaux pour un montant de 797 000 € ont été réalisés. 
 
L’avancement des ventes de lots peut être consulté sur le CRAC. 
 
Au niveau financier, l’opération s’équilibre pour l’instant avec un excédent de 312 000 €. 
 
Il faut toutefois se souvenir que nous avons racheté des travaux pour un montant de  
897 000 €, intégralement payés à ce jour. 
 
Il nous reste encore 64 597 € à payer en honoraires SERL d’ici la fin programmée de la 
concession. 
 
CRAC présenté par la SERL en annexes. 
 

Dont Acte 
 
 

15- Schéma de développement économique 
 
Le schéma de développement économique a fait l’objet de nombreux travaux en commission avant 
sa finalisation. Il doit être présenté et validé par l’assemblée délibérante. 
Ce document a été transmis par mail le 9.12.2016. 
Chacun a eu connaissance des documents. 
Les Commissions « agriculture » et « tourisme », vont présenter des fiches d’action à intégrer à ce 
schéma. 
 
Ce schéma a aussi une importance en matière d’urbanisme, pour autoriser sur certaines 
Communes des zones d’activité. 
 
Mme ROCHARD demande à quelle date il sera complet, le Président estime qu’en l’état, il est 
complet, ne manquent plus que la fiche tourisme et la fiche agriculture. Parce que les commissions 
n’ont pas pu statuer. 
 
On pourra faire évoluer ce document. 
Le Président met aux voix le schéma. 
 

Le schéma de développement économique est approuvé à l’unanimité par le Conseil 
Communautaire 

 
16- Dossier Beaulieu à MORANCE 

 
La participation d’EPORA dans ce dossier est plus que souhaitable à la vue de ses compétences 
de contribution aux grands projets structurants et de la participation à la préservation des zones 
agricoles et des espaces sensibles. 
La CCBPD est partie prenante, mais non engagée, dans cette opération et sera, de par ses 
compétences, le partenaire obligé de la commune de MORANCE pour traiter le dossier avec la 
Région dans le cadre du Contrat Ambition Région. 
Un comité de pilotage devra être mis en place très rapidement, sous la présidence du Maire de 
MORANCE. Il réunira les 4 partenaires, sachant que la Communauté de Communes souhaite que 
les compétences « Economie » – « Tourisme » – « Agriculture » soient présentes au sein de ce 
comité de pilotage. 
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Une convention quadripartite sera soumise par EPORA : Commune de MORANCE (garante) – 
EPORA – CCBPD – SAFER en tant qu’institutionnel. 
Les études de faisabilité pré-opérationnelles seront pilotées par EPORA. Elles sont estimées avec 
un plafond de 120 000 euros assumés par EPORA à hauteur de 50% et par les collectivités pour 
les 50% restants. 
 
La moitié est financée par EPORA, et la deuxième moitié, par part égale entre la Communauté de 
Communes et la Commune de Morancé. La convention sera d’une durée de 4 ans. 
Il y aura un comité de pilotage mis en place. 
 
Jean-Pierre DEBIESSE fait remarquer que lors d’un dernier Conseil Communautaire, on avait pris 
l’engagement de porter le projet sur le contrat avec la région, sans engagement financier de la 
Communauté de Communes, il demande sur quel projet on s’engage. 
 
Le Président précise qu’il y a déjà un certain nombre de porteurs de projet sur le dossier. 
Il y a une partie foncière immobilière et une partie foncière agricole. 
 
Des précisions sont apportées par Claire PEIGNE.  
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré à l’unanimité autorise le président à 
signer la convention telle que jointe en annexe 

 
 
VIII – TOURISME Laurent DUBUY 
 

17- Approbation du Schéma Local d’Organisation Touristique (SLOT) 
 
Depuis plusieurs mois, une concertation s’est engagée entre les différents intervenants du 

tourisme en Beaujolais dans le cadre d’un comité de pilotage constitué des EPCI, Offices de 

Tourisme, Destination Beaujolais, Syndicat Mixte du Beaujolais et partenaires associés 

(Département, Inter Beaujolais, Cluster trèsBeaujolais). 

 

Ces réflexions ont abouti à l’élaboration d’un plan d’actions Tourisme et à la proposition d’un 

Schéma Local d’Organisation du Tourisme en Beaujolais (SLOT). Ce schéma (SLOT) reprend : 

 

1. Le diagnostic de la situation actuelle en matière d’organisation du Tourisme, 

2. Les propositions et objectifs en matière d’organisation à terme, 

3. L’organisation et la gestion de la période de transition. 

 

1. LE DIAGNOSTIC DE LA SITUATION ACTUELLE EN MATIERE D’ORGANISATION DU 

TOURISME 

 

Le territoire touristique du Beaujolais se compose de : 

• 146 communes 

• 6 intercommunalités 

• 5 offices de tourisme et 9 bureaux « secondaires » 

• 1 association « Destination Beaujolais » en charge de la promotion touristique du Beaujolais 

• 1 syndicat mixte du Beaujolais portant la démarche Geopark UNESCO 
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Une stratégie et un plan d’actions partagé, qui mêle développement et marketing autour de  

5 axes : 

• Développer la sensibilisation et la professionnalisation des acteurs 

• Développer le tourisme de nature et l’éco-tourisme à partir de Labels 

• Développer les sites culturels et patrimoniaux 

• Capitaliser sur le tourisme expérientiel 

• Favoriser la mise en marché des produits touristiques 

 

Des démarches transversales : 

• La démarche Geopark (pilotée par le Syndicat Mixte du Beaujolais), qui concerne tous les 

acteurs du territoire, est une formidable opportunité en matière de visibilité internationale 

(UNESCO). 

• La marque territoriale partagée trèsBeaujolais (pilotée par le Cluster) fédère tous les acteurs 

économiques, touristiques, viticoles… Elle défend et valorise le territoire Beaujolais autour d’une 

marque unique. 

 

Le diagnostic porte le constat suivant : des synergies sont à mettre en place pour démultiplier les 

actions du territoire et sortir des cloisonnements verticaux habituels, car les commanditaires sont 

souvent les mêmes (à savoir les EPCI). Il est nécessaire de se regrouper pour être efficace. 

 

2. LES PROPOSITIONS ET OBJECTIFS D’ORGANISATION A TERME 

 

Un projet de territoire unique et global. 

 

Le tourisme est un vecteur de marketing territorial, tout comme le label Geopark et la marque 

territoriale trèsBeaujolais. Aussi, la stratégie de Territoire du Beaujolais doit s’articuler autour d’un 

projet unique et global, autour du développement d’une offre reflétant les atouts naturels, 

patrimoniaux, artisanaux et savoir-faire et invitant les visiteurs à prolonger leur séjour et à revenir. 

 

 

La mise en place d’un Office de Tourisme intercommunautaire unique 

 

Le SLOT conforte le Beaujolais dans sa volonté et la nécessité de créer un Office de Tourisme 

unique en Beaujolais, portant fusion de certains Offices de Tourisme et partenariat de coopération 

avec d'autres. Son territoire d’intervention comprendrait plusieurs intercommunalités (EPCI). En 

regroupant les moyens, les actions seraient plus efficaces et le territoire de compétence aurait une 

échelle pertinente pour répondre aux attentes des clientèles et correspondre à une véritable 

destination touristique. 

 

Cet Office de tourisme intercommunautaire assurerait les missions centralisées autour de 6 

fonctions (Accueil et gestion de l’information, Promotion et valorisation des acteurs locaux du 

Tourisme, Commercialisation, Développement de l’offre et Observation touristique) et gérerait les 

fonctions supports liées à l’administration de la structure (RH, finances, …). 

 

Des missions localisées seraient également à envisager, sur les investissements touristiques, la 

gestion d’équipements, les animations locales et le lien avec les bénévoles et les communes. 
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Enfin, des territoires partenaires pourraient conventionner avec l’Office de Tourisme 

intercommunautaire, afin de travailler en coopération sur un certain nombre d'actions. 

 

Un plan de fusion à étudier 

 

Pour mettre en œuvre l’Office de tourisme intercommunautaire, il est nécessaire d’étudier un plan 

de fusion précis, consensuel et approuvé par tous les partenaires. 

Le SLOT propose que la réalisation de ce plan de fusion soit élaborée par les Offices de tourisme, 

avec un accompagnement extérieur pour des volets spécifiques (Finances, RH, fiscalité,..) 

 

3. L’ORGANISATION ET LA GESTION DE LA PERIODE DE TRANSITION 

 

En attendant la mise en œuvre effective de la fusion, il est nécessaire de maintenir le dynamisme 

touristique du territoire ainsi qu’un certain nombre d’actions transversales resserrées. 

 

Des actions communes prioritaires dès 2017 

 

Des actions communes prioritaires seraient mises en place dès 2017, afin de marquer la volonté 

d’aller vers une destination touristique forte et cohérente à l’échelle du Beaujolais (éditions 

communes, poursuite des actions de promotion, groupe de travail œnotourisme et randonnée …). 

 

La création d’une Fédération des Offices de Tourisme du Beaujolais dès 2017 

 

Cette fédération aurait pour missions de poursuivre les actions de promotion actuellement 

réalisées par Destination Beaujolais et d’organiser la fusion des Offices de tourisme du Beaujolais. 

Cette organisation se substituerait à l’actuelle association Destination Beaujolais (soit par 

dissolution, soit par modification profonde des statuts) avec une gouvernance majoritaire pour les 

Office de tourisme dans la gestion courante, et une majorité de voix pour les EPCI pour le vote du 

budget de la fédération. 

 

Le financement de la fédération des Offices de Tourisme du Beaujolais serait composé 

essentiellement des subventions de chaque EPCI sur la base actuelle de 0,76 €/habitant, selon 

des modalités restant à définir : soit directement à la Fédération, soit par l’intermédiaire du 

Syndicat Mixte du Beaujolais. 

 

Enfin, le calendrier du SLOT propose une organisation aboutissant à la fusion des Offices de 

Tourisme et/ou partenariat de coopération (selon l'EPCI) au 1er janvier 2018, en fonction des 

travaux de fusion mis en œuvre au cours de l’année 2017. 

 

Mme Rochard demande si les autres communautés ont déjà délibéré. Il est indiqué que Saône 

Beaujolais a déjà délibéré, que l’agglomération de Villefranche n’a pas encore délibéré. La COR 

veut un contrat d’association, et veut uniquement une fédération, quant aux deux autres territoires, 

l’Arbresle et Mâconnais Beaujolais , n’ont pas encore délibéré, mais sont favorables à 

l’association. Pour 2017, tout le monde participe à la fédération sur la même somme, qui était la 

cotisation à Destination Beaujolais. 
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Après avoir pris connaissance de la proposition de Schéma Local d’Organisation 

Touristique du Beaujolais, le Conseil Communautaire à l’unanimité approuve les points 

suivants : 

 

• Le Schéma Local d’Organisation du Touristique du Beaujolais ; 

• La création de la fédération des Offices de Tourisme, issue de l’association Destination 

Beaujolais (par dissolution ou modification des statuts) ; 

• La mise en œuvre opérationnelle de cette réorganisation confiée à l’Office de Tourisme 

Beaujolais Pierres Dorées en lien avec les Offices de Tourisme du Beaujolais. L’Office de 

Tourisme Beaujolais Pierres Dorées s’engage à s’affilier à la Fédération et à mobiliser 

environ 30% ETP Direction pour les OT directement concernés par la fusion et le temps 

agent nécessaire des OT partenaires pour les étapes de validation de la fusion, la rédaction 

de la convention de partenariat et la mise en œuvre du plan d’actions transversales ; 

• Le financement et la gouvernance de la Fédération des Offices de Tourisme du Beaujolais 

et la subvention de l’intercommunalité sur la base de 0,76 €/habitant (selon des modalités 

restant à définir : soit directement à la Fédération, soit par l’intermédiaire du Syndicat Mixte 

du Beaujolais) ; et de verser par anticipation 25% du montant total au 31 janvier 2017. 

• Le financement complémentaire exceptionnel dédié à l’accompagnement extérieur 

nécessaire à la mise en œuvre du plan de fusion, dans la limite de 30 000 € (montant à 

affiner en fonction des besoins précis et à répartir entre les EPCI directement concernés 

par la fusion et les territoires partenaires, dans une moindre mesure.  

 
 
IX – VOIRIE Christian GALLET 
 

18- Sollicitation d’un fonds de concours pour 2017 de la Mairie de MORANCE pour 
l’opération globale du Centre Bourg 

 
Dans le cadre de ses travaux de voirie dans le Centre Bourg de Morancé, la Commune sollicite la 
mise en place d’un fonds de concours pour l’année 2017 auprès de la Communauté de 
Communes Beaujolais Pierres Dorées. 
 
Le coût net de l’ensemble des travaux s’élève à 121 702.40 euros et la Commune de Morancé 
apporterait un fonds de concours de 60 851.20 euros. 
 
Un élu demande des précisions entre ce fond de concours et le projet de Beaulieu. Il lui est précisé 
que les deux projets n’ont rien à voir, et qu’ils sont distants de plus d’un kilomètre. 
 

Le Conseil Communautaire à l’unanimité autorise le Président pour signer tous les 
documents relatifs à ce dossier 

 
 
X – PETITE ENFANCE Sylvie JOVILLARD 
 

19- Fixation du coût de la vacation de médecin à la crèche de Chessy les Mines 
 
Le décret de 2010 prévoit que les établissements d’accueil du jeune enfant doivent s’assurer du 

concours d’un médecin.  

Le Docteur Sigal, médecin urgentiste, accepte d’assurer des vacations tout au long de l’année 

2017, de manière discontinue.  
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Il est proposé de fixer le montant de la vacation à 85.97 euros de l’heure. Les interventions du 

Docteur Sigal s’organiseront par vacations de 2 heures. 

Le poste est inscrit dans le tableau des effectifs, présenté au conseil communautaire de ce jour, 

dans la catégorie des emplois non permanents 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le montant de la vacation 

 
 

20- Poste d’animateur(trice) de relais assistantes maternelles itinérant 
 
Le Conseil Communautaire du 15.06.2016 a approuvé le plan pluriannuel petite enfance qui 

prévoit notamment la création d’un troisième relais assistantes maternelles pour couvrir les 

communes de la crête (POMMIERS, LACHASSAGNE, ALIX, MARCY SUR ANSE, CHARNAY) et 

redistribuer une partie du secteur du joujoubus.  

 

L’ouverture effective de ce service est prévue en septembre 2017, la phase de recrutement en 

avril-mai. 

Il est prévu que ce relais propose 4 temps collectifs par semaine et assure 4 permanences 

administratives.  

 

Ce poste est présenté dans le tableau des effectifs, postes permanents à compter de janvier 2017. 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la création du poste d’animateur de 

relais d’assistantes maternelles itinérant 

 
 

21- Convention de mise à disposition des locaux pour le RAMI Joujoubus 
 
Le RAMI joujoubus organise des temps collectifs dans 11 communes : Bagnols, Chamelet, 
Chatillon, Chessy-les-Mines, le Bois d’Oingt, Le Breuil, Lozanne, Saint Laurent d’Oingt, Sainte 
Paule, Saint-Vérand, Theizé. Le rythme de passage est d’environ une matinée par mois, sans 
compter les manifestations particulières (Carnaval, fête de fin d’année, …). Les communes mettent 
à disposition des locaux communaux : salles des fêtes, salles de psychomotricité, salles de 
garderie périscolaire,… 
 
Les conventions seront rédigées sur le même modèle que le document joint : il s’agit d’une mise à 
disposition gratuite, le ménage dans la salle est à la charge de la commune. La convention court 
jusqu’au 31 décembre 2018, suivant le planning de passage envoyé aux communes avant chaque 
période d’intervention. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la signature de ces conventions 
 
 
XI – TRANSPORT André DUMOULIN 
 

22- Prolongation du TPI 
 
La prévision d’utilisation du service était basée sur un minimum de 50 usagers à 100 voyages par 
an pour 50 000 km effectués. 
 
Une analyse présentée par le groupe de travail fait état d’une utilisation plus modeste. 
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A ce jour, il y a 34 inscrits dont 24 utilisateurs réguliers. Les utilisateurs sont essentiellement 
localisés sur le secteur du Bois d’Oingt. 
 
La Commission propose une prolongation du service TPI en 2017 avec quelques 
réaménagements du règlement notamment, sur la vente de 200 tickets par an, par utilisateur au 
lieu de 100. 
 
Jean Luc Tricot demande si une enquête de satisfaction a été réalisée auprès des utilisateurs. Il lui 
est précisé qu’une enquête de satisfaction sera réalisée. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le renouvellement de l’opération pour 
2017 avec la modification sur le nombre de tickets 

 
 
XII – AGRICULTURE 
 

23- Approbation du Plan Beaujolais 
 

La Région propose une aide spécifique à la viticulture Beaujolaise d’un montant global de  
5 millions d’euros dont une participation d’un million du Département et une participation des 
collectivités locales. 
Ce plan s’échelonne sur 5 ans pour un montant global d’environ 5 millions auquel s’ajoutera le 
CROF (Contrat Régional d’Objectifs de Filières) 
Notre Communauté de Communes, compte-tenu de sa part de vignoble (70% de nos terres 
cultivées) est bien évidemment sollicitée. 
La charge estimée à ce jour est de l’ordre de 20 000 euros par an sur 5 ans. 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’acter la participation de la Communauté de 
Communes à ce Plan Beaujolais. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide d’intégrer ce plan et de le financer à 
hauteur de 20 000 € par an sur 5 ans 

 
 
XIII – QUESTIONS DIVERSES 

 
 
 
 
 

Le prochain Conseil Communautaire aura lieu le 1er février 2017(lieu délocalisé à définir) 


